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Société d’Encouragement à l’Elevage du Cheval Français

7500

VINCENNES
(PARIS XII)

VINCENNES

Commissaires : MM. Thierry ANDRIEU, Antoine BEZIERE,
Jean-Pierre CHARTIER, Loïc DE LA PORTE DU THEIL, Olivier DE SEYSSEL,
Jean-Luc EGRET, Jean FRERE, Pierre-Alexandre LEMIERE, Nicolas MACON,
Christian MAILLARD, André MEUNIER, Alain PAGES, Marie-France PELTIER,

Gonzague WUILQUE.

Secrétariat : 2 Route de la Ferme

Régisseur : Fabrice Douville - 75012 Paris

Tél.: 01.49.77.17.77

Hippodrome : Tél.: 01.49.77.17.91

Télécopie: 01.49.77.17.10

Coordonnées GPS

Latitude : 48.822900788241

Longitude : 2.4498824133056

Pistes homologuées : 1.975 m. (GP ); 1.325 m. (PP) Corde à gauche

Départs: Cellules

Conditions particulières

Ordre des courses

L’ordre des courses sera fixé par les Commissaires après la déclaration des
partants.

Réunion 7500 304
Mercredi 31 octobre 2018 (13 h. 20)

Mercredi 31 octobre 2018 (13 h. 20)

PRIX DE SOULAC Course 1

Course C

70.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

31.500, 17.500, 9.800, 5.600, 3.500, 1.400, 700.
Pour 7 à 10 ans inclus, n’ayant pas gagné 305.000.
1er forfait : vendredi 26 octobre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : samedi 27 octobre, 10 heures, même lieu.
Partants : lundi 29 octobre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DU CHER Course 2

Course E

37.000. - Monté, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 47.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DES CEVENNES Course 3

Groupe III

Course Européenne

110.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

49.500, 27.500, 15.400, 8.800, 5.500, 2.200, 1.100.

Pour 6 à 10 ans inclus, ayant gagné au moins 160.000, mais pas 1.200.000.

1er forfait : vendredi 26 octobre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait : samedi 27 octobre, 10 heures, même lieu.

Partants : lundi 29 octobre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE BELLERIVE Course 4

Course A

70.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

31.500, 17.500, 9.800, 5.600, 3.500, 1.400, 700.

Pour 3 ans, ayant gagné au moins 10.000, mais pas 95.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DU DORAT Course 5

Course A

85.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

38.250, 21.250, 11.900, 6.800, 4.250, 1.700, 850.

Pour 6 ans, ayant gagné au moins 60.000, mais pas 299.000.

1er forfait : vendredi 26 octobre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait : samedi 27 octobre, 10 heures, même lieu.

Partants : lundi 29 octobre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE MAURE DE BRETAGNE Course 6

Course C

50.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.

Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 110.000.

1er forfait : vendredi 26 octobre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait : samedi 27 octobre, 10 heures, même lieu.

Partants : lundi 29 octobre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE FOUILLOY Course 7

Course E

Départ à l’Autostart

35.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 19.000.
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PRIX DES CLEMATITES Course 8

Course C

34.000. - Attelé, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant pas gagné 12.000.

Engagements : jeudi 25 octobre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

Forfaits : samedi 27 octobre, 10 heures, même lieu.

Partants : lundi 29 octobre, 9 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 306
Vendredi 2 novembre 2018 (19 h. 20)

Vendredi 2 novembre 2018 (19 h. 20)

PRIX GALLEA Course 1

Course D

46.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.

Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans, n’ayant pas gagné 139.000.

1er forfait : lundi 29 octobre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait : mardi 30 octobre, mêmes heure et lieu.

Partants : mercredi 31 octobre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX BARBARA Course 2

Course D

Départ à l’Autostart

48.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.

Pour 7 et 8 ans, n’ayant pas gagné 185.000.

1er forfait : lundi 29 octobre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait : mardi 30 octobre, mêmes heure et lieu.

Partants : mercredi 31 octobre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DRACO Course 3

Course D

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS - LADS-JOCKEYS

55.000. - Monté, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.

Pour chevaux entiers et hongres de 6, 7 et 8 ans, n’ayant pas gagné
230.000.

Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX ISMENE Course 4

Course D

42.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

18.900, 10.500, 5.880, 3.360, 2.100, 840, 420.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 59.000.

1er forfait : lundi 29 octobre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait : mardi 30 octobre, mêmes heure et lieu.

Partants : mercredi 31 octobre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX AURORA Course 5

Course E

36.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 24.000.

PRIX MENSA Course 6

Course E

34.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 16.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX UNA Course 7

Course C

34.000. - Attelé, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 12.000.

Engagements : samedi 27 octobre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mardi 30 octobre, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 31 octobre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 309
Lundi 5 novembre 2018 (13 h. 20)

Lundi 5 novembre 2018 (13 h. 20)

PRIX D’ARCACHON Course 1

Course B

Course Européenne

Départ à l’Autostart

82.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

36.900, 20.500, 11.480, 6.560, 4.100, 1.640, 820.
Pour 7 à 10 ans inclus, n’ayant pas gagné 415.000.
1er forfait : jeudi 1er novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 2 novembre, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX REYNOLDS Course 2

Groupe II

Course Internationale

120.000. - Monté. - 2.175 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour 5 à 10 ans inclus, ayant gagné au moins 160.000.
Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
1er forfait : jeudi 1er novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 2 novembre, 10 h. 30, même lieu.

PRIX DE LESPARRE Course 3

Course A

85.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

38.250, 21.250, 11.900, 6.800, 4.250, 1.700, 850.
Pour 4 et 5 ans, ayant gagné au moins 45.000, mais pas 220.000.
1er forfait : jeudi 1er novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 2 novembre, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE BACQUEVILLE Course 4

Course B

48.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 61.000.

PRIX DE CASTELSARRASIN Course 5

Course B

48.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 61.000.

PRIX D’AMIENS Course 6

Course C

50.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 110.000.
1er forfait : jeudi 1er novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 2 novembre, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix de Morlaix est retenu pour le Pari Evé-
nement.

PRIX D’ANGERS Course 7

Course D

50.000. - Monté, femelles. - 2.175 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 79.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
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PRIX DE MORLAIX Course 8

Course E

34.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 36.000.
1er forfait : jeudi 1er novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 2 novembre, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.175 mètres (G. P.).Dans ce cas, la valeur
nominale sera portée à 35.000.-(15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350).

Engagements : mardi 30 octobre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 1er novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 2 novembre, 10 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 310
Mardi 6 novembre 2018 (19 h. 40)

Mardi 6 novembre 2018 (19 h. 40)

PRIX MEDUSA Course 1

Course C

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

46.000. - Attelé. - 3.525 mètres (G. et P. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour 5 à 10 ans inclus, n’ayant pas gagné 20.000 depuis le 31 mai dernier in-
clus, les 5 et 6 ans ayant gagné au moins 80.000. - Recul de 25 m. à 325.000.

PRIX LACERTA Course 2

Course D

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS - LADS-JOCKEYS

55.000. - Monté, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour juments de 6, 7 et 8 ans, n’ayant pas gagné 230.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX KERONIS Course 3

Course E

34.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 36.000.

PRIX LEDA Course 4

Course E

36.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 24.000.

PRIX OHIO Course 5

Course E

34.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 16.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX GEMINUS Course 6

Course B

36.000. - Attelé, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant pas gagné 25.000.

PRIX MERAK Course 7

Course C

37.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 40.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : mercredi 31 octobre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : vendredi 2 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 3 novembre, 9 h. 30, même lieu.

Réunion 7500 312
Jeudi 8 novembre 2018 (13 h. 20)

Jeudi 8 novembre 2018 (13 h. 20)

PRIX DE COGNAC Course 1

Course D

55.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 à 10 ans inclus, n’ayant pas gagné
240.000.
1er forfait : dimanche 4 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 5 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : mardi 6 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX D’AVESNES Course 2

Course C

52.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

23.400, 13.000, 7.280, 4.160, 2.600, 1.040, 520.
Pour 5 ans, n’ayant pas gagné 120.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX MARCEL LAURENT Course 3

Groupe II

Course Européenne

Départ à l’Autostart

120.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour 4 et 5 ans, hongres exclus, ayant gagné au moins 54.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
1er forfait : dimanche 4 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : lundi 5 novembre, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX OLRY-ROEDERER Course 4

Groupe II

Course Européenne

120.000. - Monté. - 2.850 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour 4 ans, hongres exclus, ayant gagné au moins 38.000. - Recul de 25 m. à
390.000.
Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
1er forfait : dimanche 4 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : lundi 5 novembre, 12 heures, même lieu.

PRIX DE BELLE ILE Course 5

Course D

36.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 31.000.
1er forfait : dimanche 4 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 5 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : mardi 6 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix de Richelieu est retenu pour le Pari E-
vénement.

PRIX DE RANVILLE Course 6

Course E

35.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 70.000.
1er forfait : dimanche 4 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 5 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : mardi 6 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE SAVIGNY-SUR-BRAYE Course 7

Course C

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

75.000. - Monté. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

33.750, 18.750, 10.500, 6.000, 3.750, 1.500, 750.
Pour 6 à 10 ans inclus, n’ayant pas gagné 325.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).
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PRIX DE RICHELIEU Course 8

Course E

34.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 18.000.
1er forfait : dimanche 4 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 5 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : mardi 6 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).Dans ce cas, la valeur
nominale sera portée à 35.000.-(15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350).

Engagements : vendredi 2 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : lundi 5 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 6 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement, le Prix Marcel Laurent et
le Prix Olry-Roederer.

Réunion 7500 313
Vendredi 9 novembre 2018 (19 h. 20)

Vendredi 9 novembre 2018 (19 h. 20)

PRIX CERES Course 1

Course E

35.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 70.000.
1er forfait : lundi 5 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 6 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : mercredi 7 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX GEMMA Course 2

Course D

46.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour juments de 6 ans, n’ayant pas gagné 139.000.
1er forfait : lundi 5 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 6 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : mercredi 7 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX MENKALINAN Course 3

Course D

Course Européenne

46.000. - Monté. - 2.850 mètres (P. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour 6 ans, n’ayant pas gagné 145.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé ou au trot monté,
1er, 2ème ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de
Groupe II.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX PALATIA Course 4

Course D

36.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 31.000.
1er forfait : lundi 5 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 6 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : mercredi 7 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX TITAN Course 5

Course D

50.000. - Monté, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 79.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX CAMPANUS Course 6

Course E

34.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 18.000.

PRIX SOPHIA Course 7

Course C

37.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 40.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
Engagements : samedi 3 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mardi 6 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 7 novembre, 9 h. 30, même lieu.

Réunion 7500 316
Lundi 12 novembre 2018 (12 h. 55)

Lundi 12 novembre 2018 (12 h. 55)

PRIX D’ARGENTAN Course 1

Course B

78.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

35.100, 19.500, 10.920, 6.240, 3.900, 1.560, 780.
Pour 6, 7 et 8 ans, ayant gagné au moins 100.000, mais pas 360.000.
1er forfait : jeudi 8 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 9 novembre, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DU LANGUEDOC Course 2

Groupe III

Course Européenne

95.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

42.750, 23.750, 13.300, 7.600, 4.750, 1.900, 950.
Pour 6 à 10 ans inclus, ayant gagné au moins 160.000, mais pas 600.000.
1er forfait : jeudi 8 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 9 novembre, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX LOUIS TILLAYE Course 3

Groupe II

120.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour 3 ans, hongres exclus, ayant gagné au moins 15.000.
Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
1er forfait : jeudi 8 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 9 novembre, 10 h. 30, même lieu.

PRIX ATLANTIC Course 4

Course D

55.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour juments de 6 à 10 ans inclus, n’ayant pas gagné 240.000.
1er forfait : jeudi 8 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 9 novembre, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX REINE DU CORTA Course 5

Groupe II

120.000. - Attelé, femelles. - 2.175 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour pouliches de 3 ans, ayant gagné au moins 15.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
La gagnante du Prix Reine du Corta bénéficiera d’une priorité de participation
dans le Critérium des 3 ans du présent meeting.
1er forfait : jeudi 8 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 9 novembre, 10 h. 30, même lieu.

PRIX ABEL BASSIGNY Course 6

Groupe II

120.000. - Attelé, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour poulains de 3 ans, hongres exclus, ayant gagné au moins 15.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
Le gagnant du Prix Abel Bassigny bénéficiera d’une priorité de participation
dans le Critérium des 3 ans du présent meeting.
1er forfait : jeudi 8 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 9 novembre, 10 h. 30, même lieu.
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PRIX DE COLOMBES Course 7

Course B

64.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

28.800, 16.000, 8.960, 5.120, 3.200, 1.280, 640.
Pour juments de 5 ans, ayant gagné au moins 45.000, mais pas 180.000.
1er forfait : jeudi 8 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 9 novembre, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix de Beauvais est retenu pour le Pari E-
vénement.

PRIX DE BEAUVAIS Course 8

Course D

38.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

17.100, 9.500, 5.320, 3.040, 1.900, 760, 380.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 50.000.
1er forfait : jeudi 8 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 9 novembre, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).

PRIX D’HIESVILLE Course 9

Course E

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

34.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 65.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).
Engagements : mardi 6 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 8 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 9 novembre, 10 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement, le Prix Louis Tillaye,le
Prix Abel Bassigny et le Prix Reine du Corta.

Réunion 7500 317
Mardi 13 novembre 2018 (19 h. 40)

Mardi 13 novembre 2018 (19 h. 40)

PRIX LAETITIA Course 1

Course B

70.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

31.500, 17.500, 9.800, 5.600, 3.500, 1.400, 700.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 145.000.

PRIX MEBSUTA Course 2

Course B

70.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

31.500, 17.500, 9.800, 5.600, 3.500, 1.400, 700.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 145.000.

PRIX SILESIA Course 3

Course E

34.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 30.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX FLORENTINA Course 4

Course E

Départ à l’Autostart

35.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 22.000.

PRIX FRIZZA Course 5

Course E

34.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 30.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX GYPTIS Course 6

Course B

36.000. - Attelé, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 25.000.

PRIX PSYCHE Course 7

Course E

34.000. - Monté, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 18.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
Engagements : mercredi 7 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.
Forfaits : vendredi 9 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 10 novembre, 9 h. 30, même lieu.

Réunion 7500 319
Jeudi 15 novembre 2018 (12 heures)

Jeudi 15 novembre 2018 (12 heures)

PRIX DU GRAND FOUGERAY Course 1

Course B

60.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour 5 ans, n’ayant pas gagné 165.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX D’AIX LES BAINS Course 2

Course D

37.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 38.000.

PRIX DE VALENCIENNES Course 3

Course D

36.000. - Monté, femelles. - 2.175 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 25.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE CASTRES Course 4

Course D

Départ à l’Autostart

50.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 79.000.

PRIX DE MIRAMONT DE GUYENNE Course 5

Course E

36.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 46.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX D’ANNECY Course 6

Course D

Départ à l’Autostart

50.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 79.000.

PRIX DE L’ILE D’OLERON Course 7

Groupe III

Course Européenne

110.000. - Monté. - 2.850 mètres (G. P.)

49.500, 27.500, 15.400, 8.800, 5.500, 2.200, 1.100.
Pour 5 à 10 ans inclus, ayant gagné au moins 160.000, mais pas 850.000. -
Recul de 25 m. à 415.000.
Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).

PRIX DE BELFORT Course 8

Course B

64.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

28.800, 16.000, 8.960, 5.120, 3.200, 1.280, 640.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 180.000.

Engagements : vendredi 9 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : lundi 12 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 13 novembre, 9 h. 30, même lieu.
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Réunion 7500 320
Vendredi 16 novembre 2018 (19 h. 20)

Vendredi 16 novembre 2018 (19 h. 20)

PRIX CALLIOPE Course 1

Course D

45.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

20.250, 11.250, 6.300, 3.600, 2.250, 900, 450.
Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 90.000.
1er forfait : lundi 12 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 13 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : mercredi 14 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX MIZAR Course 2

Course D

Course Européenne

Départ à l’Autostart

52.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

23.400, 13.000, 7.280, 4.160, 2.600, 1.040, 520.
Pour 6 ans, n’ayant pas gagné 169.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : lundi 12 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 13 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : mercredi 14 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX CIRCINUS Course 3

Course D

38.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

17.100, 9.500, 5.320, 3.040, 1.900, 760, 380.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 50.000.
1er forfait : lundi 12 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 13 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : mercredi 14 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX VULPECULA Course 4

Course E

Départ à l’Autostart

35.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 22.000.

PRIX LEONA Course 5

Course D

45.000. - Monté, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

20.250, 11.250, 6.300, 3.600, 2.250, 900, 450.
Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 90.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX SIWA Course 6

Course D

33.000. - Attelé, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant pas gagné 10.000.

PRIX HYPERION Course 7

Course E

34.000. - Monté, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 18.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : samedi 10 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mardi 13 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 14 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 322
Dimanche 18 novembre 2018 (13 heures)

Dimanche 18 novembre 2018 (13 heures)

COUPE DES AMATEURS Course 1

Course F

(Demi-Finales)

AMATEURS

14.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

6.300, 3.500, 1.960, 1.120, 700, 280, 140.
Pour 6 à 9 ans inclus, n’ayant pas gagné 120.000.
Sont seules admises à driver les personnes, titulaires de l’autorisation de mon-
ter en qualité d’amateur délivrée par les Commissaires de la S.E.C.F., ayant
gagné au moins trois courses dont une Eliminatoire de la Coupe 2018 (pé-
riode du 1er novembre 2017 au 31 octobre 2018 inclus) et désignées par
l’U.N.A.T.
En cas d’élimination, seront retenus en priorité les chevaux ayant couru au
moins trois courses d’Amateurs dans l’année.
A l’issue de la déclaration de partant, les concurrents seront répartis par tirage
au sort dans les deux demi-finales. - (14 partants maximum par épreuve).
AVIS TRES IMPORTANT
Les sept premiers de chaque demi-finale seront retenus en priorité pour la fi-
nale du 24 novembre à Vincennes.
Les engagements pour les deux demi-finales de la Coupe des Amateurs orga-
nisées le dimanche 18 novembre et pour la finale du samedi 24 novembre, se
font en une seule fois à la date du lundi 12 novembre et sont valables pour
ces trois prix, sous réserve des conditions de qualification.

PRIX JEAN MAURICE BETEAU Course 2

Course A

52.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

23.400, 13.000, 7.280, 4.160, 2.600, 1.040, 520.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 71.000.

GRAND PRIX DE BRETAGNE Course 3

Groupe II

Course Internationale

120.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour 4 à 9 ans inclus, hongres exclus, ayant gagné au moins 160.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
Les 3 premiers du Grand Prix de Bretagne bénéficieront d’une priorité de parti-
cipation dans le Grand Prix d’Amérique du présent meeting.
1er forfait : mercredi 14 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 15 novembre, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE COSSE LE VIVIEN Course 4

Course C

Course Européenne

Départ à l’Autostart

75.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

33.750, 18.750, 10.500, 6.000, 3.750, 1.500, 750.
Pour 6 à 10 ans inclus, n’ayant pas gagné 315.000.
1er forfait : mercredi 14 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 15 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 16 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Distance : 2.100 mètres (G. et P. P.) si le Prix d’Azay le Rideau est retenu pour
le Pari Evénement.

PRIX DE BOISSY-SAINT-LEGER Course 5

Groupe III

Course Européenne

Départ à l’Autostart

95.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

42.750, 23.750, 13.300, 7.600, 4.750, 1.900, 950.
Pour 4 et 5 ans, ayant gagné au moins 50.000, mais pas 285.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : mercredi 14 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 15 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : vendredi 16 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
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PRIX D’ANGLES Course 6

Course A

52.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

23.400, 13.000, 7.280, 4.160, 2.600, 1.040, 520.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 71.000.

PRIX DE BRIOUDE Course 7

Course D

52.000. - Monté. - 2.850 mètres (P. P.)

23.400, 13.000, 7.280, 4.160, 2.600, 1.040, 520.
Pour 7 et 8 ans, n’ayant pas gagné 200.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX D’AZAY LE RIDEAU Course 8

Course E

36.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 42.000.

1er forfait : mercredi 14 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait : jeudi 15 novembre, 10 heures, même lieu.

Partants : vendredi 16 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).

PRIX D’AVRANCHES Course 9

Course D

45.000. - Monté, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

20.250, 11.250, 6.300, 3.600, 2.250, 900, 450.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 90.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : lundi 12 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

Forfaits : jeudi 15 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 16 novembre, 9 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement, et le Prix de Bretagne.

Réunion 7500 323
Lundi 19 novembre 2018 (13 h. 20)

Lundi 19 novembre 2018 (13 h. 20)

PRIX DE MONTIGNAC-CHARENTE Course 1

Course A

Course Européenne

88.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

39.600, 22.000, 12.320, 7.040, 4.400, 1.760, 880.

Pour 6 à 10 ans inclus, ayant gagné au moins 160.000, mais pas 450.000.
1er forfait : jeudi 15 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : vendredi 16 novembre, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX EDMOND HENRY Course 2

Groupe II

Course Européenne

120.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.

Pour 5 et 6 ans, hongres exclus, ayant gagné au moins 54.000.

Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).

1er forfait : jeudi 15 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : vendredi 16 novembre, 10 h. 30, même lieu.

PRIX DE BARENTON Course 3

Course D

45.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

20.250, 11.250, 6.300, 3.600, 2.250, 900, 450.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 90.000.

1er forfait : jeudi 15 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 16 novembre, 10 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE SENONNES Course 4

Course D

37.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 38.000.
1er forfait : jeudi 15 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 16 novembre, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix de Castelnaudary est retenu pour le
Pari Evénement.

PRIX DE BRIANCON Course 5

Course B

42.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

18.900, 10.500, 5.880, 3.360, 2.100, 840, 420.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 50.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE LOUDUN Course 6

Course C

60.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 106.000.
1er forfait : jeudi 15 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 16 novembre, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CASTELNAUDARY Course 7

Course E

36.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 42.000.
1er forfait : jeudi 15 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 16 novembre, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).

PRIX DE CORMELLES Course 8

Course E

36.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 46.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : mardi 13 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 15 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 16 novembre, 10 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 324
Mardi 20 novembre 2018 (19 h. 40)

Mardi 20 novembre 2018 (19 h. 40)

PRIX OSTARA Course 1

Course C

55.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 130.000.

PRIX DYNAMENE Course 2

Course D

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

Départ à l’Autostart

44.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

19.800, 11.000, 6.160, 3.520, 2.200, 880, 440.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 et 6 ans, n’ayant pas gagné 102.000.

PRIX EURYNOME Course 3

Course E

Départ à l’Autostart

34.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 35.000.

BULLETIN DE LA S.E.C.F. - N° 38 bis - JEUDI 20 SEPTEMBRE 2018 7



PRIX TERCIDINA Course 4

Course E

36.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 23.000.

PRIX THISBE Course 5

Course E

34.000. - Monté, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 33.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX POLYXO Course 6

Course D

33.000. - Attelé, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330.
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 10.000.

PRIX ELECTRA Course 7

Course D

36.000. - Monté, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 25.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : mercredi 14 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.
Forfaits : vendredi 16 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 17 novembre, 9 h. 30, même lieu.

Réunion 7500 326
Jeudi 22 novembre 2018 (13 h. 20)

Jeudi 22 novembre 2018 (13 h. 20)

PRIX DE SILLE LE GUILLAUME Course 1

Course C

Course Européenne

70.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

31.500, 17.500, 9.800, 5.600, 3.500, 1.400, 700.
Pour 7 à 10 ans inclus, n’ayant pas gagné 295.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : dimanche 18 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 19 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 20 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE MEYSSAC Course 2

Course B

42.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

18.900, 10.500, 5.880, 3.360, 2.100, 840, 420.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 50.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE JULLOUVILLE Course 3

Course D

Départ à l’Autostart

44.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

19.800, 11.000, 6.160, 3.520, 2.200, 880, 440.
Pour juments de 5 et 6 ans, n’ayant pas gagné 102.000.
1er forfait : dimanche 18 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 19 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : mardi 20 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DES BIGNONES Course 4

Course B

Départ à l’Autostart

36.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant pas gagné 21.000.

PRIX DE L’ILE DE RE Course 5

Course B

Course Européenne

95.000. - Monté. - 2.850 mètres (G. P.)

42.750, 23.750, 13.300, 7.600, 4.750, 1.900, 950.
Pour 6 à 10 ans inclus, ayant gagné au moins 160.000, mais pas 515.000. -
Recul de 25 m. à 265.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
1er forfait : dimanche 18 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 19 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 20 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, poids pour âge.

PRIX DE DUNKERQUE Course 6

Course C

60.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 106.000.
1er forfait : dimanche 18 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 19 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 20 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE BAZAS Course 7

Course R

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS
Course “A RECLAMER”

20.000. - Attelé. - 2.850 mètres (P. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 5 et 6 ans, n’ayant pas gagné 110.000, à réclamer pour 23.000. - Recul
de 25 m. à 55.000.

PRIX DE CARENTAN Course 8

Course E

36.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 23.000.
Engagements : vendredi 16 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.
Forfaits : lundi 19 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 20 novembre, 9 h. 30, même lieu.

Réunion 7500 327
Vendredi 23 novembre 2018 (19 h. 20)

Vendredi 23 novembre 2018 (19 h. 20)

PRIX ARIETIS Course 1

Course C

55.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 130.000.
1er forfait : lundi 19 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 20 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : mercredi 21 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX TRITON Course 2

Course D

46.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans, n’ayant pas gagné 145.000.
1er forfait : lundi 19 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 20 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : mercredi 21 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX ARSINOE Course 3

Course B

Départ à l’Autostart
44.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

19.800, 11.000, 6.160, 3.520, 2.200, 880, 440.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 51.000.
1er forfait : lundi 19 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 20 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : mercredi 21 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
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PRIX THIA Course 4

Course E

Départ à l’Autostart

34.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 35.000.

1er forfait : lundi 19 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait : mardi 20 novembre, mêmes heure et lieu.

Partants : mercredi 21 novembre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Dans ce cas, la valeur nominale sera portée à 35.000.-(15.750, 8.750, 4.900,
2.800, 1.750, 700, 350).

PRIX PHILAGORIA Course 5

Course E

34.000. - Monté, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 33.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX POLARIS Course 6

Course B

Départ à l’Autostart

44.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

19.800, 11.000, 6.160, 3.520, 2.200, 880, 440.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 51.000.

1er forfait : lundi 19 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait : mardi 20 novembre, mêmes heure et lieu.

Partants : mercredi 21 novembre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX HERMENTARIA Course 7

Course E

34.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 17.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : samedi 17 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

Forfaits : mardi 20 novembre, 10 heures, même lieu.

Partants : mercredi 21 novembre, 9 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 328
Samedi 24 novembre 2018 (13 heures)

Samedi 24 novembre 2018 (13 heures)

PRIX DE BAGNOLES DE L’ORNE Course 1

Course B

82.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

36.900, 20.500, 11.480, 6.560, 4.100, 1.640, 820.

Pour 7 à 10 ans inclus, n’ayant pas gagné 405.000.

1er forfait : mardi 20 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 21 novembre, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 22 novembre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX JACQUES DE VAULOGE Course 2

Groupe II

120.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.

Pour poulains de 3 ans, hongres exclus, ayant gagné au moins 15.000.

Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).

Le gagnant du Prix Jacques de Vaulogé bénéficiera d’une priorité de participa-
tion dans le Critérium des 3 ans du présent meeting.

1er forfait : mardi 20 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : mercredi 21 novembre, 12 heures, même lieu.

PRIX MAURICE THEVENON Course 3

FINALE DE LA COUPE DES AMATEURS

Course E

AMATEURS

16.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

7.200, 4.000, 2.240, 1.280, 800, 320, 160.

Pour 6 à 9 ans inclus, ayant participé à l’une ou l’autre des demi-finales dispu-
tées à Vincennes le 18 novembre dernier. Sont retenus en priorité les sept pre-
miers de chaque demi-finale; en cas de défection, le complément sera formé,
par tirage au sort, parmi les autres participants aux demi-finales ayant déclaré
partant pour la Finale. - (14 Partants maximum). Le driver qualifié devra obliga-
toirement participer à cette Finale avec le cheval qu’il aura drivé lors des demi-
finales.

PRIX DE CHENONCEAUX Course 4

Groupe III

Course Européenne

100.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

45.000, 25.000, 14.000, 8.000, 5.000, 2.000, 1.000.

Pour 4 et 5 ans, ayant gagné au moins 54.000, mais pas 385.000.

1er forfait : mardi 20 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 21 novembre, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 22 novembre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE QUIMPER Course 5

Course A

Course Européenne

90.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

40.500, 22.500, 12.600, 7.200, 4.500, 1.800, 900.

Pour 6 ans, ayant gagné au moins 70.000, mais pas 340.000.

1er forfait : mardi 20 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 21 novembre, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 22 novembre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix de Bressuire est retenu pour le Pari E-
vénement.

PRIX ANNICK DREUX Course 6

CRITERIUM DES POULICHES

Groupe II

130.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

58.500, 32.500, 18.200, 10.400, 6.500, 2.600, 1.300.

Pour pouliches de 3 ans, ayant gagné au moins 15.000.

Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).

La gagnante du Prix Annick Dreux bénéficiera d’une priorité de participation
dans le Critérium des 3 ans du présent meeting.

1er forfait : mardi 20 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : mercredi 21 novembre, 12 heures, même lieu.

PRIX D’ORAISON Course 7

Course E

34.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 17.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE BRESSUIRE Course 8

Course D

46.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 71.000.

1er forfait : mardi 20 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 21 novembre, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 22 novembre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).
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PRIX DE THOISSEY Course 9

Course B

Course Européenne

60.000. - Monté. - 2.850 mètres (P. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour 4 ans, ayant gagné au moins 25.000, mais pas 120.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les poulains et pouliches n’ayant
pas, dans les 12 mois précédant la course, gagné une épreuve de Groupe I
au trot monté ou au trot attelé.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : dimanche 18 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008
Paris.
Forfaits : mercredi 21 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 22 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement, le Prix Jacques de Vau-
logé, et le Prix Annick Dreux.

Réunion 7500 330
Lundi 26 novembre 2018 (13 h. 20)

Lundi 26 novembre 2018 (13 h. 20)

PRIX DE MESLAY DU MAINE Course 1

Course C

60.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour 7 et 8 ans, n’ayant pas gagné 250.000.
1er forfait : jeudi 22 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 23 novembre, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE PUTANGES Course 2

Course C

52.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

23.400, 13.000, 7.280, 4.160, 2.600, 1.040, 520.
Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 125.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE VAUMAS Course 3

Course D

46.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 71.000.
1er forfait : jeudi 22 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 23 novembre, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE LA CLAYETTE Course 4

Course A

60.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour 5 et 6 ans, n’ayant pas gagné 200.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE BRETIGNY Course 5

Course D

38.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

17.100, 9.500, 5.320, 3.040, 1.900, 760, 380.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 52.000.
1er forfait : jeudi 22 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 23 novembre, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE LANDIVISIAU Course 6

Course C

50.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 89.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DES GIROFLEES Course 7

Course B

Départ à l’Autostart

36.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 21.000.

PRIX DE CAUMONT Course 8

Course E

35.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 19.500.

Engagements : mardi 20 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

Forfaits : jeudi 22 novembre, 10 heures, même lieu.

Partants : vendredi 23 novembre, 10 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 331
Mardi 27 novembre 2018 (19 h. 40)

Mardi 27 novembre 2018 (19 h. 40)

PRIX LACHESIS Course 1

Course C

58.000. - Attelé, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

26.100, 14.500, 8.120, 4.640, 2.900, 1.160, 580.

Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 151.000.

PRIX ALBERT LIBEER Course 2

Course D

Course Européenne

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS - LADS-JOCKEYS

45.000. - Monté. - 2.850 mètres (P. P.)

20.250, 11.250, 6.300, 3.600, 2.250, 900, 450.

Pour 7 ans, n’ayant pas gagné 165.000.

Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé ou au trot monté,
1er, 2ème ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de
Groupe II.

Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX GERDA Course 3

Course D

38.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

17.100, 9.500, 5.320, 3.040, 1.900, 760, 380.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 52.000.

PRIX KLIO Course 4

Course D

Départ à l’Autostart

36.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 30.000.

PRIX OTTILIA Course 5

Course E

34.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 38.000.

PRIX URSA Course 6

Course E

35.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 19.500.

PRIX FORTUNA Course 7

Course C

35.000. - Attelé, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant pas gagné 13.000.

Engagements : mercredi 21 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.

Forfaits : vendredi 23 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 24 novembre, 9 h. 30, même lieu.
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PRIX DE LA CAMARGUE Course 1

Course C

Course Européenne

55.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour 6 ans, ayant gagné au moins 60.000, mais pas 195.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : vendredi 23 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : samedi 24 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : lundi 26 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX D’HARFLEUR Course 2

Course C

50.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 89.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE PICARDIE Course 3

Course A

Course Européenne

90.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

40.500, 22.500, 12.600, 7.200, 4.500, 1.800, 900.
Pour 4 ans, ayant gagné au moins 45.000, mais pas 225.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les poulains et pouliches n’ayant
pas, dans les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er
d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : vendredi 23 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : samedi 24 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : lundi 26 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE GRENOBLE Course 4

Course C

52.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

23.400, 13.000, 7.280, 4.160, 2.600, 1.040, 520.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 125.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DES ANEMONES Course 5

Course C

35.000. - Attelé, femelles. - 2.175 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 13.000.

PRIX DE BOUVILLE Course 6

Course C

58.000. - Attelé, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

26.100, 14.500, 8.120, 4.640, 2.900, 1.160, 580.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 151.000.
1er forfait : vendredi 23 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : samedi 24 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : lundi 26 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Distance : 2.200 mètres (G. et P. P.) si le Prix de Nantes est retenu pour le Pari
Evénement.

PRIX D’ISIGNY Course 7

Course D

Départ à l’Autostart

36.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 30.000.
1er forfait : vendredi 23 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : samedi 24 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : lundi 26 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE NANTES Course 8

Course E

34.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 38.000.

1er forfait : vendredi 23 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait : samedi 24 novembre, 10 heures, même lieu.

Partants : lundi 26 novembre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).Dans ce cas, la valeur
nominale sera portée à 35.000.-(15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350).

Engagements : jeudi 22 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

Forfaits : samedi 24 novembre, 10 heures, même lieu.

Partants : lundi 26 novembre, 9 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.
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Jeudi 29 novembre 2018 (12 heures)

PRIX DE LOUVIGNE-DU-DESERT Course 1

Course D

38.000. - Monté, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

17.100, 9.500, 5.320, 3.040, 1.900, 760, 380.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 51.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DES AZALEES Course 2

Course R

Course “A RECLAMER”

Départ à l’Autostart

20.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.

Pour 2 ans, à réclamer pour 22.000.

PRIX URGENT Course 3

Groupe III

90.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

40.500, 22.500, 12.600, 7.200, 4.500, 1.800, 900.

Pour 3 ans, ayant gagné au moins 10.000, mais pas 145.000.

PRIX DE CABRIERES Course 4

Course B

44.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

19.800, 11.000, 6.160, 3.520, 2.200, 880, 440.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 53.000.

PRIX DE LA BRESSE Course 5

Course B

44.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

19.800, 11.000, 6.160, 3.520, 2.200, 880, 440.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 53.000.

PRIX DE BEAUVOIR Course 6

Course D

45.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

20.250, 11.250, 6.300, 3.600, 2.250, 900, 450.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 63.000.

PRIX D’AIGUES MORTES Course 7

Course D

38.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

17.100, 9.500, 5.320, 3.040, 1.900, 760, 380.

Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 80.000.
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PRIX PAUL BUQUET Course 8

Groupe II

Course Internationale

120.000. - Monté. - 2.850 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour 6 à 10 ans inclus, ayant gagné au moins 160.000. - Recul de 25 m. à
919.000.
Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
1er forfait : dimanche 25 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : lundi 26 novembre, 12 heures, même lieu.

Engagements : vendredi 23 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.
Forfaits : lundi 26 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 27 novembre, 9 h. 30, même lieu.

Réunion 7500 334
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Vendredi 30 novembre 2018 (19 h. 20)

PRIX HILDA Course 1

Course D

46.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour juments de 6 ans, n’ayant pas gagné 145.000.
1er forfait : lundi 26 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 27 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : mercredi 28 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX POMONA Course 2

Course D

38.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

17.100, 9.500, 5.320, 3.040, 1.900, 760, 380.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 80.000.
1er forfait : lundi 26 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 27 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : mercredi 28 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX PHILIA Course 3

Course D

45.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

20.250, 11.250, 6.300, 3.600, 2.250, 900, 450.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 63.000.
1er forfait : lundi 26 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 27 novembre, mêmes heure et lieu.
Partants : mercredi 28 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX OURASI Course 4

Groupe III

Course Européenne

80.000. - Attelé, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.
Pour poulains de 2 ans, hongres exclus, ayant obtenu au moins une alloca-
tion.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).

PRIX WALPURGA Course 5

Course E

36.000. - Monté, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 79.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX VIBILIA Course 6

Course R

Course “A RECLAMER”

20.000. - Attelé. - 2.875 mètres (P. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 3 ans, n’ayant pas gagné 39.000, à réclamer pour 20.000 ou 25.000. -
Avance de 25 m. aux poulains et pouliches à réclamer pour 20.000.

PRIX NORMA Course 7

Course D

38.000. - Monté, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

17.100, 9.500, 5.320, 3.040, 1.900, 760, 380.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 51.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
Engagements : samedi 24 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mardi 27 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 28 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.
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PRIX DE BRICQUEBEC Course 1

Course C

37.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 45.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE BETHUNE Course 2

Course D

37.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 36.000.
1er forfait : mardi 27 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 28 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 29 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX JOSEPH LAFOSSE Course 3

Groupe II

Course Internationale

120.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour 5 ans, hongres exclus, ayant gagné au moins 54.000.
Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
Le gagnant du Prix Joseph Lafosse bénéficiera d’une priorité de participation
dans le Prix de Cornulier du présent meeting.
1er forfait : mardi 27 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : mercredi 28 novembre, 12 heures, même lieu.

PRIX DE SAINT-GEORGES DE DIDONNE Course 4

Course B

80.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.
Pour 6 et 7 ans, n’ayant pas gagné 280.000. - Recul de 25 m. à 130.000.
1er forfait : mardi 27 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 28 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 29 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE MIRAMBEAU Course 5

Course C

60.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 113.000.
1er forfait : mardi 27 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 28 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 29 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DOYNEL DE SAINT-QUENTIN Course 6

Groupe II

Course Européenne

120.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour 5 ans, hongres exclus, ayant gagné au moins 54.000. - Recul de 25 m. à
600.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
1er forfait : mardi 27 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : mercredi 28 novembre, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
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PRIX DES RENCONTRES INTERNATIONALES Course 7
DU TROTTEUR FRANCAIS

Course R

Course “A RECLAMER”

Départ à l’Autostart

20.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.

Pour 6 à 10 ans inclus, à réclamer pour 22.000.

- (15 partants maximum).

Pour cette épreuve,les déclarations de partant ne devront pas faire mention du
nom du driver. Les montes seront attribuées, par tirage au sort, aux 15 drivers
désignés par leur fédération pour participer au Prix des Rencontres Internatio-
nales du Trotteur Français.

PRIX VOURASIE Course 8

Groupe III

Course Européenne

80.000. - Attelé, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.

Pour pouliches de 2 ans, ayant obtenu au moins une allocation.

Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).

PRIX DE CASTELLANE Course 9

Course D

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

48.000. - Monté. - 2.850 mètres (P. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.

Pour 6 ans, n’ayant pas gagné 160.000.

Poids minimum (voir Conditions Générales).

Engagements : dimanche 25 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008
Paris.

Forfaits : mercredi 28 novembre, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 29 novembre, 9 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement, le Prix Joseph Lafosse
et le Prix Doynel de Saint Quentin.

Réunion 7500 336
Dimanche 2 décembre 2018 (12 h. 30)

Dimanche 2 décembre 2018 (12 h. 30)

PRIX PHILIPPE DU ROZIER Course 1

Groupe II

120.000. - Monté. - 2.175 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.

Pour 4 ans, hongres exclus, ayant gagné au moins 38.000.

Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).

1er forfait : mercredi 28 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : jeudi 29 novembre, 12 heures, même lieu.

MASTERS GRAND NATIONAL DES AMATEURS Course 2
PRIX FERNAND LAFOURCADE

Course E

AMATEURS

17.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

7.650, 4.250, 2.380, 1.360, 850, 340, 170. Une couverture offerte au proprié-
taire du gagnant.

Pour 6 à 9 ans inclus, ayant participé au Grand National des Amateurs en
2018, les 6 ans ayant gagné au moins 15.000, les 7 ans ayant gagné au moins
30.000, les 8 ans ayant gagné au moins 40.000, les 9 ans ayant gagné au
moins 80.000. - Recul de 25 m. à 100.000.

Sont seuls admis à driver les amateurs, membres de l’U.N.A.T., ayant gagné
au moins deux courses ou ayant couru au moins trente fois.

Les drivers, associés obligatoirement à l’un des chevaux qui leur ont permis
de figurer au classement prévu par le règlement (couple homme/cheval), se-
ront retenus dans l’ordre de ce classement avec une priorité à ceux ayant parti-
cipé à trois étapes au moins. Au cas ou le nombre de partants ne serait pas
atteint, le complément serait formé, toujours dans l’ordre du classement, par-
mi les Amateurs ayant participé à deux étapes, puis à une.

LETROT OPEN DES REGIONS - 3 ANS Course 3

Groupe III

Course Nationale

Finale

85.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

38.250, 21.250, 11.900, 6.800, 4.250, 1.700, 850.

Pour 3 ans. - Recul de 25 m. à 69.000.

Sont seuls admis à participer à cette épreuve les poulains ou pouliches dési-
gnés pour représenter chaque Fédération Régionale. Au cas où le nombre de
partants maximum (15) ne serait pas atteint, le complément serait formé par
les suppléants totalisant les gains les plus élevés.

LETROT OPEN DES REGIONS - 5 ANS Course 4

Groupe III

Course Nationale

Finale

85.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

38.250, 21.250, 11.900, 6.800, 4.250, 1.700, 850.

Pour 5 ans. - Recul de 25 m. à 121.000, de 50 m. à 200.000.

Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux désignés pour repré-
senter chaque Fédération Régionale. Au cas où le nombre de partants maxi-
mum (16) ne serait pas atteint, le complément serait formé par les suppléants
totalisant les gains les plus élevés.

FINALE DU GRAND NATIONAL DU TROT PARIS-TURF Course 5
PRIX MAURICE DE FOLLEVILLE

Grand National du Trot - Finale

Groupe II

150.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

67.500, 37.500, 21.000, 12.000, 7.500, 3.000, 1.500.

Pour 5 à 10 ans inclus, ayant participé à une au moins des treize épreuves du
Grand National du Trot en 2018, les 5 et 6 ans ayant gagné au moins 80.000. -
Recul de 25 m. à 350.000, de 50 m. à 650.000. Les concurrents seront rete-
nus, après la déclaration des partants, dans l’ordre du classement prévu par le
règlement. Seront retenus en priorité les chevaux ayant participé à trois étapes
au moins. Au cas où le nombre de partants ne serait pas atteint, le complé-
ment serait formé, toujours dans l’ordre du classement parmi ceux ayant parti-
cipé à deux étapes et ainsi de suite.

Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre professionnel).

Course précédée d’un défilé.

1er forfait : mercredi 28 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : jeudi 29 novembre, 12 heures, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE L’EURE Course 6

Course D

Course Européenne

54.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

24.300, 13.500, 7.560, 4.320, 2.700, 1.080, 540.

Pour chevaux entiers et hongres de 6 à 9 ans inclus, n’ayant pas gagné
209.000.

Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.

1er forfait : mercredi 28 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait : jeudi 29 novembre, 10 heures, même lieu.

Partants : vendredi 30 novembre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix d’Ambrières les Vallées, de Jonchery
ou de Sault est retenu pour le Pari Evénement.

LETROT OPEN DES REGIONS - 4 ANS Course 7

Groupe III

Course Nationale

Finale

85.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

38.250, 21.250, 11.900, 6.800, 4.250, 1.700, 850.

Pour 4 ans. - Recul de 25 m. à 93.000, de 50 m. à 150.000.

Sont seuls admis à participer à cette épreuve les poulains ou pouliches dési-
gnés pour représenter chaque Fédération Régionale. Au cas où le nombre de
partants maximum (16) ne serait pas atteint, le complément serait formé par
les suppléants totalisant les gains les plus élevés.
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PRIX DE SAULT Course 8

Course C

Départ à l’Autostart

50.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 115.000.
1er forfait : mercredi 28 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 29 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 30 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.100 mètres (G. P.).

FINALE DU GRAND NATIONAL DES JOCKEYS Course 9
PRIX D’AMBRIERES LES VALLEES

Course D

Epreuve du Grand National des Jockeys - Finale

58.000. - Monté. - 2.850 mètres (P. P.)

26.100, 14.500, 8.120, 4.640, 2.900, 1.160, 580.
Pour 6 à 9 ans inclus, n’ayant pas gagné 245.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
1er forfait : mercredi 28 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 29 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 30 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).
Dans ce cas, poids pour âge.

PRIX DE JONCHERY Course 10

Course E

37.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 48.000.
1er forfait : mercredi 28 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 29 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 30 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).

Engagements : lundi 26 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 29 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 30 novembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement, le Prix Philippe du Ro-
zier et les Masters Grand National du Trot.

Réunion 7500 337
Lundi 3 décembre 2018 (13 h. 20)

Lundi 3 décembre 2018 (13 h. 20)

PRIX DES ALPES Course 1

Course D

Départ à l’Autostart

48.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour 7 et 8 ans, n’ayant pas gagné 181.000.
1er forfait : jeudi 29 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 30 novembre, 10 h. 30, même lieu
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DES DAHLIAS Course 2

Course D

33.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant pas gagné 11.000.

PRIX DE MAINTENON Course 3

Course C

60.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 113.000.
1er forfait : jeudi 29 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 30 novembre, 10 h. 30, même lieu
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE MERAL Course 4

Course E

35.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 40.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE GUERET Course 5

Course D

37.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 36.000.
1er forfait : jeudi 29 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 30 novembre, 10 h. 30, même lieu
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE GENSAC Course 6

Course C

37.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 45.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX D’HOSSEGOR Course 7

Course R

Course “A RECLAMER”

20.000. - Attelé. - 2.850 mètres (P. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 5 ans, n’ayant pas gagné 72.000, à réclamer pour 22.000. - Recul de 25
m. à 38.000.

PRIX DE MARANS Course 8

Course E

36.000. - Monté, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 79.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : mardi 27 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 29 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 30 novembre, 10 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 338
Mardi 4 décembre 2018 (12 heures)

Mardi 4 décembre 2018 (12 heures)

PRIX DE CARPENTRAS Course 1

Course E

34.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 18.500.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DES GARDENIAS Course 2

Course D

33.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330.
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 11.000.

PRIX DES PYRENEES Course 3

Course D

Course Européenne

50.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans, ayant gagné au moins 60.000,
mais pas 164.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : jeudi 29 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 30 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 1er décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
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PRIX DE GEMOZAC Course 4

Course E

35.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 40.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE LAON Course 5

Course E

37.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 48.000.
1er forfait : jeudi 29 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 30 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 1er décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX D’HENNEBONT Course 6

Course C

55.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 140.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE QUINCY SOUS SENART Course 7

Course E

35.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 21.500.
1er forfait : jeudi 29 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 30 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 1er décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE LA FERTE-VIDAME Course 8

Course E

35.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 21.500.
1er forfait : jeudi 29 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 30 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 1er décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Engagements : mercredi 28 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.
Forfaits : vendredi 30 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 1er décembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 339
Mercredi 5 décembre 2018 (13 h. 20)

Mercredi 5 décembre 2018 (13 h. 20)

PRIX DE LA VILLE DE ROYAN Course 1

Course D

Course Européenne

50.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour juments de 6 ans, ayant gagné au moins 60.000, mais pas 164.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère, 2ème
ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1ère d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : vendredi 30 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : samedi 1er décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : lundi 3 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX D’ALES Course 2

Course E

34.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 18.500.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE BOURIGNY Course 3

Course A

70.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

31.500, 17.500, 9.800, 5.600, 3.500, 1.400, 700.
Pour 5 ans, ayant gagné au moins 45.000, mais pas 205.000.
1er forfait : vendredi 30 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : samedi 1er décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : lundi 3 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE MIRECOURT Course 4

Course D

36.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 28.500.
1er forfait : vendredi 30 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : samedi 1er décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : lundi 3 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX D’HONFLEUR Course 5

Course B

80.000. - Monté. - 2.175 mètres (G. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.
Pour 6 à 10 ans inclus, n’ayant pas gagné 365.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
1er forfait : vendredi 30 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : samedi 1er décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : lundi 3 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, poids pour âge.

PRIX DE SAINT-JEAN-DE-MONTS Course 6

Course D

42.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

18.900, 10.500, 5.880, 3.360, 2.100, 840, 420.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 60.000.
1er forfait : vendredi 30 novembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : samedi 1er décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : lundi 3 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DU BERRY Course 7

Course C

60.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 105.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE SAINT-MALO Course 8

Course G

AMATEURS

Départ à l’Autostart

14.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

6.300, 3.500, 1.960, 1.120, 700, 280, 140.
Pour 6, 7 et 8 ans, n’ayant pas gagné 88.000.
Engagements : jeudi 29 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : samedi 1er décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : lundi 3 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 340
Jeudi 6 décembre 2018 (13 h. 20)

Jeudi 6 décembre 2018 (13 h. 20)

PRIX DE BLOIS Course 1

Course A

Course Européenne

Départ à l’Autostart

95.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

42.750, 23.750, 13.300, 7.600, 4.750, 1.900, 950.
Pour 5 à 10 ans inclus, ayant gagné au moins 160.000, mais pas 550.000.
1er forfait : dimanche 2 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 3 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 4 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
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PRIX DE GISORS Course 2

Course C

60.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 105.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE MURAT Course 3

Course D

Course Européenne

54.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

24.300, 13.500, 7.560, 4.320, 2.700, 1.080, 540.
Pour juments de 6 à 9 ans inclus, n’ayant pas gagné 209.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère, 2ème
ou 3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : dimanche 2 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 3 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 4 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CHAROLLES Course 4

Course C

55.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 140.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE SAINT-AUBIN-LES-ELBEUF Course 5

Course A

85.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

38.250, 21.250, 11.900, 6.800, 4.250, 1.700, 850.
Pour 4 ans, ayant gagné au moins 45.000, mais pas 205.000.
1er forfait : dimanche 2 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 3 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 4 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE SAVERNE Course 6

Course D

42.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

18.900, 10.500, 5.880, 3.360, 2.100, 840, 420.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 60.000.
1er forfait : dimanche 2 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 3 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 4 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix de Blangy est retenu pour le Pari Evé-
nement.

PRIX DE PLESSE Course 7

Course E

34.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 31.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE BLANGY Course 8

Course D

36.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 28.500.
1er forfait : dimanche 2 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 3 décembre, mêmes heure et lieu.
Partants : mardi 4 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).

Engagements : vendredi 30 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.
Forfaits : lundi 3 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 4 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 341
Vendredi 7 décembre 2018 (19 h. 20)

Vendredi 7 décembre 2018 (19 h. 20)

PRIX VESTA Course 1

Course E

36.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 75.000.
1er forfait : lundi 3 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 4 décembre, mêmes heure et lieu.
Partants : mercredi 5 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX HESTIA Course 2

Course C

Départ à l’Autostart

50.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 115.000.
1er forfait : lundi 3 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 4 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 5 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX UNITAS Course 3

Course E

35.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 39.000.
1er forfait : lundi 3 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 4 décembre, mêmes heure et lieu.
Partants : mercredi 5 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX POSIDONIUS Course 4

Course E

Départ à l’Autostart

34.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 18.500.
1er forfait : lundi 3 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 4 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 5 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la valeur nominale sera portée à 35.000.-(15.750, 8.750, 4.900,
2.800, 1.750, 700, 350).

PRIX MELUSINA Course 5

Course E

34.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 31.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DIKE Course 6

Course R

Course “A RECLAMER”

Départ à l’Autostart

20.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 4 et 5 ans, à réclamer pour 22.000.

PRIX EDNA Course 7

Course D

36.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 30.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : samedi 1er décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.
Forfaits : mardi 4 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 5 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.
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Réunion 7500 342
Samedi 8 décembre 2018 (13 heures)

Samedi 8 décembre 2018 (13 heures)

PRIX DE SEICHES-SUR-LE-LOIR Course 1

Course A

80.000. - Monté. - 2.175 mètres (G. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.
Pour 5 et 6 ans, n’ayant pas gagné 265.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX D’HAUTEFORT Course 2

Course D

Course Européenne

Départ à l’Autostart

58.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

26.100, 14.500, 8.120, 4.640, 2.900, 1.160, 580.
Pour chevaux entiers et hongres de 7 à 10 ans inclus, n’ayant pas gagné
245.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : mardi 4 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 5 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 6 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Distance : 2.100 mètres (G et P. P.) si le Prix de Limermont est retenu pour le
Pari Evénement.

PRIX RAOUL BALLIERE Course 3

Groupe II

120.000. - Monté. - 2.175 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour 3 ans, hongres exclus, ayant gagné au moins 15.000.
Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
1er forfait : mardi 4 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : mercredi 5 décembre, 12 heures, même lieu.

PRIX ALBERT RAYON Course 4

Groupe III

Départ à l’Autostart

76.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

34.200, 19.000, 10.640, 6.080, 3.800, 1.520, 760.
Pour pouliches de 3 ans, ayant gagné au moins 10.000, mais pas 100.000.
1er forfait : mardi 4 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 5 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 6 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX ARISTE HEMARD Course 5

Groupe II

120.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour pouliches de 4 ans, ayant gagné au moins 38.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
1er forfait : mardi 4 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : mercredi 5 décembre, 12 heures, même lieu.

PRIX NARQUOIS Course 6

Groupe III

Course Européenne

95.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

42.750, 23.750, 13.300, 7.600, 4.750, 1.900, 950.
Pour 5 ans, ayant gagné au moins 54.000, mais pas 300.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : mardi 4 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 5 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 6 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX D’ERAGNY Course 7

Course R

Course “A RECLAMER”

Départ à l’Autostart

20.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.

Pour 6 et 7 ans, n’ayant pas gagné 170.000, à réclamer pour 20.000.

PRIX DE LIMERMONT Course 8

Course E

35.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 39.000.

1er forfait : mardi 4 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 5 décembre, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 6 décembre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).

PRIX DE GEX Course 9

Course D

54.000. - Monté. - 2.850 mètres (P. P.)

24.300, 13.500, 7.560, 4.320, 2.700, 1.080, 540.

Pour 7 ans, n’ayant pas gagné 195.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : dimanche 2 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.

Forfaits : mercredi 5 décembre, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 6 décembre, 9 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement, le Prix Ariste Hémard et
le Prix Raoul Ballière.

Réunion 7500 343

Dimanche 9 décembre 2018 (13 heures)

Dimanche 9 décembre 2018 (13 heures)

PRIX DE ROCROI Course 1

Course D

42.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

18.900, 10.500, 5.880, 3.360, 2.100, 840, 420.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 58.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE MANSLE Course 2

Groupe III

Départ à l’Autostart

76.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

34.200, 19.000, 10.640, 6.080, 3.800, 1.520, 760.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, ayant gagné au moins 10.000,
mais pas 100.000.

1er forfait : mercredi 5 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait : jeudi 6 décembre, 10 heures, même lieu.

Partants : vendredi 7 décembre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX OCTAVE DOUESNEL Course 3

Groupe II

120.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.

Pour poulains de 4 ans, hongres exclus, ayant gagné au moins 38.000.

Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).

1er forfait : mercredi 5 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : jeudi 6 décembre, 12 heures, même lieu.
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GRAND PRIX DU BOURBONNAIS Course 4

Groupe II

Course Internationale

120.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour 4 à 9 ans inclus, hongres exclus, ayant gagné au moins 160.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
Une priorité de participation au Grand Prix du Bourbonnais est accordée aux
1er, 2ème et 3ème du Grand Prix de Bretagne.
Les 3 premiers du Grand Prix du Bourbonnais bénéficieront d’une priorité de
participation dans le Grand Prix d’Amérique du présent meeting.
1er forfait : mercredi 5 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 6 décembre, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CRECY LA CHAPELLE Course 5

Course C

80.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.
Pour 6, 7 et 8 ans, n’ayant pas gagné 380.000. - Recul de 25 m. à 180.000.
1er forfait : mercredi 5 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 6 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 7 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CHINON Course 6

Course C

50.000. - Attelé, femelles. - 2.175 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 80.000.
1er forfait : mercredi 5 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 6 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 7 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Distance : 2.200 mètres (G et P. P.) si le Prix de Lecelles est retenu pour le
Pari Evénement.

PRIX DE LECELLES Course 7

Course E

36.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 75.000.
1er forfait : mercredi 5 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 6 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 7 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).

PRIX DE CASTILLONNES Course 8

Course C

70.000. - Monté. - 2.850 mètres (P. P.)

31.500, 17.500, 9.800, 5.600, 3.500, 1.400, 700.
Pour 7, 8 et 9 ans, n’ayant pas gagné 289.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DU MORBIHAN Course 9

Course E

Départ à l’Autostart

34.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 18.500.

PRIX DE LECTOURE Course 10

Course D

36.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 30.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : lundi 3 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 6 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 7 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement, le Prix du Bourbonnais,
et le Prix Octove Douesnel.

Réunion 7500 344
Lundi 10 décembre 2018 (12 heures)

Lundi 10 décembre 2018 (12 heures)

PRIX DE VILLEFRANCHE Course 1

Course E

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

34.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 67.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX DES JACINTHES Course 2

Course B

40.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

18.000, 10.000, 5.600, 3.200, 2.000, 800, 400.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant pas gagné 30.000.

PRIX DE LA REOLE Course 3

Course E

34.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 16.500.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE DORDIVES Course 4

Course R

Course “A RECLAMER”

20.000. - Attelé. - 2.175 mètres (G. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 3 ans, à réclamer pour 25.000.

PRIX DE ROANNE Course 5

Course D

42.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

18.900, 10.500, 5.880, 3.360, 2.100, 840, 420.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 58.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE MONTARGIS Course 6

Course C

37.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 45.000.

PRIX DE SAUTRON Course 7

Course E

Départ à l’Autostart

37.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 49.000.

PRIX DE DECIZE Course 8

Course C

50.000. - Attelé, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 80.000.

Engagements : mardi 4 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 6 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 7 décembre, 10 h. 30, même lieu.

Réunion 7500 345
Mardi 11 décembre 2018 (19 h. 40)

Mardi 11 décembre 2018 (19 h. 40)

PRIX GIENAH Course 1

Course E

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

34.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 67.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).
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PRIX TAYJETA Course 2

Course E

Départ à l’Autostart

37.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 49.000.

PRIX WERINGIA Course 3

Course D

33.000. - Monté, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant pas gagné 8.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX PHOBOS Course 4

Course E

36.000. - Attelé, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 23.500.

PRIX MERCATOR Course 5

Course E

34.000. - Monté, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 35.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX EUNOMIA Course 6

Course R

Course “A RECLAMER”

Départ à l’Autostart

20.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 8 et 9 ans, à réclamer pour 20.000.

PRIX FERONIA Course 7

Course F

AMATEURS

14.000. - Attelé. - 2.850 mètres (P. P.)

6.300, 3.500, 1.960, 1.120, 700, 280, 140.
Pour 6 à 9 ans inclus, n’ayant pas gagné 140.000. - Recul de 25 m. à 71.000.
Engagements : mercredi 5 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.
Forfaits : vendredi 7 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 8 décembre, 9 h. 30, même lieu.

Réunion 7500 346
Mercredi 12 décembre 2018 (13 h. 20)

Mercredi 12 décembre 2018 (13 h. 20)

PRIX POITOU-CHARENTES Course 1

Course B

88.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

39.600, 22.000, 12.320, 7.040, 4.400, 1.760, 880.
Pour 7 à 10 ans inclus, n’ayant pas gagné 450.000. - Recul de 25 m. à
264.000.
1er forfait : vendredi 7 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : samedi 8 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : lundi 10 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DES CAMELIAS Course 2

Course B

40.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

18.000, 10.000, 5.600, 3.200, 2.000, 800, 400.
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 30.000.

PRIX LES MATHES-LA PALMYRE Course 3

Course B

60.000. - Attelé. - 2.175 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour 5 ans, n’ayant pas gagné 165.000.
1er forfait : vendredi 7 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : samedi 8 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : lundi 10 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX AUGUSTE FRANCOIS Course 4

Groupe III

Course Européenne

110.000. - Monté. - 2.175 mètres (G. P.)

49.500, 27.500, 15.400, 8.800, 5.500, 2.200, 1.100.
Pour 6 à 10 ans inclus, ayant gagné au moins 160.000, mais pas 750.000.
1er forfait : vendredi 7 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : samedi 8 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : lundi 10 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE VILLERS COTTERETS Course 5

Course C

Course Européenne

Départ à l’Autostart

55.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour 6 ans, ayant gagné au moins 60.000, mais pas 179.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : vendredi 7 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : samedi 8 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : lundi 10 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE BLANQUEFORT Course 6

Course D

Course Européenne

Départ à l’Autostart

58.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

26.100, 14.500, 8.120, 4.640, 2.900, 1.160, 580.
Pour juments de 7 à 10 ans inclus, n’ayant pas gagné 245.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère, 2ème
ou 3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : vendredi 7 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : samedi 8 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : lundi 10 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE NIMES Course 7

Course D

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS - LADS-JOCKEYS

50.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour juments de 6 ans, n’ayant pas gagné 165.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX DE CHAMBLY Course 8

Course E

36.000. - Attelé, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 23.500.
Engagements : jeudi 6 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : samedi 8 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : lundi 10 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 347
Jeudi 13 décembre 2018 (12 heures)

Jeudi 13 décembre 2018 (12 heures)

PRIX DE FLORAC Course 1

Course E

34.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 16.500.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE BARCELONNETTE Course 2

Course E

Départ à l’Autostart

35.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 41.000.
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PRIX DU SAP Course 3

Course D

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS - LADS-JOCKEYS

50.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans, n’ayant pas gagné 165.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX DE LA DROME Course 4

Course C

37.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 45.000.

PRIX DE QUISSAC Course 5

Course E

34.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 35.000.

PRIX DE ROSTRENEN Course 6

Course A

80.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.
Pour 4 ans, ayant gagné au moins 35.000, mais pas 201.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE FERRIERES Course 7

Course D

45.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

20.250, 11.250, 6.300, 3.600, 2.250, 900, 450.
Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 95.000.

PRIX DE JUSSY Course 8

Course B

75.000. - Attelé. - 2.175 mètres (G. P.)

33.750, 18.750, 10.500, 6.000, 3.750, 1.500, 750.
Pour 4 ans, n’ayant pas gagné 165.000.

Engagements : vendredi 7 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : lundi 10 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 11 décembre, 9 h. 30, même lieu.

Réunion 7500 348
Vendredi 14 décembre 2018 (13 h. 20)

Vendredi 14 décembre 2018 (13 h. 20)

PRIX DE TOURCOING Course 1

Course D

70.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

31.500, 17.500, 9.800, 5.600, 3.500, 1.400, 700.
Pour 7, 8 et 9 ans, n’ayant pas gagné 295.000. - Recul de 25 m. à 149.000.
1er forfait : lundi 10 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 11 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 12 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE LANGON Course 2

Course E

34.000. - Monté, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 35.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE LA TOURAINE Course 3

Course D

45.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

20.250, 11.250, 6.300, 3.600, 2.250, 900, 450.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 95.000.
1er forfait : lundi 10 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 11 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 12 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DU NEUBOURG Course 4

Course A

70.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

31.500, 17.500, 9.800, 5.600, 3.500, 1.400, 700.
Pour 5 ans, ayant gagné au moins 35.000, mais pas 210.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE BEAUPREAU Course 5

Course E

Départ à l’Autostart

35.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 41.000.

PRIX DE LUSSAC Course 6

Course E

34.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 35.000.
1er forfait : lundi 10 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 11 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 12 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la valeur nominale sera portée à 35.000.-(15.750, 8.750, 4.900,
2.800, 1.750, 700, 350).Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix de Pondurat
est retenu pour le Pari Evénement.

PRIX DE PONDURAT Course 7

Course D

Départ à l’Autostart

37.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 33.000.
1er forfait : lundi 10 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 11 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 12 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.100 mètres (G. P.).

PRIX DE VALDAMPIERRE Course 8

Course D

33.000. - Monté, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330.
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 8.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).
Engagements : samedi 8 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mardi 11 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 12 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 349
Samedi 15 décembre 2018 (13 heures)

Samedi 15 décembre 2018 (13 heures)

PRIX D’APT Course 1

Course D

54.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

24.300, 13.500, 7.560, 4.320, 2.700, 1.080, 540.
Pour 7 ans, n’ayant pas gagné 185.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX JULES LEPENNETIER Course 2

Course B

60.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 121.000.
1er forfait : mardi 11 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 12 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 13 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE LANGEAC Course 3

Course D

46.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 100.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
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PRIX OSCAR COLLARD Course 4

Groupe III

PRIX DE REIMS

Course Européenne

Départ à l’Autostart

95.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

42.750, 23.750, 13.300, 7.600, 4.750, 1.900, 950.
Pour 4 et 5 ans, ayant gagné au moins 45.000, mais pas 295.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : mardi 11 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 12 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 13 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX MICHEL THOURY Course 5

Course B

PRIX DE SAINT-JAMES

Course Européenne

Départ à l’Autostart

80.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.
Pour 6 à 10 ans inclus, n’ayant pas gagné 385.000.
1er forfait : mardi 11 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 12 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 13 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX GENERAL DU POMMEAU Course 6

Course D

42.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

18.900, 10.500, 5.880, 3.360, 2.100, 840, 420.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 58.000.
1er forfait : mardi 11 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 12 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 13 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE MANCIET Course 7

Course D

Départ à l’Autostart

37.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 33.000.

PRIX DE PARTHENAY Course 8

Course R

Course “A RECLAMER”

20.000. - Attelé. - 2.850 mètres (P. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 5 et 6 ans, n’ayant pas gagné 150.000, à réclamer pour 22.000. - Recul
de 25 m. à 76.000.

PRIX DE THOUARS Course 9

Course D

36.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 28.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
Engagements : dimanche 9 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.
Forfaits : mercredi 12 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 13 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 350
Dimanche 16 décembre 2018 (13 heures)

Dimanche 16 décembre 2018 (13 heures)

PRIX DE CHAMALIERES Course 1

Course D

46.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 68.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

CRITERIUM DES 3 ANS Course 2

Groupe I

240.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

108.000, 60.000, 33.600, 19.200, 12.000, 4.800, 2.400. En outre, un objet d’art
au propriétaire, à l’éleveur, à l’entraineur et au driver et un souvenir au lad du
gagnant.
Pour 3 ans, hongres exclus, ayant gagné au moins 23.000.
Une priorité de participation au Critérium des 3 ans est accordée au gagnant
du Prix Reine du Corta, du Prix Abel Bassigny, du Prix Jacques de Vaulogé et
du Prix Annick Dreux du présent meeting.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
1er forfait : mercredi 12 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 13 décembre, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE POISSY Course 3

Course D

46.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 100.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX JEAN DUMOUCH Course 4

Groupe III

PRIX DE CHATEAUDUN

Course Européenne

115.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

51.750, 28.750, 16.100, 9.200, 5.750, 2.300, 1.150.
Pour 5 à 10 ans inclus, ayant gagné au moins 160.000, mais pas 1.250.000. -
Recul de 25 m. à 555.000.
1er forfait : mercredi 12 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 13 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 14 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE LUXE Course 5

Course B

60.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 121.000.
1er forfait : mercredi 12 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 13 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 14 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix de Chateau-Thierry, le Prix de Cancale
ou le Prix de Cogolin est retenu pour le Pari Evénement.

PRIX DE BRIARE Course 6

Course D

Course Européenne

55.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour chevaux entiers et hongres de 6, 7 et 8 ans, n’ayant pas gagné
221.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : mercredi 12 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 13 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 14 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CHATEAU-THIERRY Course 7

Course D

42.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

18.900, 10.500, 5.880, 3.360, 2.100, 840, 420.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 58.000.
1er forfait : mercredi 12 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 13 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 14 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).
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PRIX DE CANCALE Course 8

Course B

48.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 65.000.
1er forfait : mercredi 12 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 13 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 14 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.)

PRIX DE COGOLIN Course 9

Course B

48.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 65.000.
1er forfait : mercredi 12 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 13 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 14 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).

PRIX DE LIMEIL Course 10

Course C

Course Européenne

70.000. - Monté. - 2.850 mètres (P. P.)

31.500, 17.500, 9.800, 5.600, 3.500, 1.400, 700.
Pour 6, 7 et 8 ans, n’ayant pas gagné 305.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, gagné une épreuve de Groupe I au trot mon-
té ou au trot attelé.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
Engagements : lundi 10 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 13 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 14 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 352
Mardi 18 décembre 2018 (12 heures)

Mardi 18 décembre 2018 (12 heures)

PRIX D’EMBRUN Course 1

Course D

46.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 68.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DES IRIS Course 2

Course C

Départ à l’Autostart

35.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant pas gagné 15.000.

PRIX DE LA TREMBLADE Course 3

Course C

65.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

29.250, 16.250, 9.100, 5.200, 3.250, 1.300, 650.
Pour 7 à 10 ans inclus, n’ayant pas gagné 270.000.

PRIX DE CLAMART Course 4

Course C

55.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour 6 ans, n’ayant pas gagné 195.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE FOS SUR MER Course 5

Course C

Course Européenne

55.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour juments de 5 ans, ayant gagné au moins 45.000, mais pas 135.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère, 2ème
ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1ère d’une épreuve de Groupe II.

PRIX PIERRE GIFFARD Course 6

Course B

Course Européenne

82.000. - Monté. - 2.850 mètres (G. P.)

36.900, 20.500, 11.480, 6.560, 4.100, 1.640, 820.
Pour 7 à 10 ans inclus, n’ayant pas gagné 405.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE COURSEULLES Course 7

Course D

36.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 26.000.

PRIX DE SABLE SUR SARTHE Course 8

Course D

Départ à l’Autostart

48.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 75.000.

Engagements : mercredi 12 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.
Forfaits : vendredi 14 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 15 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 353
Mercredi 19 décembre 2018 (12 heures)

Mercredi 19 décembre 2018 (12 heures)

PRIX DE GRAMAT Course 1

Course D

36.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 28.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE SAINT-GERMAIN Course 2

Course F

AMATEURS

Départ à l’Autostart

14.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

6.300, 3.500, 1.960, 1.120, 700, 280, 140.
Pour 6 à 9 ans inclus, n’ayant pas gagné 125.000.

PRIX D’ISSOUDUN Course 3

Course D

37.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 39.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DES FREESIAS Course 4

Course C

Départ à l’Autostart

35.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 15.000.

PRIX DE L’ANGOUMOIS Course 5

Course E

35.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 41.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE GENCAY Course 6

Course D

36.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 26.000.
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PRIX DE JONVELLE Course 7

Course E

35.000. - Monté, femelles. - 2.175 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 72.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE FUSTIGNAC Course 8

Course D

Départ à l’Autostart

48.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 75.000.

Engagements : jeudi 13 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : dimanche 16 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : lundi 17 décembre, 9 h. 30, même lieu.

Réunion 7500 355
Vendredi 21 décembre 2018 (13 h. 20)

Vendredi 21 décembre 2018 (13 h. 20)

PRIX D’AMBOISE Course 1

Course D

Course Européenne

55.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour juments de 6, 7 et 8 ans, n’ayant pas gagné 221.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère, 2ème
ou 3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : lundi 17 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 18 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 19 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX SANS DIRE OUI Course 2

Groupe III

Course Européenne

105.000. - Monté. - 2.850 mètres (G. P.)

47.250, 26.250, 14.700, 8.400, 5.250, 2.100, 1.050.
Pour 5 et 6 ans, ayant gagné au moins 60.000, mais pas 405.000.

PRIX DE PIERREFONDS Course 3

Course C

58.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

26.100, 14.500, 8.120, 4.640, 2.900, 1.160, 580.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 101.000.
1er forfait : lundi 17 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 18 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 19 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX EMMANUEL MARGOUTY Course 4

Groupe II

120.000. - Attelé, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour poulains de 2 ans, hongres exclus, ayant gagné au moins 3.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
1er forfait : lundi 17 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : mardi 18 décembre, 12 heures, même lieu.

PRIX DE PONS Course 5

Course E

37.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 47.000.
1er forfait : lundi 17 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 18 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 19 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX D’EVRECY Course 6

Course C

Course Européenne

55.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.

Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, ayant gagné au moins 45.000,
mais pas 135.000.

Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de Groupe II.

1er forfait : lundi 17 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait : mardi 18 décembre, 10 heures, même lieu.

Partants : mercredi 19 décembre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE MORTEMART Course 7

Course D

54.000. - Monté. - 2.850 mètres (P. P.)

24.300, 13.500, 7.560, 4.320, 2.700, 1.080, 540.

Pour 7 et 8 ans, n’ayant pas gagné 205.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE CONCHES Course 8

Course E

34.000. - Attelé, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 18.000.

Engagements : samedi 15 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

Forfaits : mardi 18 décembre, 10 heures, même lieu.

Partants : mercredi 19 décembre, 9 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement et le Prix Emmanuel Mar-
gouty.

Réunion 7500 356
Samedi 22 décembre 2018 (13 heures)

Samedi 22 décembre 2018 (13 heures)

PRIX DE LUYNES Course 1

Course C

58.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

26.100, 14.500, 8.120, 4.640, 2.900, 1.160, 580.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 101.000.

1er forfait : mardi 18 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 19 décembre, mêmes heures et lieu.

Partants : jeudi 20 décembre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix de Fougères est retenu pour le Pari E-
vénement.

PRIX UNE DE MAI Course 2

Groupe II

120.000. - Attelé, femelles. - 2.175 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.

Pour pouliches de 2 ans, ayant gagné au moins 3.000.

Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).

1er forfait : mardi 18 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : mercredi 19 décembre, 12 heures, même lieu.

PRIX JULES LEMONNIER Course 3

Groupe II

Course Internationale

120.000. - Monté. - 2.175 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.

Pour 5 à 10 ans inclus, ayant gagné au moins 160.000.

Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).

1er forfait : mardi 18 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : mercredi 19 décembre, 12 heures, même lieu.
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PRIX CONSTANT HERVIEU Course 4

Groupe III

105.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

47.250, 26.250, 14.700, 8.400, 5.250, 2.100, 1.050.
Pour 5, 6 et 7 ans, ayant gagné au moins 100.000, mais pas 395.000.
1er forfait : mardi 18 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 19 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 20 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE PLOUESCAT Course 5

Course D

48.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans, n’ayant pas gagné 151.000.
1er forfait : mardi 18 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 19 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 20 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE STRASBOURG Course 6

Course A

88.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

39.600, 22.000, 12.320, 7.040, 4.400, 1.760, 880.
Pour 8, 9 et 10 ans, ayant gagné au moins 160.000, mais pas 465.000.
1er forfait : mardi 18 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 19 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 20 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE COURTEILLES Course 7

Course E

35.000. - Monté, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 72.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE FOUGERES Course 8

Course C

37.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 40.000.
1er forfait : mardi 18 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 19 décembre, mêmes heures et lieu.
Partants : jeudi 20 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).

PRIX DE FLERS Course 9

Course E

35.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 41.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
Engagements : dimanche 16 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.
Forfaits : mercredi 19 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 20 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement, le Prix Une de Mai et le
Prix Jules Lemonnier.

Réunion 7500 357
Dimanche 23 décembre 2018 (13 heures)

Dimanche 23 décembre 2018 (13 heures)

PRIX EMILE RIOTTEAU Course 1

Groupe II

Course Internationale

120.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour 4 ans, hongres exclus, ayant gagné au moins 38.000.
Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
Le gagnant du Prix Emile Riotteau bénéficiera d’une priorité de participation
dans le Prix de Cornulier du présent meeting.
1er forfait : mercredi 19 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 20 décembre, 12 heures, même lieu.

PRIX D’EVREUX Course 2

Course C

Départ à l’Autostart

50.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 111.000.
1er forfait : mercredi 19 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 20 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 21 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE VINCENNES Course 3

Groupe I

240.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

108.000, 60.000, 33.600, 19.200, 12.000, 4.800, 2.400. En outre, un objet d’art
au propriétaire, à l’éleveur, à l’entraîneur et au jockey et un souvenir au lad du
gagnant.
Pour 3 ans, hongres exclus, ayant gagné au moins 23.000.
Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
1er forfait : mercredi 19 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 20 décembre, 12 heures, même lieu.

CRITERIUM CONTINENTAL Course 4

Groupe I

Course Européenne

Départ à l’Autostart

240.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

108.000, 60.000, 33.600, 19.200, 12.000, 4.800, 2.400. En outre, un objet d’art
au propriétaire, à l’éleveur, à l’entraîneur et au jockey et un souvenir au lad du
gagnant.
Pour 4 ans, hongres exclus, ayant gagné au moins 60.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
Le gagnant du Critérium Continental bénéficiera d’une priorité de participation
dans le Grand Prix d’Amérique du présent meeting.
1er forfait : mercredi 19 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 20 décembre, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DU GARD Course 5

Course E

Départ à l’Autostart

48.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour 7, 8 et 9 ans, n’ayant pas gagné 175.000.
1er forfait : mercredi 19 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 20 décembre, mêmes heures et lieu.
Partants : vendredi 21 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Distance : 2.100 mètres (G. et P. P.) si le Prix de Vienne ou de Brive la
Gaillarde est retenu pour le Pari Evénement.

PRIX TENOR DE BAUNE Course 6

Groupe II

Course Internationale

120.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour 5 ans, hongres exclus, ayant gagné au moins 54.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
Le gagnant du Ténor de Baune bénéficiera d’une priorité de participation dans
le Grand Prix d’Amérique du présent meeting.
1er forfait : mercredi 19 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 20 décembre, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE VIENNE Course 7

Course E

37.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 47.000.
1er forfait : mercredi 19 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 20 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 21 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.850 mètres (G. P.).
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PRIX DE BRIVE LA GAILLARDE Course 8

Course A

Départ à l’Autostart

52.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

23.400, 13.000, 7.280, 4.160, 2.600, 1.040, 520.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 75.000.
1er forfait : mercredi 19 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 20 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 21 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.100 mètres (G. P.).

PRIX D’ISPAGNAC Course 9

Course C

58.000. - Monté. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

26.100, 14.500, 8.120, 4.640, 2.900, 1.160, 580.
Pour 5 ans, n’ayant pas gagné 159.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE LIMAY Course 10

Course D

Départ à l’Autostart
36.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 31.000.
Engagements : lundi 17 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 20 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 21 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement, le Prix Emile Riotteau, le
Prix de Vincennes, le Prix Ténor de Baune et le Critérium Continental.

Réunion 7500 359
Mardi 25 décembre 2018 (13 heures)

Mardi 25 décembre 2018 (13 heures)

PRIX DE BEAUMONT-DE LOMAGNE Course 1

Course E

Départ à l’Autostart

35.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 72.000.
1er forfait : jeudi 20 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 21 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 22 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DES BEGONIAS Course 2

Course C

35.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant pas gagné 18.000.

PRIX DE CRAON Course 3

Course C

Course Européenne

64.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

28.800, 16.000, 8.960, 5.120, 3.200, 1.280, 640.
Pour chevaux entiers et hongres de 6, 7 et 8 ans, n’ayant pas gagné
255.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : jeudi 20 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 21 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 22 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE NEUILLE PONT-PIERRE Course 4

Course D

48.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour juments de 6 ans, n’ayant pas gagné 151.000.
1er forfait : jeudi 20 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 21 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 22 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix du Merlerault est retenu pour le Pari E-
vénement.

PRIX DE MARENNES-OLERON Course 5

Course B

64.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

28.800, 16.000, 8.960, 5.120, 3.200, 1.280, 640.
Pour 5 ans, ayant gagné au moins 45.000, mais pas 181.000.
1er forfait : jeudi 20 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 21 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 22 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE BRASSAC LES MINES Course 6

Course E

35.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 40.000.
1er forfait : jeudi 20 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 21 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 22 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE DOMFRONT Course 7

Course D

48.000. - Monté. - 2.850 mètres (P. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour 6 ans, n’ayant pas gagné 155.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DU MERLERAULT Course 8

Course A

Départ à l’Autostart

52.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

23.400, 13.000, 7.280, 4.160, 2.600, 1.040, 520.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 75.000.
1er forfait : jeudi 20 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 21 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 22 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.100 mètres (G. P.).

PRIX DE COLLIOURE Course 9

Course D

37.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 39.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : mercredi 19 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.
Forfaits : vendredi 21 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 22 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 361
Jeudi 27 décembre 2018 (13 h. 20)

Jeudi 27 décembre 2018 (13 h. 20)

PRIX DE SALVANHAC Course 1

Course C

Course Européenne

64.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

28.800, 16.000, 8.960, 5.120, 3.200, 1.280, 640.
Pour juments de 6, 7 et 8 ans, n’ayant pas gagné 255.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère, 2ème
ou 3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : dimanche 23 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : lundi 24 décembre, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE BESANCON Course 2

Course E

35.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 20.500.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
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PRIX DE COMPIEGNE Course 3

Course E

Départ à l’Autostart

35.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.

Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 72.000.

1er forfait : dimanche 23 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : lundi 24 décembre, 12 heures, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE JUVIGNAC Course 4

Course E

35.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 40.000.

1er forfait : dimanche 23 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : lundi 24 décembre, 12 heures, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix du Mele sur Sarthe est retenu pour le
Pari Evénement.

PRIX DE CHATEAU CHINON Course 5

Groupe III

Course Européenne

95.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

42.750, 23.750, 13.300, 7.600, 4.750, 1.900, 950.

Pour 3 ans, ayant gagné au moins 10.000, mais pas 175.000.

Sont seuls admis à participer à cette épreuve les poulains et pouliches n’ayant
pas, dans les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er
d’une épreuve de Groupe I.

1er forfait : dimanche 23 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : lundi 24 décembre, 12 heures, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE GAMBAIS Course 6

Course C

54.000. - Monté. - 2.175 mètres (G. P.)

24.300, 13.500, 7.560, 4.320, 2.700, 1.080, 540.

Pour 4 ans, n’ayant pas gagné 95.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DU MELE SUR SARTHE Course 7

Course C

37.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 40.000.

1er forfait : dimanche 23 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : lundi 24 décembre, 12 heures, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).

PRIX DE MONTBRISON Course 8

Course C

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

66.000. - Monté. - 2.850 mètres (P. P.)

29.700, 16.500, 9.240, 5.280, 3.300, 1.320, 660.

Pour 7, 8 et 9 ans, n’ayant pas gagné 279.000.

Poids minimum (voir Conditions Générales).

Engagements : vendredi 21 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.

Forfaits : dimanche 23 décembre, 10 heures, même lieu.

Partants : lundi 24 décembre, 12 heures, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 362
Vendredi 28 décembre 2018 (13 h. 20)

Vendredi 28 décembre 2018 (13 h. 20)

PRIX DE SAINTE-MARIE-DU-MONT Course 1

Course D

Course Européenne

Départ à l’Autostart

50.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans, ayant gagné au moins 60.000,
mais pas 168.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : lundi 24 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : mercredi 26 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE BONNIEUX Course 2

Course E

35.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 20.000.
1er forfait : lundi 24 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : mercredi 26 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CHALAIS Course 3

Course C

Départ à l’Autostart

50.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 111.000.
1er forfait : lundi 24 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : mercredi 26 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE SAINT-LEONARD Course 4

Course E

AMATEURS

14.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

6.300, 3.500, 1.960, 1.120, 700, 280, 140.
Pour 6 à 10 ans inclus. - Recul de 25 m. à 85.000, de 50 m. à 176.000.

PRIX DU TOUQUET Course 5

Course D

42.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

18.900, 10.500, 5.880, 3.360, 2.100, 840, 420.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 61.000.
1er forfait : lundi 24 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : mercredi 26 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE PONTCHATEAU Course 6

Course D

50.000. - Monté. - 2.175 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour 7 ans, n’ayant pas gagné 171.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
1er forfait : lundi 24 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : mercredi 26 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, poids pour âge.

PRIX DE LOUVIERS Course 7

Course R

Course “A RECLAMER”

20.000. - Attelé. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 2 ans, n’ayant pas gagné 20.000, à réclamer pour 22.000.
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PRIX DE DIVONNE-LES-BAINS Course 8

Course C

50.000. - Monté, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.

Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 110.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : samedi 22 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

Forfaits : lundi 24 décembre, 10 heures, même lieu.

Partants : mercredi 26 décembre, 9 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 363
Samedi 29 décembre 2018 (13 heures)

Samedi 29 décembre 2018 (13 heures)

PRIX DE BIDART Course 1

Course E

35.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 20.500.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE LANDERNEAU Course 2

Course E

35.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 20.000.

PRIX YVONNICK BODIN Course 3

Groupe III

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS - LADS-JOCKEYS

105.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

47.250, 26.250, 14.700, 8.400, 5.250, 2.100, 1.050.

Pour 5 à 10 ans inclus, n’ayant pas gagné 615.000, les 5 et 6 ans ayant ga-
gné au moins 80.000.

Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX DE BAR-LE-DUC Course 4

Course A

Course Européenne

105.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

47.250, 26.250, 14.700, 8.400, 5.250, 2.100, 1.050.

Pour 6 à 10 ans inclus, ayant gagné au moins 160.000, mais pas 625.000. -
Recul de 25 m. à 315.000.

1er forfait : mercredi 26 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : jeudi 27 décembre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE TENCE Course 5

Course D

38.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

17.100, 9.500, 5.320, 3.040, 1.900, 760, 380.

Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 85.000.

1er forfait : mercredi 26 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : jeudi 27 décembre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix de Conde est retenu pour le Pari Evé-
nement.

PRIX DE DAMVILLE Course 6

Course B

Départ à l’Autostart

70.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

31.500, 17.500, 9.800, 5.600, 3.500, 1.400, 700.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 149.000.

1er forfait : mercredi 26 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : jeudi 27 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CONDE Course 7

Course D

Départ à l’Autostart

36.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 31.000.

1er forfait : mercredi 26 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : jeudi 27 décembre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Dans ce cas, la distance sera de 2.100 mètres (G. P.).

PRIX DES EGLANTIERS Course 8

Course A

42.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

18.900, 10.500, 5.880, 3.360, 2.100, 840, 420.

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant pas gagné 35.000.

PRIX DE NEUVILLE Course 9

Course C

50.000. - Monté, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.

Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 110.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : dimanche 23 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.

Forfaits : mercredi 26 décembre, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 27 décembre, 9 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 364

Dimanche 30 décembre 2018 (13 heures)

Dimanche 30 décembre 2018 (13 heures)

PRIX DE NORT SUR ERDRE Course 1

Course A

80.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.

Pour 5 ans, n’ayant pas gagné 230.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE MEULAN Course 2

Course B

44.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

19.800, 11.000, 6.160, 3.520, 2.200, 880, 440.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 51.000.

1er forfait : mercredi 26 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : jeudi 27 décembre, 10 heures, même lieu.

Partants : vendredi 28 décembre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix de la Moselle est retenu pour le Pari E-
vénement.

PRIX DE CRESSERONS Course 3

Course B

Départ à l’Autostart

70.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

31.500, 17.500, 9.800, 5.600, 3.500, 1.400, 700.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 149.000.

1er forfait : mercredi 26 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : jeudi 27 décembre, 10 heures, même lieu.

Partants : vendredi 28 décembre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
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GRAND PRIX DE BOURGOGNE Course 4

Groupe II

Course Internationale

Départ à l’Autostart

120.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour 4 à 9 ans inclus, hongres exclus, ayant gagné au moins 160.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
Une priorité de participation au Grand Prix de Bourgogne est accordée aux
1er, 2ème et 3ème du Grand Prix de Bretagne et du Grand Prix du Bourbon-
nais.
Les 3 premiers du Grand Prix de Bourgogne bénéficieront d’une priorité de
participation dans le Grand Prix d’Amérique du présent meeting.
1er forfait : mercredi 26 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 27 décembre, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE NOZAY Course 5

Course D

Départ à l’Autostart

50.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour 8 et 9 ans, n’ayant pas gagné 195.000.
1er forfait : mercredi 26 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 27 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 28 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE LIMOURS Course 6

Course D

Départ à l’Autostart

54.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

24.300, 13.500, 7.560, 4.320, 2.700, 1.080, 540.
Pour 7 ans, n’ayant pas gagné 195.000.
1er forfait : mercredi 26 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 27 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 28 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE LA MOSELLE Course 7

Course D

42.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

18.900, 10.500, 5.880, 3.360, 2.100, 840, 420.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 61.000.
1er forfait : mercredi 26 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 27 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 28 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).

PRIX DE PORTBAIL Course 8

Course E

34.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 36.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE CHATELLERAULT Course 9

Course A

42.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

18.900, 10.500, 5.880, 3.360, 2.100, 840, 420.
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 35.000.

PRIX DE TARBES Course 10

Course B

48.000. - Monté, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 60.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : lundi 24 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 27 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 28 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement et le Prix de Bourgogne.

Réunion 7500 365
Lundi 31 décembre 2018 (13 h. 20)

Lundi 31 décembre 2018 (13 h. 20)

PRIX DE LIBOURNE Course 1

Course E

Départ à l’Autostart

36.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 45.000.
1er forfait : jeudi 27 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 28 décembre, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE PAVILLY Course 2

Course B

48.000. - Monté, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 60.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE POITIERS Course 3

Course B

80.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.
Pour 7, 8 et 9 ans, n’ayant pas gagné 365.000.
1er forfait : jeudi 27 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 28 décembre, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CLAMECY Course 4

Course D

Départ à l’Autostart

36.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 25.000.

PRIX DE BOUVRON Course 5

Course C

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

52.000. - Monté. - 2.850 mètres (G. P.)

23.400, 13.000, 7.280, 4.160, 2.600, 1.040, 520.
Pour 6 ans, n’ayant pas gagné 175.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX DE TOURNON Course 6

Course D

38.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

17.100, 9.500, 5.320, 3.040, 1.900, 760, 380.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 85.000.
1er forfait : jeudi 27 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 28 décembre, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE SETE Course 7

Course E

34.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 36.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE SAINT-DENIS Course 8

Course E

AMATEURS

Départ à l’Autostart

14.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

6.300, 3.500, 1.960, 1.120, 700, 280, 140.
Pour 6, 7 et 8 ans, n’ayant pas gagné 143.000.

Engagements : mardi 25 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 27 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 28 décembre, 10 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.
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Réunion 7500 001
Mardi 1er janvier 2019 (13 h. 30)

Mardi 1er janvier 2019 (13 h. 30)

PRIX DE POLIGNY Course 1

Course E

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

36.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour juments de 6 ans (D), n’ayant pas gagné 75.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX DE PITHIVIERS Course 2

Course B

44.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

19.800, 11.000, 6.160, 3.520, 2.200, 880, 440.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 51.000.
1er forfait : jeudi 27 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 28 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 29 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX D’ANGOULEME Course 3

Course A

Course Européenne

Départ à l’Autostart

90.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

40.500, 22.500, 12.600, 7.200, 4.500, 1.800, 900.
Pour 5 et 6 ans (E et D), ayant gagné au moins 50.000, mais pas 245.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : jeudi 27 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 28 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 29 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DU CROISE-LAROCHE Course 4

Course D

55.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour 8 et 9 ans (B et A), n’ayant pas gagné 231.000.
1er forfait : jeudi 27 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 28 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 29 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX PIERRE RAFFRE Course 5

Course D

PRIX DE CORDEMAIS

46.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 72.000.
1er forfait : jeudi 27 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 28 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 29 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CHARLEVILLE Course 6

Course D

Course Européenne

Départ à l’Autostart

50.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour juments de 7 ans (C), ayant gagné au moins 60.000, mais pas 168.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère, 2ème
ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1ère d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : jeudi 27 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 28 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 29 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE LUCHON Course 7

Course D

46.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 67.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE MEZIERES Course 8

Course C

35.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour pouliches de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 18.000.

PRIX DE VEZAC Course 9

Course E

34.000. - Monté, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 18.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : mercredi 26 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.
Forfaits : vendredi 28 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 29 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 002
Mercredi 2 janvier 2019 (11 h. 30)

Mercredi 2 janvier 2019 (11 h. 30)

PRIX DE POUANCE Course 1

Course E

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

36.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans (D), n’ayant pas gagné 75.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX DE SAINT-BRIEUC Course 2

Course F

AMATEURS

Départ à l’Autostart

14.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

6.300, 3.500, 1.960, 1.120, 700, 280, 140.
Pour 7, 8 et 9 ans (C, B et A), n’ayant pas gagné 111.000.

PRIX DE MONTBELIARD Course 3

Course E

34.000. - Monté, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 18.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE BONNEUIL Course 4

Course D

33.000. - Attelé, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 10.500.

PRIX DE RAULHAC Course 5

Course D

46.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 67.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE GRAY Course 6

Course R

Course “A RECLAMER”

20.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 5 et 6 ans (E et D), n’ayant pas gagné 90.000, à réclamer pour 22.000. -
Recul de 25 m. à 46.000.
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PRIX D’ACIGNE Course 7

Course D

33.000. - Attelé, femelles. - 2.175 mètres (G. P.)

14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330.
Pour pouliches de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 10.500.

PRIX DE MONTPELLIER Course 8

Course D

Départ à l’Autostart

36.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 25.000.
Engagements : jeudi 27 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : dimanche 30 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : lundi 31 décembre, 9 h. 30, même lieu.

Réunion 7500 003
Jeudi 3 janvier 2019 (13 h. 20)

Jeudi 3 janvier 2019 (13 h. 20)

PRIX HERSILIE Course 1

Groupe III

Course Européenne

Départ à l’Autostart
85.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

38.250, 21.250, 11.900, 6.800, 4.250, 1.700, 850.
Pour 6, 7 et 8 ans (D, C et B), ayant gagné au moins 80.000, mais pas
295.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : dimanche 30 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : lundi 31 décembre, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE COUCY-LE-CHATEAU Course 2

Course A

70.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

31.500, 17.500, 9.800, 5.600, 3.500, 1.400, 700.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 95.000.
1er forfait : dimanche 30 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : lundi 31 décembre, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CHATELGUYON Course 3

Course D

48.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour juments de 6 ans (D), n’ayant pas gagné 106.000.
1er forfait : dimanche 30 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : lundi 31 décembre, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE LIGNIERES Course 4

Course D

46.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 72.000.
1er forfait : dimanche 30 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : lundi 31 décembre, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE JUSSAC Course 5

Course E

Départ à l’Autostart
36.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 45.000.
1er forfait : dimanche 30 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : lundi 31 décembre, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE MAULEON Course 6

Course D

36.000. - Monté, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 31.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX D’ERBRAY Course 7

Course E

34.000. - Attelé, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 18.000.

PRIX DE GUERLESQUIN Course 8

Course C

35.000. - Monté, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 14.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : vendredi 28 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.
Forfaits : dimanche 30 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : lundi 31 décembre, 12 heures, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 005
Samedi 5 janvier 2019 (13 h. 35)

Samedi 5 janvier 2019 (13 h. 35)

PRIX DE GONTAUD Course 1

Course C

37.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 42.000.
1er forfait : mercredi 2 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 3 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix de Vic-Fezensac ou le Prix de Sully est
retenu pour le Pari Evénement.

PRIX DE CHATEAUGIRON Course 2

Course D

39.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

17.550, 9.750, 5.460, 3.120, 1.950, 780, 390.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 53.000.
1er forfait : mercredi 2 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 3 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX LEON TACQUET Course 3

Groupe III

Course Européenne

95.000. - Monté. - 2.175 mètres (G. P.)

42.750, 23.750, 13.300, 7.600, 4.750, 1.900, 950.
Pour 5 ans (E), ayant gagné au moins 38.000.

PRIX DE BRETEUIL Course 4

Course D

Départ à l’Autostart

55.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour 8, 9 et 10 ans (B, A et V), n’ayant pas gagné 239.000.
1er forfait : mercredi 2 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 3 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE MAISONS-ALFORT Course 5

Course A

Course Européenne

75.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

33.750, 18.750, 10.500, 6.000, 3.750, 1.500, 750.
Pour juments de 6 ans (D), ayant gagné au moins 50.000, mais pas 215.000.
1er forfait : mercredi 2 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 3 janvier, 9 h. 30, même lieu.@ALINEA = Sont
seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas, dans les
12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère, 2ème ou 3ème
d’une épreuve de Groupe I.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
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PRIX D’EPINAL Course 6

Course D

48.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans (D), n’ayant pas gagné 106.000.
1er forfait : mercredi 2 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 3 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE SULLY Course 7

Course B

70.000. - Monté. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

31.500, 17.500, 9.800, 5.600, 3.500, 1.400, 700.
Pour 7 et 8 ans (C et B), n’ayant pas gagné 241.000.
1er forfait : mercredi 2 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 3 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.175 mètres (G. P.).Dans ce cas, poids pour
âge.

PRIX DE VIC-FEZENSAC Course 8

Course E

46.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour chevaux entiers et hongres de 7 ans (C), n’ayant pas gagné 125.000.
1er forfait : mercredi 2 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 3 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).

PRIX DE MAROLLES Course 9

Course C

35.000. - Monté, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour pouliches de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 14.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : dimanche 30 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.
Forfaits : mercredi 2 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 3 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 006
Dimanche 6 janvier 2019 (13 heures)

Dimanche 6 janvier 2019 (13 heures)

PRIX DE TRESSES Course 1

Course C

60.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 110.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE DOUAI Course 2

Course C

37.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 42.000.
1er forfait : mercredi 2 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 3 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 4 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE TONNAC-VILLENEUVE Course 3

Groupe II

120.000. - Attelé. - 2.175 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour 4 ans (F), hongres exclus, ayant gagné au moins 23.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
1er forfait : mercredi 2 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 3 janvier, 12 heures, même lieu.

PRIX DE LILLE Course 4

Course A

Course Européenne

Départ à l’Autostart

88.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

39.600, 22.000, 12.320, 7.040, 4.400, 1.760, 880.
Pour 6 à 10 ans inclus (D à V), ayant gagné au moins 160.000, mais pas
505.000.
1er forfait : mercredi 2 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 3 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 4 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DU CALVADOS Course 5

Groupe II

Course Internationale

150.000. - Monté. - 2.850 mètres (G. P.)

67.500, 37.500, 21.000, 12.000, 7.500, 3.000, 1.500.
Pour 4 à 10 ans inclus (F à V), hongres exclus, ayant gagné au moins
160.000.
Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
Les 3 premiers du Prix du Calvados bénéficieront d’une priorité de participa-
tion dans le Prix de Cornulier du présent meeting.
1er forfait : mercredi 2 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 3 janvier, 12 heures, même lieu.

PRIX DE VIC SUR CERE Course 6

Course A

Course Européenne

75.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

33.750, 18.750, 10.500, 6.000, 3.750, 1.500, 750.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans (D), ayant gagné au moins
50.000, mais pas 215.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : mercredi 2 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 3 janvier, 10 h heures, même lieu.
Partants : vendredi 4 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE TALENCE Course 7

Course D

39.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

17.550, 9.750, 5.460, 3.120, 1.950, 780, 390.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 53.000.
1er forfait : mercredi 2 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 3 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 4 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix de Salon de Provence est retenu pour
le Pari Evénement.

PRIX DE SALON DE PROVENCE Course 8

Course C

60.000. - Attelé. - 2.850 mètres (P. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour 7 ans (C), ayant gagné au moins 60.000, mais pas 211.000.
1er forfait : mercredi 2 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 3 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 4 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).

PRIX DE NALLIERS Course 9

Course D

36.000. - Monté, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 31.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
Engagements : lundi 31 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 3 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 4 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement, le Prix de Tonnac-Ville-
neuve et le Prix du Calvados.
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Réunion 7500 007
Lundi 7 janvier 2019 (13 h. 20)

Lundi 7 janvier 2019 (13 h. 20)

PRIX DE L’AVEYRON Course 1

Course D

65.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

29.250, 16.250, 9.100, 5.200, 3.250, 1.300, 650.

Pour juments de 7, 8 et 9 ans (C, B et A), n’ayant pas gagné 271.000. - Recul
de 25 m. à 153.000.

1er forfait : jeudi 3 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : vendredi 4 janvier, 10 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX CHRISTELLE ZIMMER Course 2

Course B

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS - LADS-JOCKEYS

88.000. - Monté. - 2.850 mètres (G. P.)

39.600, 22.000, 12.320, 7.040, 4.400, 1.760, 880.

Pour 7 à 10 ans inclus (C à V), n’ayant pas gagné 475.000. - Recul de 25 m. à
275.000.

Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX D’ETREPAGNY Course 3

Course C

60.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.

Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 110.000.

1er forfait : jeudi 3 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : vendredi 4 janvier, 10 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE VILLEDIEU Course 4

Course A

90.000. - Monté. - 2.850 mètres (G. P.)

40.500, 22.500, 12.600, 7.200, 4.500, 1.800, 900.

Pour 6, 7 et 8 ans (D, C et B), n’ayant pas gagné 300.000. - Recul de 25 m. à
141.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE GRETZ Course 5

Course E

35.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.

Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 41.000.

1er forfait : jeudi 3 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : vendredi 4 janvier, 10 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix d’Aubervilliers est retenu pour le Pari
Evénement.

PRIX DE CROISSANVILLE Course 6

Course A

70.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

31.500, 17.500, 9.800, 5.600, 3.500, 1.400, 700.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 95.000.

1er forfait : jeudi 3 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : vendredi 4 janvier, 10 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE GAVRAY Course 7

Course D

46.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.

Pour juments de 6 ans (D), n’ayant pas gagné 101.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX D’AUBERVILLIERS Course 8

Course E

46.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour juments de 7 ans (C), n’ayant pas gagné 125.000.
1er forfait : jeudi 3 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 4 janvier, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).
Engagements : mardi 1er janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 3 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 4 janvier, 10 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 008
Mardi 8 janvier 2019 (13 h. 20)

Mardi 8 janvier 2019 (13 h. 20)

PRIX DU LIMOUSIN Course 1

Course D

65.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

29.250, 16.250, 9.100, 5.200, 3.250, 1.300, 650.
Pour chevaux entiers et hongres de 7, 8 et 9 ans (C, B et A), n’ayant pas ga-
gné 271.000. - Recul de 25 m. à 153.000.
1er forfait : jeudi 3 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 4 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 5 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE FORCALQUIER Course 2

Course C

60.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 110.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE QUESTEMBERT Course 3

Course D

42.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

18.900, 10.500, 5.880, 3.360, 2.100, 840, 420.
Pour juments de 6 ans (D), n’ayant pas gagné 86.000.
1er forfait : jeudi 3 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 4 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 5 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX RAMSES Course 4

Course C

Départ à l’Autostart

34.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 12.500.

PRIX DE VILLEREAL Course 5

Course E

35.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 41.000.
1er forfait : jeudi 3 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 4 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 5 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE RIBEAUVILLE Course 6

Course C

60.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 110.000.
1er forfait : jeudi 3 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 4 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 5 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE FENEU Course 7

Course E

35.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 21.000.
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PRIX DE CHEVERNY Course 8

Course C

37.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 40.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : mercredi 2 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : vendredi 4 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 5 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 011
Vendredi 11 janvier 2019 (13 h. 20)

Vendredi 11 janvier 2019 (13 h. 20)

PRIX DE MAURIAC Course 1

Course A

Course Européenne

75.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

33.750, 18.750, 10.500, 6.000, 3.750, 1.500, 750.
Pour 5 ans (E), ayant gagné au moins 30.000, mais pas 181.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : lundi 7 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 8 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 9 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE BOLLENE Course 2

Course B

36.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 25.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE RANES Course 3

Course B

Course Européenne

54.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

24.300, 13.500, 7.560, 4.320, 2.700, 1.080, 540.
Pour juments de 6, 7 et 8 ans (D, C et B), ayant gagné au moins 80.000,
mais pas 176.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère, 2ème
ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1ère d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : lundi 7 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 8 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 9 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE BOULAY Course 4

Course C

37.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 40.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX D’EVIAN Course 5

Course B

46.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 56.000.
1er forfait : lundi 7 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 8 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 9 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE VIC-BIGORRE Course 6

Course C

Départ à l’Autostart

34.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour pouliches de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 12.500.

PRIX DE MARVEJOLS Course 7

Course R

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS - LADS-JOCKEYS

Course “A RECLAMER”

20.000. - Attelé. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 6 et 7 ans (D et C), à réclamer pour 20.000.

PRIX DE SARTILLY Course 8

Course B

60.000. - Monté. - 2.850 mètres (P. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour 6 ans (D), n’ayant pas gagné 171.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
Engagements : samedi 5 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mardi 8 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 9 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 012
Samedi 12 janvier 2019 (13 h. 35)

Samedi 12 janvier 2019 (13 h. 35)

PRIX DE MONTREUIL Course 1

Course B

36.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 25.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX MAURICE DE GHEEST Course 2

Groupe II

120.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour poulains de 3 ans (G), hongres exclus, ayant gagné au moins 3.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
1er forfait : mardi 8 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : mercredi 9 janvier, 12 heures, même lieu.

PRIX DU FOREZ Course 3

Groupe III

105.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

47.250, 26.250, 14.700, 8.400, 5.250, 2.100, 1.050.
Pour 7 à 10 ans inclus (C à V), ayant gagné au moins 160.000, mais pas
635.000.
1er forfait : mardi 8 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 9 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 10 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE JOINVILLE Course 4

Course D

42.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

18.900, 10.500, 5.880, 3.360, 2.100, 840, 420.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans (D), n’ayant pas gagné 86.000.
1er forfait : mardi 8 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 9 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 10 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix de Bois-Guillaume ou de Francheville-
la Barre est retenu pour le Pari Evénement.

PRIX DE CROIX Course 5

Groupe II

Course Européenne

120.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour 5 ans (E), hongres exclus, ayant gagné au moins 38.000. - Recul de 25
m. à 466.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
1er forfait : mardi 8 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : mercredi 9 janvier, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
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PRIX DE SAINT-FLOUR Course 6

Course E

COUPE INTER REGIONALE DES CHAMPIONS

AMATEURS
16.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

7.200, 4.000, 2.240, 1.280, 800, 320, 160.- dont 3.000 par l’U.N.A.T.
Pour 7, 8 et 9 ans (C, B et A), n’ayant pas gagné 180.000. - Recul de 25 m. à
95.000.
Sont seules admises à driver les personnes membres de l’UNAT et désignées
par leurs Associations Régionales respectives.

PRIX DE FRANCHEVILLE - LA BARRE Course 7

Course B

46.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 56.000.
1er forfait : mardi 8 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 9 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 10 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).

PRIX DE MAUQUENCHY Course 8

Course R

Course “A RECLAMER”

20.000. - Attelé. - 2.850 mètres (P. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 8, 9 et 10 ans (B, A et V), à réclamer pour 18.000. - Recul de 25 m. à
170.000.

PRIX DE BOIS-GUILLAUME Course 9

PRIX SENIORS DES COURSES

Course D

Départ à l’Autostart

45.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

20.250, 11.250, 6.300, 3.600, 2.250, 900, 450.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 64.000.
1er forfait : mardi 8 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 9 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 10 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.100 mètres (G. P.).
Engagements : dimanche 6 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mercredi 9 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 10 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement, le Prix Maurice de
Gheest et le Prix de Croix.

Réunion 7500 013
Dimanche 13 janvier 2019 (13 heures)

Dimanche 13 janvier 2019 (13 heures)

PRIX DE CHATELAILLON-LA ROCHELLE Course 1

Course D

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS - LADS-JOCKEYS

48.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour juments de 7 et 8 ans (C et B), n’ayant pas gagné 161.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX GELINOTTE Course 2

Groupe II

120.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour pouliches de 3 ans (G), ayant gagné au moins 3.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
1er forfait : mercredi 9 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 10 janvier, 12 heures, même lieu.

PRIX DE CASTERA-VERDUZAN Course 3

Course D

42.000. - Monté, femelles. - 2.175 mètres (G. P.)

18.900, 10.500, 5.880, 3.360, 2.100, 840, 420.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 59.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

GRAND PRIX DE BELGIQUE Course 4

Groupe II

Course Internationale

120.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.

Pour 4 à 10 ans inclus (F à V), hongres exclus, ayant gagné au moins
160.000.

Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).

Une priorité de participation au Grand Prix de Belgique est accordée aux 1er,
2ème et 3ème du Grand Prix de Bretagne, du Grand Prix du Bourbonnais et
du Grand Prix de Bourgogne.

Les 3 premiers du Grand Prix de Belgique bénéficieront d’une priorité de parti-
cipation dans le Grand Prix d’Amérique du présent meeting.

1er forfait : mercredi 9 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 10 janvier, 12 heures, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE RIBERAC Course 5

Groupe III

78.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

35.100, 19.500, 10.920, 6.240, 3.900, 1.560, 780.

Pour 4 ans (F), ayant gagné au moins 10.000, mais pas 120.000.

1er forfait : mercredi 9 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 10 janvier, 10 heures, même lieu.

Partants : vendredi 11 janvier, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DU JURA Course 6

Course C

Départ à l’Autostart

75.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

33.750, 18.750, 10.500, 6.000, 3.750, 1.500, 750.

Pour 8, 9 et 10 ans (B, A et V), n’ayant pas gagné 329.000.

1er forfait : mercredi 9 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : jeudi 10 janvier, 10 heures, même lieu.

Partants : vendredi 11 janvier, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE TOULOUSE Course 7

Course C

65.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

29.250, 16.250, 9.100, 5.200, 3.250, 1.300, 650.

Pour 7 ans (C), n’ayant pas gagné 251.000. - Recul de 25 m. à 138.000.

1er forfait : mercredi 9 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : jeudi 10 janvier, 10 heures, même lieu.

Partants : vendredi 11 janvier, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix de Machecoul ou de La Capelle est re-
tenu pour le Pari Evénement.

PRIX DE MACHECOUL Course 8

Course D

Départ à l’Autostart

45.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

20.250, 11.250, 6.300, 3.600, 2.250, 900, 450.

Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 64.000.

1er forfait : mercredi 9 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : jeudi 10 janvier, 10 heures, même lieu.

Partants : vendredi 11 janvier, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Dans ce cas, la distance sera de 2.100 mètres (G. P.)

PRIX DJERID Course 9

Groupe III

Course Européenne

110.000. - Monté. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

49.500, 27.500, 15.400, 8.800, 5.500, 2.200, 1.100.

Pour 6 à 10 ans inclus (D à V), ayant gagné au moins 160.000, mais pas
675.000.
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PRIX DE LA CAPELLE Course 10

Course D

36.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 32.000.
1er forfait : mercredi 9 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 10 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 11 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.)

Engagements : lundi 7 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 10 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 11 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement, le Prix Gélinotte et le
Prix de Belgique.

Réunion 7500 014
Lundi 14 janvier 2019 (13 h. 20)

Lundi 14 janvier 2019 (13 h. 20)

PRIX DE BRIONNE Course 1

Course B

Course Européenne

54.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

24.300, 13.500, 7.560, 4.320, 2.700, 1.080, 540.
Pour chevaux entiers et hongres de 6, 7 et 8 ans (D, C et B), ayant gagné
au moins 80.000, mais pas 176.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : jeudi 10 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 11 janvier, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE ROUBAIX Course 2

Groupe III

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

85.000. - Monté. - 2.175 mètres (G. P.)

38.250, 21.250, 11.900, 6.800, 4.250, 1.700, 850.
Pour 6, 7 et 8 ans (D, C et B), n’ayant pas gagné 285.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX DE LA BAULE Course 3

Course E

37.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 49.000.
1er forfait : jeudi 10 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 11 janvier, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CHERBOURG Course 4

Course D

42.000. - Monté, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

18.900, 10.500, 5.880, 3.360, 2.100, 840, 420.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 59.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE RIOM Course 5

Course C

35.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 17.000.

PRIX DE BIARRITZ Course 6

Course D

36.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 32.000.
1er forfait : jeudi 10 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 11 janvier, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE COURBEVOIE Course 7

Course R

Course “A RECLAMER”

20.000. - Attelé. - 2.850 mètres (P. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 4 ans (F), à réclamer pour 23.000. - Recul de 25 m. à 50.000.

PRIX DE GRANDVILLIERS Course 8

Course D

46.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans (D), n’ayant pas gagné 101.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : mardi 8 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 10 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 11 janvier, 10 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 017
Jeudi 17 janvier 2019 (13 h. 20)

Jeudi 17 janvier 2019 (13 h. 20)

PRIX JEAN-PIERRE REYNALDO Course 1

Course B

60.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 121.000.
1er forfait : dimanche 13 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 14 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 15 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE PONT-A-MOUSSON Course 2

Course E

34.000. - Monté, femelles. - 2.175 mètres (G. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 38.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX JEAN-PAUL BERTRAND Course 3

Course C

55.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour juments de 6 ans (D), ayant gagné au moins 40.000, mais pas 141.000.
1er forfait : dimanche 13 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 14 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 15 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX JEROME BERNARDET Course 4

Course E

35.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 22.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE PONTAULT-COMBAULT Course 5

Course D

36.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 26.000.
1er forfait : dimanche 13 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 14 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 15 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX LOUIS CUSSINET Course 6

Course E

37.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 49.000.
1er forfait : dimanche 13 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 14 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 15 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
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PRIX NOVILLE Course 7

Course R

Course “A RECLAMER”

20.000. - Attelé. - 2.850 mètres (P. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 3 ans (G), n’ayant pas gagné 25.000, à réclamer pour 22.000.

PRIX DE JUVISY Course 8

Course D

33.000. - Monté, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 11.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : vendredi 11 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : lundi 14 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 15 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 018
Vendredi 18 janvier 2019 (11 h. 30)

Vendredi 18 janvier 2019 (11 h. 30)

PRIX D’AUFFAY Course 1

Course D

33.000. - Monté, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330.
Pour pouliches de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 11.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE SAINT-POL Course 2

Course F

AMATEURS

14.000. - Attelé.- 2.850 mètres (G. P.)

6.300, 3.500, 1.960, 1.120, 700, 280, 140.
Pour 7, 8 et 9 ans (C, B et A), n’ayant pas gagné 151.000. - Recul de 25 m. à
76.000.

PRIX DE BROSSAC Course 3

Course D

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS - LADS-JOCKEYS

48.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour chevaux entiers et hongres de 7 et 8 ans (C et B), n’ayant pas gagné
161.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX DE FRESNES Course 4

Course E

35.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 21.000.

PRIX D’ORLEANS Course 5

Course R

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

Course “A RECLAMER”

Départ à l’Autostart

20.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 6 ans (D), n’ayant pas gagné 111.000, à réclamer pour 22.000.

PRIX DE LA FERTE BERNARD Course 6

Course E

34.000. - Monté, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 38.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX D’ABLEIGES Course 7

Course C

35.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour pouliches de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 17.000.

PRIX DE BEAUCOURT Course 8

Course D

46.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.

Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 74.000.

Engagements : samedi 12 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

Forfaits : mardi 15 janvier, 10 heures, même lieu.

Partants : mercredi 16 janvier, 9 h. 30, même lieu.

Réunion 7500 019
Samedi 19 janvier 2019 (13 h. 35)

Samedi 19 janvier 2019 (13 h. 35)

PRIX D’AGEN Course 1

Course B

60.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.

Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 121.000.

1er forfait : mardi 15 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 16 janvier, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 17 janvier, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE PARDIEU Course 2

Groupe II

120.000. - Monté, femelles. - 2.175 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.

Pour pouliches de 4 ans (F), ayant gagné au moins 23.000.

Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).

1er forfait : mardi 15 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : mercredi 16 janvier, 12 heures, même lieu.

PRIX DE BREST Course 3

Groupe III

Course Européenne

120.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.

Pour 6 à 10 ans inclus (D à V), ayant gagné au moins 160.000. - Recul de 25
m. à 445.000, de 50 m. à 1.200.000.

1er forfait : mardi 15 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 16 janvier, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 17 janvier, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE BERNAY Course 4

Course C

55.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.

Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans (D), ayant gagné au moins
40.000, mais pas 141.000.

1er forfait : mardi 15 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 16 janvier, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 17 janvier, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix d’Argences est retenu pour le Pari Evé-
nement.

PRIX DE GRANVILLE Course 5

Course C

70.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

31.500, 17.500, 9.800, 5.600, 3.500, 1.400, 700.

Pour 7, 8 et 9 ans (C, B et A), n’ayant pas gagné 301.000.

1er forfait : mardi 15 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 16 janvier, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 17 janvier, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
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PRIX DE PORNICHET Course 6

Course B

78.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

35.100, 19.500, 10.920, 6.240, 3.900, 1.560, 780.

Pour 8, 9 et 10 ans (B, A et V), n’ayant pas gagné 351.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

1er forfait : mardi 15 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 16 janvier, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 17 janvier, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Dans ce cas, poids pour âge.

PRIX D’ARGENCES Course 7

Course C

Départ à l’Autostart

37.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.

Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 42.000.

1er forfait : mardi 15 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 16 janvier, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 17 janvier, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Dans ce cas, la distance sera de 2.100 mètres (G. P.)

PRIX DE COURTEMER Course 8

Course D

Course Européenne

38.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

17.100, 9.500, 5.320, 3.040, 1.900, 760, 380.

Pour juments de 6 ans (D), n’ayant pas gagné 81.000.

Sont seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot monté ou au trot at-
telé, 1ère, 2ème ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1ère d’une épreuve
de Groupe II.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE LA FERTE MACE Course 9

Course A

44.000. - Attelé, mâles.- 2.200 mètres (G. et P. P.)

19.800, 11.000, 6.160, 3.520, 2.200, 880, 440.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 40.000.

Engagements : dimanche 13 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

Forfaits : mercredi 16 janvier, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 17 janvier, 9 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement et le Prix de Pardieu.

Réunion 7500 020
Dimanche 20 janvier 2019 (13 heures)

Dimanche 20 janvier 2019 (13 heures)

PRIX ROXANE GRIFF Course 1

Course A

85.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

38.250, 21.250, 11.900, 6.800, 4.250, 1.700, 850.

Pour 6 ans (D), ayant gagné au moins 35.000, mais pas 240.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX BELLINO II Course 2

Groupe III

Départ à l’Autostart

95.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

42.750, 23.750, 13.300, 7.600, 4.750, 1.900, 950.

Pour 4 ans (F), ayant gagné au moins 15.000, mais pas 155.000.

1er forfait : mercredi 16 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : jeudi 17 janvier, 10 heures, même lieu.

Partants : vendredi 18 janvier, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX D’ESPALION Course 3

Course C

Départ à l’Autostart

55.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour juments de 7 et 8 ans (C et B), n’ayant pas gagné 181.000.
1er forfait : mercredi 16 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 17 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 18 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Distance : 2.100 mètres (G. et P. P.) si le Prix de la Beauce ou du Lion d’An-
gers est retenu pour le Pari Evénement.

PRIX DE CORNULIER Course 4

Groupe I

Course Internationale

700.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

315.000, 175.000, 98.000, 56.000, 35.000, 14.000, 7.000.- En outre, un objet
d’art au propriétaire, à l’éleveur, à l’entraineur et au jockey, et un souvenir au
lad du gagnant.
Pour 4 à 10 ans inclus (F à V), hongres exclus, les 4 à 6 ans ayant gagné au
moins 180.000, les 7 à 10 ans ayant gagné au moins 250.000.
Une priorité de participation au Prix de Cornulier est accordée au gagnant du
Prix Emile Riotteau 2018 et celui du Prix Joseph Lafosse 2018, quels que
soient leurs gains, ainsi qu’aux 1er, 2ème et 3ème du Prix du Calvados du pré-
sent meeting.
En cas d’élimination, seront retenus en priorité les chevaux ayant couru au
moins une fois dans une épreuve au trot monté.
En cas d’élimination, seront retenus en second lieu les chevaux ayant gagné
au moins 20.000 au trot monté.
En cas d’élimination, les gains des chevaux déclarés partants sont calculés
sur les bases suivantes : chevaux âgés de 4 ans (F), gains réels majorés de 30
%; chevaux âgés de 5 ans (E), gains réels majorés de 20 %; chevaux âgés de
6 ans (D), gains réels majorés de 10 %, chevaux âgés de 7 à 10 ans (C à V),
gains réels.
Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
Course précédée d’un défilé.
1er forfait : mercredi 16 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 17 janvier, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX MICHEL MARCEL GOUGEON Course 5

Groupe III

PRIX DE DINAN

110.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

49.500, 27.500, 15.400, 8.800, 5.500, 2.200, 1.100.
Pour 6 ans (D), ayant gagné au moins 50.000, mais pas 410.000. - Recul de
25 m. à 191.000.
1er forfait : mercredi 16 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 17 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 18 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE MIRANDE Course 6

Groupe III

Course Européenne

90.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

40.500, 22.500, 12.600, 7.200, 4.500, 1.800, 900.
Pour 5 ans (E), ayant gagné au moins 50.000, mais pas 250.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : mercredi 16 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 17 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 18 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX CAMILLE DE WAZIERES Course 7

Groupe II

120.000. - Monté, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour poulains de 4 ans (F), hongres exclus, ayant gagné au moins 23.000.
Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
1er forfait : mercredi 16 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 17 janvier, 12 heures, même lieu.
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PRIX DU LION D’ANGERS Course 8

Course D

46.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 74.000.
1er forfait : mercredi 16 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 17 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 18 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).

PRIX DE LA BEAUCE Course 9

Course C

Départ à l’Autostart

37.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 42.000.
1er forfait : mercredi 16 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 17 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 18 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.100 mètres (G. P.).

PRIX DE MAISONS-LAFFITTE Course 10

Course A

44.000. - Attelé, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

19.800, 11.000, 6.160, 3.520, 2.200, 880, 440.
Pour pouliches de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 40.000.
Engagements : lundi 14 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 17 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 18 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement, le Prix de Cornulier et le
Prix Camille de Wazières.

Réunion 7500 021
Lundi 21 janvier 2019 (11 h. 30)

Lundi 21 janvier 2019 (11 h. 30)

PRIX DE SAINTE-GAUBURGE Course 1

Course R

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

Course “A RECLAMER”

20.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 7 et 8 ans (C et B), n’ayant pas gagné 125.000, à réclamer pour 20.000.

PRIX DE MONTFORT Course 2

Course E

35.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 22.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE SAINT-OMER Course 3

Course E

Course Internationale

AMATEURS

16.000. - Attelé.- 4.125 mètres (G. P.)

7.200, 4.000, 2.240, 1.280, 800, 320, 160.
Pour 7, 8 et 9 ans (C, B et A), n’ayant pas gagné 215.000. - Recul de 25 m. à
105.000, de 50 m. à 164.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins dix courses.

PRIX D’EVRAN Course 4

Course C

50.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 80.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE CANTIN Course 5

Course D

36.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 26.000.

PRIX DE PONTRIEUX Course 6

Course D

Course Européenne

38.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

17.100, 9.500, 5.320, 3.040, 1.900, 760, 380.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans (D), n’ayant pas gagné 81.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé ou au trot monté,
1er, 2ème ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de
Groupe II.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE PONTARLIER Course 7

Course E

36.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 43.000.

PRIX DE CAVAILLON Course 8

Course A

Départ à l’Autostart

65.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

29.250, 16.250, 9.100, 5.200, 3.250, 1.300, 650.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 85.000.

Engagements : mardi 15 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 17 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 18 janvier, 10 h. 30, même lieu.

Réunion 7500 022
Mardi 22 janvier 2019 (11 h. 30)

Mardi 22 janvier 2019 (11 h. 30)

PRIX DE DIEPPE Course 1

Course C

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

62.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

27.900, 15.500, 8.680, 4.960, 3.100, 1.240, 620.
Pour juments de 8, 9 et 10 ans (B, A et V), n’ayant pas gagné 251.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX DE MORGAT Course 2

Course C

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS - LADS-JOCKEYS

Départ à l’Autostart

55.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour chevaux entiers et hongres de 7 et 8 ans (C et B), n’ayant pas gagné
181.000.

PRIX DE CHATEAUROUX Course 3

Course C

35.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 15.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE MOUTIERS Course 4

Course D

36.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 31.000.

PRIX DE CORLAY Course 5

Course C

Course Européenne

50.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 80.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé ou au trot monté,
1er, 2ème ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de
Groupe II.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
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PRIX DE FIGEAC Course 6

Course R

Course “A RECLAMER”

20.000. - Attelé. - 2.875 mètres (G. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 5 ans (E), à réclamer pour 20.000 ou 25.000. - Avance de 25 m. aux che-
vaux à réclamer pour 20.000.

PRIX DE LAMBALLE Course 7

Course E

36.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 43.000.

PRIX DE PONT-AUDEMER Course 8

Course A

Départ à l’Autostart

65.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

29.250, 16.250, 9.100, 5.200, 3.250, 1.300, 650.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 85.000.

Engagements : mercredi 16 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : vendredi 18 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 19 janvier, 9 h. 30, même lieu.

Réunion 7500 024
Jeudi 24 janvier 2019 (13 h. 20)

Jeudi 24 janvier 2019 (13 h. 20)

PRIX DE LA SEMAINE INTERNATIONALE Course 1

Course B

PRIX DE LA THIERACHE

Course Européenne

65.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

29.250, 16.250, 9.100, 5.200, 3.250, 1.300, 650.
Pour 7 et 8 ans (C et B), ayant gagné au moins 100.000, mais pas 225.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : dimanche 20 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 21 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 22 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE MONS Course 2

Course R

Course “A RECLAMER”

20.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 6 ans (D), à réclamer pour 25.000. - Recul de 25 m. à 58.000.

PRIX DE YONKERS RACEWAY Course 3

Course B

Course Européenne

60.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour juments de 6 ans (D), ayant gagné au moins 40.000, mais pas 161.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère, 2ème
ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1ère d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : dimanche 20 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 21 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 22 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE LA VALETTE Course 4

Course R

Course “A RECLAMER”

Départ à l’Autostart

20.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 7 à 10 ans inclus (C à V), les 7 et 8 ans à réclamer pour 20.000, les 9 et
10 ans à réclamer pour 15.000.

PRIX DE VIENNE-KRIEAU Course 5

Course C

Course Européenne

55.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour juments de 6 ans (D), n’ayant pas gagné 136.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot monté ou au trot at-
telé, 1ère, 2ème ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1ère d’une épreuve
de Groupe II.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE GELSENKIRCHEN Course 6

Course C

50.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 81.000.
1er forfait : dimanche 20 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 21 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 22 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DES BALEARES Course 7

Course R

Course “A RECLAMER”

20.000. - Attelé. - 2.875 mètres (P. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 4 ans (F), à réclamer pour 20.000 ou 25.000. - Avance de 25 m. aux pou-
lains et pouliches à réclamer pour 20.000.

PRIX DE WOLVEGA Course 8

Course D

Course Européenne

37.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 36.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les poulains n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé ou au trot monté,
1er d’une épreuve de Groupe I.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : vendredi 18 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : lundi 21 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 22 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 026
Samedi 26 janvier 2019 (13 h. 35)

Samedi 26 janvier 2019 (13 h. 35)

PRIX OFFSHORE DREAM Course 1

Course B

Course Européenne

65.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

29.250, 16.250, 9.100, 5.200, 3.250, 1.300, 650.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 130.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot monté ou au trot at-
telé, 1ère, 2ème ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1ère d’une épreuve
de Groupe II.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE CHATEAUBRIANT Course 2

Course D

33.000. - Attelé, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 11.500.

PRIX DE PARAY-LE-MONIAL Course 3

Course C

Course Européenne

55.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans (D), n’ayant pas gagné 136.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé ou au trot monté,
1er, 2ème ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de
Groupe II.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
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PRIX DU LUXEMBOURG Course 4

Groupe III

Course Internationale

Départ à l’Autostart

110.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

49.500, 27.500, 15.400, 8.800, 5.500, 2.200, 1.100.
Pour 5 à 10 ans inclus (E à V) ayant gagné au moins 160.000, mais pas
800.000.
1er forfait : mardi 22 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 23 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 24 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX MONI MAKER Course 5

Course D

Course Européenne

37.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 38.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les pouliches n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère d’une
épreuve de Groupe I.
1er forfait : mardi 22 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 23 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 24 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX READY CASH Course 6

Course B

Course Européenne

60.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans (D), ayant gagné au moins
40.000, mais pas 161.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : mardi 22 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 23 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 24 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX VARENNE Course 7

Course C

50.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 81.000.
1er forfait : mardi 22 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 23 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 24 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

COUPE D’EUROPE DES AMATEURS Course 8

Course D

PRIX DE SAINT-CLAUDE

Course Internationale

AMATEURS

Départ à l’Autostart

16.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

7.200, 4.000, 2.240, 1.280, 800, 320, 160.
Pour 7, 8 et 9 ans (C, B et A), n’ayant pas gagné 184.000.
Pour cette épreuve, les déclarations de partant ne doivent pas faire mention
du nom du driver.
Chaque pays membre de l’U.E.T. désigne, au plus tard le 11 janvier 2019, son
représentant parmi les personnes titulaires d’une autorisation de monter en
qualité d’amateur.
Sont sélectionnés, sur proposition de l’U.E.T., pour participer à cette épreuve,
en fonction du nombre de victoires obtenues et du nombre de courses cou-
rues en 2018 : - dix drivers représentant les pays membres de l’U.E.T. faisant
partie des Groupes I et II et six drivers représentant l’un des dix pays membres
de l’U.E.T. faisant partie du Groupe III.
Si le nombre de 16 drivers n’est pas atteint, le complément est formé par des
drivers amateurs désignés par la Société du Cheval Français.
Les montes sont attribuées par tirage au sort intégral.

PRIX JAG DE BELLOUET Course 9

Course D

Course Européenne

37.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 36.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les pouliches n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé ou au trot
monté, 1ère d’une épreuve de Groupe I.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : dimanche 20 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mercredi 23 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 24 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 027
Dimanche 27 janvier 2019 (13 h. 20)

Dimanche 27 janvier 2019 (13 h. 20)

PRIX CAMILLE BLAISOT Course 1

Groupe II

120.000. - Monté. - 2.850 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour 5 ans (E), hongres exclus, ayant gagné au moins 38.000. - Recul de 25
m. à 446.000.
Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
1er forfait : mercredi 23 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 24 janvier, 12 heures, même lieu.

PRIX DE MONTREAL Course 2

Course A

Course Européenne

Départ à l’Autostart

80.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), ayant gagné au moins
50.000, mais pas 200.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : mercredi 23 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 24 janvier, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Distance : 2.100 mètres (G. et P. P.) si le Prix de Meadowlands est retenu pour
le Pari Evénement.

PRIX JACQUES ANDRIEU Course 3

Groupe II

Course Internationale

120.000. - Monté. - 2.850 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour 5 à 10 ans inclus (E à V), ayant gagné au moins 160.000, et n’ayant pas
été classés 1er, 2ème ou 3ème du Prix de Cornulier couru cette année à Vin-
cennes. - Recul de 25 m. à 530.000.
Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
1er forfait : mercredi 23 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 24 janvier, 12 heures, même lieu.

PRIX CHARLES TIERCELIN Course 4

Groupe II

Course Européenne

Départ à l’Autostart

120.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour 4 ans (F), hongres exclus, ayant gagné au moins 23.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
1er forfait : mercredi 23 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 24 janvier, 12 heures, même lieu.
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PRIX JEAN RENE GOUGEON Course 5

Groupe III

Course Européenne

Départ à l’Autostart

105.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

47.250, 26.250, 14.700, 8.400, 5.250, 2.100, 1.050.
Pour chevaux entiers et hongres de 6, 7 et 8 ans (D, C et B), ayant gagné
au moins 80.000, mais pas 361.000.
1er forfait : mercredi 23 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 24 janvier, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

GRAND PRIX D’AMERIQUE Course 6
European Trotting Masters Series 2019

Groupe I

Course Internationale

1.000.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

450.000, 250.000, 140.000, 80.000, 50.000, 20.000, 10.000. En outre, un objet
d’art au propriétaire, à l’éleveur, à l’entraîneur et au driver et un souvenir au lad
du gagnant.
Pour 4 à 10 ans inclus (F à V), hongres exclus, ayant gagné au moins 16.000
au trot attelé depuis le 1er janvier 2018 inclus et ayant pris part à une course
depuis le 1er octobre dernier inclus, les 4 à 6 ans ayant gagné au moins
180.000, les 7 à 10 ans ayant gagné au moins 250.000.
Une priorité de participation au Prix d’Amérique est accordée au gagnant du
Critérium Continental 2018 et celui du Prix Ténor de Baune 2018, quels que
soient leurs gains, ainsi qu’aux 1er, 2ème et 3ème des Prix de Bretagne, du
Bourbonnais, de Bourgogne et de Belgique du présent meeting.
En cas d’élimination, les gains des chevaux déclarés partants sont calculés
sur les bases suivantes : chevaux âgés de 4 ans (F), gains réels majorés de 30
%; chevaux âgés de 5 ans (E), gains réels majorés de 20 %; chevaux âgés de
6 ans (D), gains réels majorés de 10 %, chevaux âgés de 7 à 10 ans (C à V),
gains réels.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
Course précédée d’un défilé.
1er forfait : mercredi 23 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 24 janvier, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX HELEN JOHANSSON Course 7

Groupe III

Course Européenne

Départ à l’Autostart

105.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

47.250, 26.250, 14.700, 8.400, 5.250, 2.100, 1.050.
Pour juments de 6, 7 et 8 ans (D, C et B), ayant gagné au moins 80.000,
mais pas 361.000.
1er forfait : mercredi 23 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 24 janvier, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX LEOPOLD VERROKEN Course 8

Groupe III

Course Européenne

Départ à l’Autostart

80.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. et P. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.
Pour 3 ans (G), ayant gagné au moins 10.000, mais pas 80.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les poulains et pouliches n’ayant
pas, dans les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er
d’une épreuve de Groupe I.

PRIX DE MEADOWLANDS Course 9

Course B

Course Européenne

48.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 62.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les pouliches n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère d’une
épreuve de Groupe I.
1er forfait : mercredi 23 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 24 janvier, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).

PRIX TIDALIUM PELO Course 10

Course C

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

62.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

27.900, 15.500, 8.680, 4.960, 3.100, 1.240, 620.
Pour chevaux entiers et hongres de 8, 9 et 10 ans (B, A et V), n’ayant pas
gagné 251.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).

Engagements : lundi 21 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mercredi 23 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 24 janvier, 12 heures, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 028
Lundi 28 janvier 2019 (13 h. 20)

Lundi 28 janvier 2019 (13 h. 20)

PRIX DE RETHEL Course 1

Course D

Course Européenne

48.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour juments de 7 ans (C), ayant gagné au moins 60.000, mais pas 152.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère, 2ème
ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1ère d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : jeudi 24 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 25 janvier, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE LEZIGNAN Course 2

Course C

35.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour pouliches de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 15.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE CHEVILLY Course 3

Course D

42.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

18.900, 10.500, 5.880, 3.360, 2.100, 840, 420.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 60.000.
1er forfait : jeudi 24 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 25 janvier, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE PUY GUILLAUME Course 4

Course E

35.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 19.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX D’ISSOIRE Course 5

Course D

Course Européenne

37.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 38.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les poulains n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er d’une épreuve
de Groupe I.
1er forfait : jeudi 24 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 25 janvier, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX D’YVETOT Course 6

Course E

36.000. - Attelé, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 46.000.
1er forfait : jeudi 24 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 25 janvier, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
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PRIX DE FAVEROLLES Course 7

Course C

55.000. - Monté. - 2.175 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour 7 ans (C), ayant gagné au moins 60.000, mais pas 192.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE FLEURANCE Course 8

Course D

33.000. - Attelé, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330.
Pour pouliches de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 11.500.

Engagements : mardi 22 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 24 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 25 janvier, 10 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 029
Mardi 29 janvier 2019 (13 h. 20)

Mardi 29 janvier 2019 (13 h. 20)

PRIX DE LAVAL Course 1

Course A

Course Européenne

Départ à l’Autostart

80.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.
Pour juments de 5 ans (E), ayant gagné au moins 50.000, mais pas 200.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère, 2ème
ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1ère d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : jeudi 24 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 25 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 26 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE VITTEAUX Course 2

Course R

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

Course “A RECLAMER”

20.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 6 et 7 ans (D et C), n’ayant pas gagné 145.000, à réclamer pour 20.000.

PRIX ANDRE LOUIS DREUX Course 3

Course C

Course Européenne

50.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour juments de 6 ans (D), ayant gagné au moins 40.000, mais pas 116.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère, 2ème
ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1ère d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : jeudi 24 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 25 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 26 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CHOLET Course 4

Course A

44.000. - Monté. - 2.175 mètres (G. P.)

19.800, 11.000, 6.160, 3.520, 2.200, 880, 440.
Pour 3 ans (G), n’ayant pas gagné 41.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX D’AMBERT Course 5

Course B

36.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 20.000.

PRIX JEAN ET ANDRE DE LA VAISSIERE Course 6

Course B

Course Européenne

48.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 62.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les poulains n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er d’une épreuve
de Groupe I.
1er forfait : jeudi 24 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 25 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 26 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE VITTEL Course 7

Course D

42.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

18.900, 10.500, 5.880, 3.360, 2.100, 840, 420.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 60.000.
1er forfait : jeudi 24 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 25 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 26 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CARCASSONNE Course 8

Course E

35.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 19.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
Engagements : mercredi 23 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : vendredi 25 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 26 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 031
Jeudi 31 janvier 2019 (13 h. 20)

Jeudi 31 janvier 2019 (13 h. 20)

PRIX DE LANGEAIS Course 1

Course B

88.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

39.600, 22.000, 12.320, 7.040, 4.400, 1.760, 880.
Pour 7 à 10 ans inclus (C à V), n’ayant pas gagné 471.000. - Recul de 25 m. à
264.000.
1er forfait : dimanche 27 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 28 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 29 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX D’AUCH Course 2

Course D

33.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 10.500.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE BALLEROY Course 3

Challenge Marolles-en-Brie

Course R

Course “A RECLAMER”

Départ à l’Autostart

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

20.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.
Pour 5 ans (E), n’ayant pas gagné 130.000, à réclamer pour 20.000.

PRIX DE DOZULE Course 4

Course B

Course Européenne

65.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

29.250, 16.250, 9.100, 5.200, 3.250, 1.300, 650.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 130.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé ou au trot monté,
1er, 2ème ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de
Groupe II.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
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PRIX DE FEUCHEROLLES Course 5

Course E

36.000. - Attelé, femelles. - 2.175 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.

Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 46.000.
1er forfait : dimanche 27 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : lundi 28 janvier, 10 heures, même lieu.

Partants : mardi 29 janvier, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CHAMBERY Course 6

Course C

Course Européenne

50.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.

Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans (D), ayant gagné au moins
40.000, mais pas 116.000.

Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de Groupe II.

1er forfait : dimanche 27 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 28 janvier, 10 heures, même lieu.

Partants : mardi 29 janvier, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE POUILLAC Course 7

Course D

36.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 31.000.

PRIX DE CALAIS Course 8

Course D

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS - LADS-JOCKEYS

48.000. - Monté, femelles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.

Pour juments de 6 ans (D), n’ayant pas gagné 106.000.

Poids minimum (voir Conditions Générales).

Engagements : vendredi 25 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

Forfaits : lundi 28 janvier, 10 heures, même lieu.

Partants : mardi 29 janvier, 9 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 033
Samedi 2 février 2019 (13 h. 35)

Samedi 2 février 2019 (13 h. 35)

PRIX DE LANNEMEZAN Course 1

Course D

54.000. - Monté. - 2.850 mètres (G. P.)

24.300, 13.500, 7.560, 4.320, 2.700, 1.080, 540.

Pour 7, 8 et 9 ans (C, B et A), n’ayant pas gagné 210.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

1er forfait : mardi 29 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 30 janvier, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 31 janvier, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Dans ce cas, poids pour âge.

PRIX PAUL VIEL Course 2

Groupe II

120.000. - Attelé, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.

Pour poulains de 3 ans (G), hongres exclus, ayant gagné au moins 3.000.

Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
1er forfait : mardi 29 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : mercredi 30 janvier, 12 heures, même lieu.

PRIX DE LA GIRONDE Course 3

Course C

70.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

31.500, 17.500, 9.800, 5.600, 3.500, 1.400, 700.
Pour 7, 8 et 9 ans (C, B et A), n’ayant pas gagné 314.000. - Recul de 25 m. à
178.000.
1er forfait : mardi 29 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 30 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 31 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX D’AVIGNON Course 4

Groupe III

Départ à l’Autostart

80.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.
Pour 4 ans (F), ayant gagné au moins 10.000, mais pas 130.000.
1er forfait : mardi 29 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 30 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 31 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX ROQUEPINE Course 5

Groupe II

120.000. - Attelé, femelles. - 2.175 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour pouliches de 3 ans (G), ayant gagné au moins 3.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
1er forfait : mardi 29 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : mercredi 30 janvier, 12 heures, même lieu.

PRIX DE CAGNY Course 6

Course D

38.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

17.100, 9.500, 5.320, 3.040, 1.900, 760, 380.
Pour juments de 6 ans (D), n’ayant pas gagné 80.000.
1er forfait : mardi 29 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 30 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 31 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE BARFLEUR Course 7

Course C

Départ à l’Autostart

54.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

24.300, 13.500, 7.560, 4.320, 2.700, 1.080, 540.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 95.000.
1er forfait : mardi 29 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 30 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 31 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE PAIMBOEUF Course 8

Course A

52.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

23.400, 13.000, 7.280, 4.160, 2.600, 1.040, 520.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 70.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE DAUMESNIL Course 9

Course D

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS - LADS-JOCKEYS

48.000. - Monté, mâles. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans (D), n’ayant pas gagné 106.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).

Engagements : dimanche 27 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mercredi 30 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 31 janvier, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement, le Prix Paul Viel et le
Prix Roquépine.
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Réunion 7500 034
Dimanche 3 février 2019 (13 heures)

Dimanche 3 février 2019 (13 heures)

PRIX INDIENNE Course 1

Groupe III

Course Européenne

95.000. - Monté. - 2.175 mètres (G. P.)

42.750, 23.750, 13.300, 7.600, 4.750, 1.900, 950.
Pour 5 et 6 ans (E et D), ayant gagné au moins 35.000, mais pas 290.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, gagné une épreuve de Groupe I au trot mon-
té ou au trot attelé.

PRIX DE COLMAR Course 2

Course D

Départ à l’Autostart

37.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 36.000.
1er forfait : mercredi 30 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 31 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 1er février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE BRIEY Course 3

Course D

Départ à l’Autostart

38.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

17.100, 9.500, 5.320, 3.040, 1.900, 760, 380.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 52.000.
1er forfait : mercredi 30 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 31 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 1er février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE LA MARNE Course 4

Groupe III

Course Internationale

110.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

49.500, 27.500, 15.400, 8.800, 5.500, 2.200, 1.100.
Pour 4 à 10 ans inclus (F à V), ayant gagné au moins 160.000, mais pas
875.000, et n’ayant pas été classés 1er, 2ème ou 3ème du Prix d’Amérique
couru cette année à Vincennes.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
1er forfait : mercredi 30 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 31 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 1er février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE ROUEN Course 5

Groupe III

Course Européenne

100.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

45.000, 25.000, 14.000, 8.000, 5.000, 2.000, 1.000.
Pour 5 et 6 ans (E et D), ayant gagné au moins 54.000, mais pas 390.000.
1er forfait : mercredi 30 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 31 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 1er février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE L’ILE-DE-FRANCE Course 6

Groupe I

Course Internationale

200.000. - Monté. - 2.175 mètres (G. P.)

90.000, 50.000, 28.000, 16.000, 10.000, 4.000, 2.000. En outre, un objet d’art
au propriétaire, à l’éleveur, à l’entraîneur et au jockey et un souvenir au lad du
gagnant.
Pour 4 à 10 ans inclus (F à V), hongres exclus, ayant gagné au moins
160.000.
Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
1er forfait : mercredi 30 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 31 janvier, 12 heures, même lieu.

PRIX DE CHAMPTOCE Course 7

Course B

60.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.

Pour 6, 7 et 8 ans (D, C et B), n’ayant pas gagné 216.000. - Recul de 25 m. à
128.000.

1er forfait : mercredi 30 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : jeudi 31 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 1er février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX RAYMOND GOLEO Course 8

Course D

PRIX DE FEURS

38.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

17.100, 9.500, 5.320, 3.040, 1.900, 760, 380.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans (D), n’ayant pas gagné 80.000.

1er forfait : mercredi 30 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 31 janvier, 10 heures, même lieu.

Partants : vendredi 1er février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CHALONS EN CHAMPAGNE Course 9

Course B

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

80.000. - Monté. - 2.850 mètres (P. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.

Pour 7 à 10 ans inclus (C à V), n’ayant pas gagné 371.000.

Poids minimum (voir Conditions Générales).

Engagements : lundi 28 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

Forfaits : jeudi 31 janvier, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 1er février, 9 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement et le Prix de l’Ile-de-
France.

Réunion 7500 035
Lundi 4 février 2019 (13 h. 20)

Lundi 4 février 2019 (13 h. 20)

PRIX DE LA CHARTRE SUR LE LOIR Course 1

Course D

Course Européenne

48.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.
Pour chevaux entiers et hongres de 7 ans (C), ayant gagné au moins
60.000, mais pas 152.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de Groupe II.

1er forfait : jeudi 31 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 1er février, 10 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DU POITOU Course 2

Course D

33.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330.

Pour pouliches de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 10.500.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DES CHARENTES Course 3

Course C

Départ à l’Autostart

54.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

24.300, 13.500, 7.560, 4.320, 2.700, 1.080, 540.

Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 95.000.
1er forfait : jeudi 31 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 1er février, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
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PRIX DES ROUGES TERRES Course 4

Course B

Course Européenne

44.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

19.800, 11.000, 6.160, 3.520, 2.200, 880, 440.

Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 52.000.

Sont seules admises à participer à cette épreuve les pouliches n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère d’une
épreuve de Groupe I.

1er forfait : jeudi 31 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : vendredi 1er février, 10 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE COULOMMIERS Course 5

Course B

36.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.

Pour pouliches de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 20.000.

PRIX DE LA GENEVRAYE Course 6

Course D

48.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.

Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 75.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE LARRE Course 7

Course D

Départ à l’Autostart

37.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 36.000.

1er forfait : jeudi 31 janvier, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : vendredi 1er février, 10 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE VITRE Course 8

Course A

52.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

23.400, 13.000, 7.280, 4.160, 2.600, 1.040, 520.

Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 70.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : mardi 29 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

Forfaits : jeudi 31 janvier, 10 heures, même lieu.

Partants : vendredi 1er février, 10 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 037

Mercredi 6 février 2019 (13 h. 20)

Mercredi 6 février 2019 (13 h. 20)

PRIX DE L’ILLE-ET-VILAINE Course 1

Course D

Course Européenne

Départ à l’Autostart

50.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.

Pour 7 à 10 ans inclus (C à V), n’ayant pas gagné 195.000.

Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.

1er forfait : vendredi 1er février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : samedi 2 février, 10 heures, même lieu.

Partants : lundi 4 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE JUVIGNY Course 2

Course B

Course Européenne

70.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

31.500, 17.500, 9.800, 5.600, 3.500, 1.400, 700.

Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), ayant gagné au moins
30.000, mais pas 150.000.

Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de Groupe II.

1er forfait : vendredi 1er février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : samedi 2 février, 10 heures, même lieu.

Partants : lundi 4 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE BOURG-EN-BRESSE Course 3

Course B

64.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

28.800, 16.000, 8.960, 5.120, 3.200, 1.280, 640.

Pour juments de 6 ans (D), ayant gagné au moins 50.000, mais pas 201.000. -
Recul de 25 m. à 107.000.

1er forfait : vendredi 1er février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : samedi 2 février, 10 heures, même lieu.

Partants : lundi 4 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE ROZAY EN BRIE Course 4

Course D

36.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 26.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE VIBRAYE Course 5

Course D

33.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 10.000.

PRIX DE ROMORANTIN Course 6

Course D

36.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.

Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 26.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE MONTLUCON Course 7

Course E

35.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.

Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 22.000.

1er forfait : vendredi 1er février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : samedi 2 février, 10 heures, même lieu.

Partants : lundi 4 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX HENRI HELLARD Course 8

Course D

48.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.

Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 75.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : jeudi 31 janvier, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

Forfaits : samedi 2 février, 10 heures, même lieu.

Partants : lundi 4 février, 9 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

BULLETIN DE LA S.E.C.F. - N° 38 bis - JEUDI 20 SEPTEMBRE 2018 45



Réunion 7500 038
Jeudi 7 février 2019 (13 h. 20)

Jeudi 7 février 2019 (13 h. 20)

PRIX GUY LUX Course 1

Course B

PRIX DE LA NIEVRE

Course Européenne

75.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

33.750, 18.750, 10.500, 6.000, 3.750, 1.500, 750.
Pour juments de 7 à 10 ans inclus (C à V), n’ayant pas gagné 335.000.
1er forfait : dimanche 3 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 4 février, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 5 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX JACQUES ORLIAGUET Course 2

Course C

PRIX DE BOURGES

52.000. - Monté, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

23.400, 13.000, 7.280, 4.160, 2.600, 1.040, 520.
Pour juments de 7 et 8 ans (C et B), n’ayant pas gagné 172.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX LEON ZITRONE Course 3

Course D

PRIX DE PERIGUEUX

Départ à l’Autostart

38.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

17.100, 9.500, 5.320, 3.040, 1.900, 760, 380.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 52.000.
1er forfait : dimanche 3 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 4 février, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 5 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX ANDRE THERON Course 4

Groupe III

PRIX DE LUNEVILLE

80.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.
Pour 4 ans (F), ayant gagné au moins 10.000, mais pas 125.000.

PRIX DOMINIQUE SAVARY Course 5

Course E

PRIX DE RAMATUELLE

35.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 22.000.
1er forfait : dimanche 3 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 4 février, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 5 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE DOUVRES Course 6

Course D

60.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour juments de 7 ans (C), n’ayant pas gagné 201.000. - Recul de 25 m. à
101.000.
1er forfait : dimanche 3 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 4 février, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 5 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX MAURICE BERNARDET Course 7

Course D

PRIX D’ANET

46.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 65.000.
1er forfait : dimanche 3 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 4 février, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 5 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX GERARD BRAMI Course 8

Course B

PRIX DE LOUVIERS

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

60.000. - Monté. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.

Pour 6 ans (D), n’ayant pas gagné 176.000.

Poids minimum (voir Conditions Générales).

Engagements : vendredi 1er février, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

Forfaits : lundi 4 février, 10 heures, même lieu.

Partants : mardi 5 février, 9 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 040
Samedi 9 février 2019 (13 h. 35)

Samedi 9 février 2019 (13 h. 35)

PRIX DE MONSEGUR Course 1

Course B

64.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

28.800, 16.000, 8.960, 5.120, 3.200, 1.280, 640.

Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans (D), ayant gagné au moins
50.000, mais pas 201.000. - Recul de 25 m. à 107.000.

1er forfait : mardi 5 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 6 février, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 7 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE RAMBOUILLET Course 2

Course C

66.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

29.700, 16.500, 9.240, 5.280, 3.300, 1.320, 660.

Pour 7, 8 et 9 ans (C, B et A), n’ayant pas gagné 272.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

1er forfait : mardi 5 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 6 février, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 7 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Dans ce cas, poids pour âge.

PRIX DE MUNICH Course 3

Course A

Course Européenne

Départ à l’Autostart

95.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

42.750, 23.750, 13.300, 7.600, 4.750, 1.900, 950.

Pour 6 à 10 ans inclus (D à V), ayant gagné au moins 160.000, mais pas
525.000.

1er forfait : mardi 5 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 6 février, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 7 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE LISIEUX Course 4

Course A

Course Européenne

88.000. - Monté. - 2.850 mètres (G. P.)

39.600, 22.000, 12.320, 7.040, 4.400, 1.760, 880.

Pour 7 à 10 ans inclus (C à V), ayant gagné au moins 160.000, mais pas
465.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

1er forfait : mardi 5 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 6 février, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 7 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Dans ce cas, poids pour âge.
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PRIX DE VERNEUIL Course 5

Course B

Course Européenne

70.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

31.500, 17.500, 9.800, 5.600, 3.500, 1.400, 700.
Pour juments de 5 ans (E), ayant gagné au moins 30.000, mais pas 150.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère, 2ème
ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1ère d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : mardi 5 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 6 février, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 7 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX EPHREM HOUEL Course 6

Groupe II

120.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour 4 ans (F), hongres exclus, ayant gagné au moins 23.000. - Recul de 25
m. à 300.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
1er forfait : mardi 5 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : mercredi 6 février, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE GOURNAY EN BRAY Course 7

Course B

Course Européenne

44.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

19.800, 11.000, 6.160, 3.520, 2.200, 880, 440.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 52.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les poulains n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er d’une épreuve
de Groupe I.
1er forfait : mardi 5 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 6 février, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 7 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix du Bouscat est retenu pour le Pari Evé-
nement.

PRIX DU BOUSCAT Course 8

Course E

36.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 44.000.
1er forfait : mardi 5 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mercredi 6 février, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 7 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).

PRIX DE JALLAIS Course 9

Course C

37.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 45.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
Engagements : dimanche 3 février, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mercredi 6 février, 10 heures, même lieu.
Partants : jeudi 7 février, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement et le Prix Ephrem Houel.

Réunion 7500 041
Dimanche 10 février 2019 (13 heures)

Dimanche 10 février 2019 (13 heures)

PRIX JEAN LE GONIDEC Course 1

Groupe II

120.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour juments de 5 ans (E), ayant gagné au moins 38.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
1er forfait : mercredi 6 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 7 février, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX MICHEL POTIEZ Course 2

Course B

40.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

18.000, 10.000, 5.600, 3.200, 2.000, 800, 400.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 28.000.

PRIX SALAM Course 3

Course A

90.000. - Monté. - 2.850 mètres (G. P.)

40.500, 22.500, 12.600, 7.200, 4.500, 1.800, 900.
Pour 5 ans (E), ayant gagné au moins 15.000, mais pas 225.000. - Recul de
25 m. à 105.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

GRAND PRIX DE FRANCE Course 4

European Trotting Masters Series 2019

Groupe I

Course Internationale

Départ à l’Autostart

400.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

180.000, 100.000, 56.000, 32.000, 20.000, 8.000, 4.000. En outre, un objet
d’art au propriétaire, à l’éleveur, à l’entraîneur et au driver et un souvenir au lad
du gagnant.
Pour 4 à 10 ans inclus (F à V), hongres exclus, ayant gagné au moins
160.000.
En cas d’élimination, les gains des chevaux déclarés partants sont calculés
sur les bases suivantes : chevaux âgés de 4 ans (F), gains réels majorés de 30
%, chevaux âgés de 5 ans (E), gains réels majorés de 20 %, chevaux âgés de
6 ans (D), gains réels majorés de 10 %, chevaux âgés de 7 à 10 ans (C à V),
gains réels.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
Course précédée d’un défilé.
1er forfait : mercredi 6 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 7 février, 11 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CHAMBORD Course 5

Groupe III

Course Européenne

Départ à l’Autostart

90.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

40.500, 22.500, 12.600, 7.200, 4.500, 1.800, 900.
Pour 6 ans (D), ayant gagné au moins 50.000, mais pas 297.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : mercredi 6 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 7 février, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 8 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DES VOSGES Course 6

Course D

65.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

29.250, 16.250, 9.100, 5.200, 3.250, 1.300, 650.
Pour 7 à 10 ans inclus (C à V), n’ayant pas gagné 265.000. - Recul de 25 m. à
140.000.
1er forfait : mercredi 6 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 7 février, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 8 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DES CENTAURES Course 7

Groupe I

240.000. - Monté. - 2.200 mètres (G. P.)

108.000, 60.000, 33.600, 19.200, 12.000, 4.800, 2.400. En outre, un objet d’art
au propriétaire, à l’éleveur, à l’entraîneur et au jockey et un souvenir au lad du
gagnant.
Pour 4, 5 et 6 ans (F, E et D), hongres exclus, les 4 ans ayant gagné au
moins 38.000, les 5 et 6 ans au moins 45.000. - Avance de 25 m. aux 4 ans.
Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
1er forfait : mercredi 6 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 7 février, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
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PRIX DE LANNION Course 8

Course D

60.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour chevaux entiers et hongres de 7 ans (C), n’ayant pas gagné 201.000. -
Recul de 25 m. à 101.000.
1er forfait : mercredi 6 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 7 février, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 8 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Distance : 2.850 mètres (P. P.) si le Prix de Josselin ou le Prix de Macon est re-
tenu pour le Pari Evénement.

PRIX DE JOSSELIN Course 9

Course C

37.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 41.000.
1er forfait : mercredi 6 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 7 février, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 8 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).

PRIX DE MACON Course 10

Course E

36.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (P. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 44.000.
1er forfait : mercredi 6 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 7 février, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 8 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la distance sera de 2.700 mètres (G. P.).
Engagements : lundi 4 février, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 7 février, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 8 février, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement, le Grand Prix de
France, le Prix des Centaures, et le Prix Jean le Gonidec.

Réunion 7500 042
Lundi 11 février 2019 (13 h. 20)

Lundi 11 février 2019 (13 h. 20)

PRIX DE SENLIS Course 1

Course C

Course Européenne

Départ à l’Autostart
54.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

24.300, 13.500, 7.560, 4.320, 2.700, 1.080, 540.
Pour juments de 7 et 8 ans (C et B), n’ayant pas gagné 175.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère, 2ème
ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1ère d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : jeudi 7 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 8 février, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DECIDEE Course 2

Course E

34.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 37.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE Course 3

Course A

52.000. - Attelé, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

23.400, 13.000, 7.280, 4.160, 2.600, 1.040, 520.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 75.000.
1er forfait : jeudi 7 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 8 février, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX D’OLORON Course 4

Course B

40.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

18.000, 10.000, 5.600, 3.200, 2.000, 800, 400.
Pour pouliches de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 28.000.

PRIX DE MONTEBOURG Course 5

Course D

45.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

20.250, 11.250, 6.300, 3.600, 2.250, 900, 450.
Pour juments de 6 ans (D), n’ayant pas gagné 93.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE DARNETAL Course 6

Course D

46.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 65.000.
1er forfait : jeudi 7 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 8 février, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE JUAN LES PINS Course 7

Course D

Course Européenne

45.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

20.250, 11.250, 6.300, 3.600, 2.250, 900, 450.
Pour juments de 6 ans (D), ayant gagné au moins 40.000, mais pas 92.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère, 2ème
ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1ère d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : jeudi 7 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 8 février, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE BOUGUENAIS Course 8

Course C

34.000. - Monté. - 2.200 mètres (G. et P. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour 3 ans (G), n’ayant pas gagné 12.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
Engagements : mardi 5 février, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 7 février, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 8 février, 10 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 043
Mardi 12 février 2019 (13 h. 20)

Mardi 12 février 2019 (13 h. 20)

PRIX DE MONTIVILLIERS Course 1

Course C

52.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

23.400, 13.000, 7.280, 4.160, 2.600, 1.040, 520.
Pour chevaux entiers et hongres de 7 et 8 ans (C et B), n’ayant pas gagné
172.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE GAILLAC Course 2

Course C

37.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 41.000.
1er forfait : jeudi 7 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 8 février, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 9 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CHATEAU-GONTIER Course 3

Course C

Course Européenne

Départ à l’Autostart

54.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

24.300, 13.500, 7.560, 4.320, 2.700, 1.080, 540.
Pour chevaux entiers et hongres de 7 et 8 ans (C et B), n’ayant pas gagné
175.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : jeudi 7 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 8 février, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 9 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
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PRIX D’ECOUCHE Course 4

Course E

34.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.300, 8.500, 4.760, 2.720, 1.700, 680, 340.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 37.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE BERCY Course 5

Course D

Course Européenne

45.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

20.250, 11.250, 6.300, 3.600, 2.250, 900, 450.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans (D), ayant gagné au moins
40.000, mais pas 92.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : jeudi 7 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 8 février, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 9 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE SELESTAT Course 6

Course D

33.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330.
Pour pouliches de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 10.000.

PRIX DU MESLE Course 7

Course A

52.000. - Attelé, femelles. - 2.175 mètres (G. P.)

23.400, 13.000, 7.280, 4.160, 2.600, 1.040, 520.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 75.000.
1er forfait : jeudi 7 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 8 février, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 9 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CAUSSADE Course 8

Course D

45.000. - Monté, mâles. - 2.850 mètres (P. P.)

20.250, 11.250, 6.300, 3.600, 2.250, 900, 450.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 ans (D), n’ayant pas gagné 93.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : mercredi 6 février, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : vendredi 8 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Partants : samedi 9 février, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 045
Jeudi 14 février 2019 (13 h. 20)

Jeudi 14 février 2019 (13 h. 20)

PRIX DE CHATEAURENARD Course 1

Course B

Course Européenne

75.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

33.750, 18.750, 10.500, 6.000, 3.750, 1.500, 750.
Pour chevaux entiers et hongres de 7 à 10 ans inclus (C à V), n’ayant pas
gagné 335.000.
1er forfait : dimanche 10 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 11 février, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 12 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE FALAISE Course 2

Course C

37.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 45.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE NEVERS Course 3

Groupe III

110.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

49.500, 27.500, 15.400, 8.800, 5.500, 2.200, 1.100.

Pour 5 et 6 ans (E et D), ayant gagné au moins 50.000, mais pas 430.000. -
Recul de 25 m. à 218.000.

1er forfait : dimanche 10 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : lundi 11 février, 10 heures, même lieu.

Partants : mardi 12 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX HOLLY DU LOCTON Course 4

Groupe III

80.000. - Monté, femelles. - 2.175 mètres (G. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.

Pour pouliches de 3 ans (G), ayant obtenu une allocation.

PRIX DE BOIS LE ROI Course 5

Course D

Départ à l’Autostart

36.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.

Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 27.000.

1er forfait : dimanche 10 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : lundi 11 février, 10 heures, même lieu.

Partants : mardi 12 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX EDOUARD MARCILLAC Course 6

Groupe III

80.000. - Monté, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.

Pour poulains de 3 ans (G), ayant obtenu une allocation.

PRIX DE MOULINS Course 7

Course R

Course “A RECLAMER”

Départ à l’Autostart

20.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.

Pour 6 ans (D), n’ayant pas gagné 126.000, à réclamer pour 20.000.

PRIX DE CAHORS Course 8

Course B

80.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.

Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 201.000. -
Recul de 25 m. à 105.000.

1er forfait : dimanche 10 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : lundi 11 février, 10 heures, même lieu.

Partants : mardi 12 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Engagements : vendredi 8 février, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

Forfaits : lundi 11 février, 10 heures, même lieu.

Partants : mardi 12 février, 9 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 048
Dimanche 17 février 2019 (13 heures)

Dimanche 17 février 2019 (13 heures)

PRIX DE GRENADE Course 1

Course D

50.000. - Monté. - 2.175 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.

Pour 7, 8 et 9 ans (C, B et A), n’ayant pas gagné 195.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).
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PRIX PAUL CESARI Course 2

Course E

PRIX D’HYERES

Départ à l’Autostart

37.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 47.000.
1er forfait : mercredi 13 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 14 février, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 15 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX OVIDE MOULINET Course 3

Groupe II

120.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour chevaux de 5 ans (E), hongres exclus, ayant gagné au moins 38.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
1er forfait : mercredi 13 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 14 février, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX D’ORTHEZ Course 4

Groupe III

Course Européenne

100.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

45.000, 25.000, 14.000, 8.000, 5.000, 2.000, 1.000.
Pour 4 ans (F), ayant gagné au moins 15.000, mais pas 195.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les poulains et pouliches n’ayant
pas, dans les 12 mois précédant la course été classés, au trot attelé, 1er d’une
épreuve de Groupe I.
1er forfait : mercredi 13 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 14 février, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 15 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DU PONTAVICE DE HEUSSEY Course 5

Groupe III

Course Européenne

110.000. - Monté. - 2.175 mètres (G. P.)

49.500, 27.500, 15.400, 8.800, 5.500, 2.200, 1.100.
Pour 6 à 10 ans inclus (D à V), ayant gagné au moins 160.000, mais pas
850.000.

PRIX D’ARRAS Course 6

Course D

Course Européenne

54.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

24.300, 13.500, 7.560, 4.320, 2.700, 1.080, 540.
Pour 7 à 10 ans inclus (C à V), n’ayant pas gagné 219.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : mercredi 13 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 14 février, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 15 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX COMTE PIERRE DE MONTESSON Course 7

CRITERIUM DES JEUNES

Groupe I

200.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

90.000, 50.000, 28.000, 16.000, 10.000, 4.000, 2.000. En outre, un objet d’art
au propriétaire, à l’éleveur, à l’entraineur et au driver et un souvenir au lad du
gagnant.
Pour 3 ans (G), hongres exclus, ayant gagné au moins 8.000.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
1er forfait : mercredi 13 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 14 février, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DU FINISTERE Course 8

Course B

80.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 201.000. - Recul de 25 m. à
105.000.
1er forfait : mercredi 13 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 14 février, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 15 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE LA GACILLY Course 9

Course C

Course Européenne

56.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

25.200, 14.000, 7.840, 4.480, 2.800, 1.120, 560.
Pour juments de 6 et 7 ans (D et C), ayant gagné au moins 45.000, mais pas
156.000.
Sont seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère, 2ème
ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1ère d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : mercredi 13 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 14 février, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 15 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Engagements : lundi 11 février, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 14 février, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 15 février, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement, le Prix Comte Pierre de
Montesson, et le Prix Ovide Moulinet.

Réunion 7500 049
Lundi 18 février 2019 (13 h. 20)

Lundi 18 février 2019 (13 h. 20)

PRIX DE BRACIEUX Course 1

Course C

Course Européenne

56.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

25.200, 14.000, 7.840, 4.480, 2.800, 1.120, 560.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 et 7 ans (D et C), ayant gagné au
moins 45.000, mais pas 156.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : jeudi 14 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 15 février, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE FALOT Course 2

Course C

35.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 13.500.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE FREJUS Course 3

Course E

Départ à l’Autostart

37.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 47.000.
1er forfait : jeudi 14 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 15 février, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX PATRICK MOTTIER Course 4

Course C

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS - LADS-JOCKEYS

75.000. - Monté. - 2.850 mètres (G. P.)

33.750, 18.750, 10.500, 6.000, 3.750, 1.500, 750.
Pour 7 à 10 ans inclus (C à V), n’ayant pas gagné 325.000. - Recul de 25 m. à
165.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).
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PRIX DE GRAIGNES Course 5

Course D

33.000. - Attelé, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 11.000.

PRIX DE MARCENAT Course 6

Course C

50.000. - Attelé, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 85.000.

1er forfait : jeudi 14 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : vendredi 15 février, 10 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CARQUEBUT Course 7

Course C

40.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

18.000, 10.000, 5.600, 3.200, 2.000, 800, 400.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 48.000.

1er forfait : jeudi 14 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : vendredi 15 février, 10 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE POUILLY SUR LOIRE Course 8

Course D

45.000. - Monté, mâles. - 2.175 mètres (G. P.)

20.250, 11.250, 6.300, 3.600, 2.250, 900, 450.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 63.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

Engagements : mardi 12 février, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 14 février, 10 heures, même lieu.

Partants : vendredi 15 février, 10 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 050
Mardi 19 février 2019 (13 h. 20)

Mardi 19 février 2019 (13 h. 20)

PRIX DE RUGLES Course 1

Course C

35.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

15.750, 8.750, 4.900, 2.800, 1.750, 700, 350.

Pour pouliches de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 13.500.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE CARHAIX Course 2

Course D

33.000. - Attelé, femelles. - 2.175 mètres (G. P.)

14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330.

Pour pouliches de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 11.000.

PRIX DU CHESNAY Course 3

Course B

88.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

39.600, 22.000, 12.320, 7.040, 4.400, 1.760, 880.

Pour 7 à 10 ans inclus (C à V), n’ayant pas gagné 451.000. - Recul de 25 m. à
257.000.
1er forfait : jeudi 14 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : vendredi 15 février, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 16 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE LENS Course 4

Course A

58.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

26.100, 14.500, 8.120, 4.640, 2.900, 1.160, 580.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 80.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE FONTAINEBLEAU Course 5

Course B

Course Européenne

65.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

29.250, 16.250, 9.100, 5.200, 3.250, 1.300, 650.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), ayant gagné au moins
30.000, mais pas 141.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de Groupe II.
1er forfait : jeudi 14 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 15 février, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 16 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE MORTAGNE Course 6

Course D

45.000. - Monté, femelles. - 2.175 mètres (G. P.)

20.250, 11.250, 6.300, 3.600, 2.250, 900, 450.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 63.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE GUERANDE Course 7

Course C

50.000. - Attelé, femelles. - 2.175 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 85.000.
1er forfait : jeudi 14 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 15 février, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 16 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CHALLANS Course 8

Course C

40.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

18.000, 10.000, 5.600, 3.200, 2.000, 800, 400.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 48.000.
1er forfait : jeudi 14 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 15 février, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 16 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Engagements : mercredi 13 février, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : vendredi 15 février, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 16 février, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 052
Jeudi 21 février 2019 (13 h. 20)

Jeudi 21 février 2019 (13 h. 20)

PRIX DE PLESTIN-LES-GREVES Course 1

Course C

Départ à l’Autostart

55.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour 7 ans (C), n’ayant pas gagné 190.000.
1er forfait : dimanche 17 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 18 février, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 19 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DU CANTAL Course 2

Course A

Course Européenne

85.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

38.250, 21.250, 11.900, 6.800, 4.250, 1.700, 850.
Pour 6, 7 et 8 ans (D, C et B), n’ayant pas gagné 299.000.- Recul de 25 m. à
166.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : dimanche 17 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 18 février, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 19 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
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PRIX DE LAUZUN Course 3

Course A

58.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

26.100, 14.500, 8.120, 4.640, 2.900, 1.160, 580.

Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 80.000.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX D’EPINAY Course 4

Course D

37.000. - Attelé, mâles. - 2.850 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 37.000.

1er forfait : dimanche 17 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : lundi 18 février, 10 heures, même lieu.

Partants : mardi 19 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE GRIGNAN Course 5

Course B

Course Européenne

65.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

29.250, 16.250, 9.100, 5.200, 3.250, 1.300, 650.

Pour juments de 5 ans (E), ayant gagné au moins 30.000, mais pas 141.000.

Sont seules admises à participer à cette épreuve les juments n’ayant pas,
dans les 12 mois précédant la course, été classées, au trot attelé, 1ère, 2ème
ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1ère d’une épreuve de Groupe II.

1er forfait : dimanche 17 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : lundi 18 février, 10 heures, même lieu.

Partants : mardi 19 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE GUISE Course 6

Course A

65.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

29.250, 16.250, 9.100, 5.200, 3.250, 1.300, 650.

Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 90.000.

1er forfait : dimanche 17 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : lundi 18 février, 10 heures, même lieu.

Partants : mardi 19 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE VIRE Course 7

Course A

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

62.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

27.900, 15.500, 8.680, 4.960, 3.100, 1.240, 620.

Pour 6 et 7 ans (D et C), n’ayant pas gagné 215.000.

Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX DE PONT-L’EVEQUE Course 8

Course D

40.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

18.000, 10.000, 5.600, 3.200, 2.000, 800, 400.

Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 55.000.

1er forfait : dimanche 17 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : lundi 18 février, 10 heures, même lieu.

Partants : mardi 19 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Engagements : vendredi 15 février, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

Forfaits : lundi 18 février, 10 heures, même lieu.

Partants : mardi 19 février, 9 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 053
Vendredi 22 février 2019 (13 h.20)

Vendredi 22 février 2019 (13 h.20)

PRIX DE SAINT-PIERRE LA COUR Course 1

Course C

Départ à l’Autostart

46.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 et 7 ans (D et C), n’ayant pas gagné
110.000.
1er forfait : lundi 18 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 19 février, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 20 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX NICEPHORE Course 2

Course E

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS - LADS-JOCKEYS

36.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 42.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX GALLUS II Course 3

Course C

Départ à l’Autostart

46.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

20.700, 11.500, 6.440, 3.680, 2.300, 920, 460.
Pour juments de 6 et 7 ans (D et C), n’ayant pas gagné 110.000.
1er forfait : lundi 18 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 19 février, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 20 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DU TARN Course 4

Course E

36.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 24.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE JONCY Course 5

Course D

Départ à l’Autostart

36.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 27.000.
1er forfait : lundi 18 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 19 février, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 20 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE DRAGUIGNAN Course 6

Course E

36.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 24.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE L’AUTHIE Course 7

Course D

37.000. - Attelé, femelles. - 2.850 mètres (G. P.)

16.650, 9.250, 5.180, 2.960, 1.850, 740, 370.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 37.000.
1er forfait : lundi 18 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 19 février, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 20 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
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PRIX ELMA Course 8

Course D

40.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

18.000, 10.000, 5.600, 3.200, 2.000, 800, 400.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 55.000.
1er forfait : lundi 18 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : mardi 19 février, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 20 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Engagements : samedi 16 février, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mardi 19 février, 10 heures, même lieu.
Partants : mercredi 20 février, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 055
Dimanche 24 février 2019 (13 heures)

Dimanche 24 février 2019 (13 heures)

PRIX PAUL BASTARD Course 1

Groupe II

120.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour 5 ans (E), hongres exclus, ayant gagné au moins 38.000.
Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
1er forfait : mercredi 20 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 21 février, 12 heures, même lieu.

PRIX DE MONTAUBAN Course 2

Course A

65.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

29.250, 16.250, 9.100, 5.200, 3.250, 1.300, 650.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 90.000.
1er forfait : mercredi 20 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 21 février, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 22 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX VIVIER DE MONTFORT Course 3

Course B

82.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

36.900, 20.500, 11.480, 6.560, 4.100, 1.640, 820.
Pour 7 à 10 ans inclus (C à V), n’ayant pas gagné 410.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
1er forfait : mercredi 20 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 21 février, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 22 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, poids pour âge.

GRAND PRIX DE PARIS Course 4

European Trotting Masters Series 2019

Groupe I

Course Internationale

400.000. - Attelé. - 4.150 mètres (G. P.)

180.000, 100.000, 56.000, 32.000, 20.000, 8.000, 4.000. En outre, un objet
d’art au propriétaire, à l’éleveur, à l’entraîneur et au driver et un souvenir au lad
du gagnant.
Pour 4 à 10 ans inclus (F à V), hongres exclus, ayant gagné au moins
160.000.
En cas d’élimination, les gains des chevaux déclarés partants sont calculés
sur les bases suivantes : chevaux âgés de 4 ans (F), gains réels majorés de 30
%, chevaux âgés de 5 ans (E), gains réels majorés de 20 %, chevaux âgés de
6 ans (D), gains réels majorés de 10 %, chevaux âgés de 7 à 10 ans (C à V),
gains réels.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).
Course précédée d’un défilé.
1er forfait : mercredi 20 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : jeudi 21 février, 12 heures, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX D’AVENCHES Course 5

Groupe III

80.000. - Monté. - 2.175 mètres (G. P.)

36.000, 20.000, 11.200, 6.400, 4.000, 1.600, 800.
Pour 4 ans (F), ayant gagné au moins 15.000, mais pas 135.000.

PRIX DE MONFLANQUIN Course 6

Course C

78.000. - Attelé. - 2.850 mètres (G. P.)

35.100, 19.500, 10.920, 6.240, 3.900, 1.560, 780.
Pour 7 à 10 ans inclus (C à V), n’ayant pas gagné 351.000.- Recul de 25 m. à
199.000.
1er forfait : mercredi 20 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 21 février, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 22 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX JACQUES MOREAU Course 7

Course C

50.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 90.000.
1er forfait : mercredi 20 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 21 février, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 22 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE LA MAYENNE Course 8

Groupe III

Course Européenne

95.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

42.750, 23.750, 13.300, 7.600, 4.750, 1.900, 950.
Pour 5 et 6 ans (E et D), ayant gagné au moins 50.000, mais pas 275.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : mercredi 20 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 21 février, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 22 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE CHATEAU-SALINS Course 9

Course E

Départ à l’Autostart

36.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 43.000.
1er forfait : mercredi 20 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : jeudi 21 février, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 22 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX JEAN TYSSANDIER Course 10

Course F

Eliminatoire de la Coupe

AMATEURS

14.000. - Attelé. - 2.850 mètres (P. P.)

6.300, 3.500, 1.960, 1.120, 700, 280, 140.
Pour 7, 8 et 9 ans (C, B et A), n’ayant pas gagné 146.000. - Recul de 25 m. à
80.000.
Engagements : lundi 18 février, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 21 février, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 22 février, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement, le Prix Paul Bastard et
le Grand Prix de Paris.

Réunion 7500 058
Mercredi 27 février 2019 (13 h. 20)

Mercredi 27 février 2019 (13 h. 20)

PRIX DE SEDAN Course 1

Course D

Course Européenne

55.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

24.750, 13.750, 7.700, 4.400, 2.750, 1.100, 550.
Pour 7 à 10 ans inclus (C à V), n’ayant pas gagné 229.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : vendredi 22 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : samedi 23 février, 10 heures, même lieu.
Partants : lundi 25 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
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PRIX DE POUGUES LES EAUX Course 2

Course E

Challenge Marolles-en-Brie

APPRENTIS - LADS-JOCKEYS

36.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.

Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 42.000.

Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX DE LURE Course 3

Course B

60.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.

Pour juments de 6 et 7 ans (D et C), ayant gagné au moins 50.000, mais pas
169.000.

1er forfait : vendredi 22 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : samedi 23 février, 10 heures, même lieu.

Partants : lundi 25 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX D’AIGUEPERSE Course 4

Course A

45.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

20.250, 11.250, 6.300, 3.600, 2.250, 900, 450.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 45.000.

PRIX DE BEMECOURT Course 5

Course E

Départ à l’Autostart

36.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.

Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 43.000.

1er forfait : vendredi 22 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : samedi 23 février, 10 heures, même lieu.

Partants : lundi 25 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE MONTSALVY Course 6

Course A

45.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

20.250, 11.250, 6.300, 3.600, 2.250, 900, 450.

Pour pouliches de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 45.000.

PRIX DE MARENNES Course 7

Course B

48.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.

Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 60.000.

1er forfait : vendredi 22 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : samedi 23 février, 10 heures, même lieu.

Partants : lundi 25 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE SALBRIS Course 8

Course D

Départ à l’Autostart

36.000. - Attelé, mâles. - 2.100 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 32.000.

1er forfait : vendredi 22 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : samedi 23 février, 10 heures, même lieu.

Partants : lundi 25 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Engagements : jeudi 21 février, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

Forfaits : samedi 23 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

Partants : lundi 25 février, 9 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 7500 059
Jeudi 28 février 2019 (13 h. 20)

Jeudi 28 février 2019 (13 h. 20)

PRIX EMILE ALLIX COURBOY Course 1

Course B

Course Européenne

82.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

36.900, 20.500, 11.480, 6.560, 4.100, 1.640, 820.
Pour 6 à 10 ans inclus (D à V), n’ayant pas gagné 399.000.
1er forfait : dimanche 24 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 25 février, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 26 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX ALI HAWAS Course 2

Groupe II

120.000. - Monté, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour pouliches de 3 ans (G), ayant obtenu une allocation.
Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
1er forfait : dimanche 24 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : lundi 25 février, 12 heures, même lieu.

PRIX VINDEX Course 3

Groupe III

95.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.)

42.750, 23.750, 13.300, 7.600, 4.750, 1.900, 950.
Pour 4 ans (F), ayant gagné au moins 15.000, mais pas 165.000.
1er forfait : dimanche 24 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 25 février, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 26 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX FELICIEN GAUVREAU Course 4

Groupe II

120.000. - Monté, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.
Pour poulains de 3 ans (G), hongres exclus, ayant obtenu une allocation.
Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
1er forfait : dimanche 24 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait ou partants : lundi 25 février, 12 heures, même lieu.

PRIX DE LORIENT Course 5

Course B

65.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

29.250, 16.250, 9.100, 5.200, 3.250, 1.300, 650.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), ayant gagné au moins
25.000, mais pas 131.000.
1er forfait : dimanche 24 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 25 février, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 26 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DES ANDELYS Course 6

Course B

Course Européenne

60.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.
Pour 5 ans (E), n’ayant pas gagné 125.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé ou au trot monté,
1er, 2ème ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de
Groupe II.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE TIGNES Course 7

Course C

50.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

22.500, 12.500, 7.000, 4.000, 2.500, 1.000, 500.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 90.000.
1er forfait : dimanche 24 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 25 février, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 26 février, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
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PRIX DE LUNEVILLE Course 8

Course B

60.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

27.000, 15.000, 8.400, 4.800, 3.000, 1.200, 600.

Pour chevaux entiers et hongres de 6 et 7 ans (D et C), ayant gagné au
moins 50.000, mais pas 169.000.

1er forfait : dimanche 24 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : lundi 25 février, 10 heures, même lieu.

Partants : mardi 26 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Engagements : vendredi 22 février, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

Forfaits : lundi 25 février, 10 heures, même lieu.

Partants : mardi 26 février, 9 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement, le Prix Ali Hawas et le
Prix Félicien Gauvreau.

Réunion 7500 061
Samedi 2 mars 2019 (13 h. 35)

Samedi 2 mars 2019 (13 h. 35)

PRIX D’ALENCON Course 1

Course A

Course Européenne

85.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.)

38.250, 21.250, 11.900, 6.800, 4.250, 1.700, 850.

Pour 5 et 6 ans (E et D), n’ayant pas gagné 240.000.

Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, gagné une épreuve de Groupe I au trot mon-
té ou au trot attelé.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DU PLATEAU DE GRAVELLE Course 2

Groupe III

Course Internationale

Départ à l’Autostart

110.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

49.500, 27.500, 15.400, 8.800, 5.500, 2.200, 1.100.

Pour 4 à 10 ans inclus (F à V), ayant gagné au moins 160.000, mais pas
650.000 et n’ayant pas été classés 1er, 2ème ou 3ème dans l’un des Prix
d’Amérique, de France ou de Paris, courus cette année à Vincennes.

Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).

1er forfait : mardi 26 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 27 février, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 28 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX LOUIS LE BOURG Course 3

Groupe II

120.000. - Monté. - 2.850 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200.

Pour 4 ans (F), hongres exclus, ayant gagné au moins 23.000. - Recul de 25
m. à 282.000.

Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).

1er forfait : mardi 26 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : mercredi 27 février, 12 heures, même lieu.

PRIX DE MONTSOREAU Course 4

Course C

Course Européenne

Départ à l’Autostart

70.000. - Attelé. - 2.100 mètres (G. P.)

31.500, 17.500, 9.800, 5.600, 3.500, 1.400, 700.

Pour 7 à 10 ans inclus (C à V), n’ayant pas gagné 310.000.

1er forfait : mardi 26 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 27 février, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 28 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX HENRI DESMONTILS Course 5

Groupe III

Course Internationale

120.000. - Monté. - 2.850 mètres (G. P.)

54.000, 30.000, 16.800, 9.600, 6.000, 2.400, 1.200. Un souvenir offert à l’entraî-
neur du gagnant par Mr Bernard DESMONTILS.

Pour 5 à 10 ans inclus (E à V), ayant gagné au moins 160.000. - Recul de 25
m. à 650.000.

Le gagnant du Prix de Cornulier couru cette année à Vincennes partira à 2.875
mètres.

Sont seules admises à monter les personnes ayant gagné au moins trente-
cinq courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).

PRIX DE SELECTION Course 6

Groupe I

240.000. - Attelé. - 2.200 mètres (G. P.)

108.000, 60.000, 33.600, 19.200, 12.000, 4.800, 2.400. En outre, un objet d’art
au propriétaire, à l’éleveur, à l’entraîneur et au jockey et un souvenir au lad du
gagnant.

Pour 4, 5 et 6 ans (F, E et D), hongres exclus; les 4 ans ayant gagné au
moins 38.000, les 5 et 6 ans au moins 45.000. - Avance de 25 m. aux 4 ans.

Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins trente-cinq
courses dont dix au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à
titre professionnel).

1er forfait : mardi 26 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait ou partants : mercredi 27 février, 12 heures, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE MAUREPAS Course 7

Course B

65.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.)

29.250, 16.250, 9.100, 5.200, 3.250, 1.300, 650.

Pour juments de 5 ans (E), ayant gagné au moins 25.000, mais pas 131.000.

1er forfait : mardi 26 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 27 février, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 28 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE MONPAZIER Course 8

Course B

48.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.)

21.600, 12.000, 6.720, 3.840, 2.400, 960, 480.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 60.000.

1er forfait : mardi 26 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 27 février, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 28 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DE GUER-COETQUIDAN Course 9

Course D

Départ à l’Autostart

36.000. - Attelé, femelles. - 2.100 mètres (G. P.)

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.

Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 32.000.

1er forfait : mardi 26 février, 10 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

2ème forfait : mercredi 27 février, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 28 février, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Engagements : dimanche 24 février, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.

Forfaits : mercredi 27 février, 10 heures, même lieu.

Partants : jeudi 28 février, 9 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement, le Prix de Sélection et le
Prix Louis le Bourg.

.
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Société d’Encouragement à l’Elevage du Cheval Français

1400

CAEN
(CALVADOS) 1ère Catégorie

CAEN

Commissaires : MM. Thierry ANDRIEU, Antoine BEZIERE,
Jean-Pierre CHARTIER, Loïc DE LA PORTE DU THEIL, Olivier DE SEYSSEL,
Jean-Luc EGRET, Jean FRERE, Pierre-Alexandre LEMIERE, Nicolas MACON,
Christian MAILLARD, André MEUNIER, Alain PAGES, Marie-France PELTIER,

Gonzague WUILQUE.

Secrétariat : Hippodrome de la Prairie

Bld Yves Guillou - 14000 Caen

Tél.: 01.49.77.17.77

Hippodrome : Tél.: 02.31.27.50.80

Télécopie: 02.31.86.76.90

Coordonnées GPS

Latitude : 49.175064072551

Longitude : -0.364370444396

Piste homologuée : 1.954 mètres environ (sable) Corde à droite

Départs: Cellules

Réunion 1400 311
Mercredi 7 novembre 2018 (13 heures)

Mercredi 7 novembre 2018 (13 heures)
Réunion Spécifique Internet

REUNION D’ELEVAGE

Toutes les courses de cette réunion peuvent être dédoublées.

PRIX DE PERIGNY Course 1

Course G

12.000. - Attelé, mâles. - 2.450 mètres.

5.400, 3.000, 1.680, 960, 600, 240, 120.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 3.000.
En cas d’élimination, les poulains entraînés dans la Fédération de Basse-Nor-
mandie seront maintenus partants en priorité.
En cas d’élimination, les poulains ayant couru au moins six fois depuis le dé-
but de leur carrière seront éliminés en priorité.

PRIX DE MEUVAINES Course 2

Course G

12.000. - Attelé, femelles. - 2.450 mètres.

5.400, 3.000, 1.680, 960, 600, 240, 120.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 13.000.
En cas d’élimination, les pouliches entraînées dans la Fédération de Basse-
Normandie seront maintenues partantes en priorité.
En cas d’élimination, les pouliches ayant couru au moins dix fois depuis le dé-
but de leur carrière seront éliminées en priorité.

PRIX DE CEAUCE Course 3

Course G

12.000. - Attelé, femelles. - 2.450 mètres.

5.400, 3.000, 1.680, 960, 600, 240, 120.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 3.000.
En cas d’élimination, les pouliches entraînées dans la Fédération de Basse-
Normandie seront maintenues partantes en priorité.
En cas d’élimination, les pouliches ayant couru au moins six fois depuis le dé-
but de leur carrière seront éliminées en priorité.

PRIX DE MISSY Course 4

Course G

12.000. - Attelé, mâles. - 2.450 mètres.

5.400, 3.000, 1.680, 960, 600, 240, 120.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 13.000.
En cas d’élimination, les poulains entraînés dans la Fédération de Basse-Nor-
mandie seront maintenus partants en priorité.
En cas d’élimination, les poulains ayant couru au moins dix fois depuis le dé-
but de leur carrière seront éliminés en priorité.

Engagements : jeudi 1er novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : vendredi 2 novembre, 12 heures, même lieu.
Partants : lundi 5 novembre, 9 h. 30, même lieu.
.

Société d’Encouragement à l’Elevage du Cheval Français

1475

CABOURG
(CALVADOS) 1ère Catégorie

CABOURG

Commissaires : MM. Thierry ANDRIEU, Antoine BEZIERE,
Jean-Pierre CHARTIER, Loïc DE LA PORTE DU THEIL, Olivier DE SEYSSEL,
Jean-Luc EGRET, Jean FRERE, Pierre-Alexandre LEMIERE, Nicolas MACON,
Christian MAILLARD, André MEUNIER, Alain PAGES, Marie-France PELTIER,

Gonzague WUILQUE.

Secrétariat : Av. Michel d’Ornano

Régisseur : Gilles Ribot - 14390 Cabourg

Tél.: 01.49.77.17.77

Hippodrome : Tél.: 02.31.28.28.80

Coordonnées GPS

Latitude : 49.279470742658

Longitude : -0.118716716949

Piste homologuée : 1.275 mètres environ (sable) Corde à droite

Départs: Cellules

Réunion 1475 317
Mardi 13 novembre 2018 (15 h. 40)

Mardi 13 novembre 2018 (15 h. 40)
Réunion PREMIUM

PRIX DES LIATRIS Course 1

Course E

25.000. - Attelé, mâles. - 2.750 mètres.

11.250, 6.250, 3.500, 2.000, 1.250, 500, 250.
Pour chevaux entiers et hongres de 6 et 7 ans, n’ayant pas gagné 100.000.

PRIX DES CELOSIES Course 2

Course F

25.000. - Attelé. - 2.750 mètres.

11.250, 6.250, 3.500, 2.000, 1.250, 500, 250.
Pour 5 ans, n’ayant pas gagné 53.000.

PRIX DES BERGENIES Course 3

Course F

24.000. - Attelé, mâles. - 2.750 mètres.

10.800, 6.000, 3.360, 1.920, 1.200, 480, 240.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 29.500.

PRIX DES AIRELLES Course 4

Course E

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

27.000. - Monté. - 2.750 mètres.

12.150, 6.750, 3.780, 2.160, 1.350, 540, 270.
Pour 5 ans, n’ayant pas gagné 61.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX DES VERMICULAIRES Course 5

Course F

24.000. - Attelé, femelles. - 2.750 mètres.

10.800, 6.000, 3.360, 1.920, 1.200, 480, 240.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 29.500.

PRIX DES HEUCHERES Course 6

Course E

27.000. - Monté. - 2.750 mètres.

12.150, 6.750, 3.780, 2.160, 1.350, 540, 270.
Pour 4 ans, n’ayant pas gagné 42.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DES SYMPHORINES Course 7

Course E

23.000. - Attelé, femelles. - 2.750 mètres.

10.350, 5.750, 3.220, 1.840, 1.150, 460, 230.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 16.500.

Engagements : mercredi 7 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.
Forfaits : vendredi 9 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 10 novembre, 9 h. 30, même lieu.
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Réunion 1475 323
Lundi 19 novembre 2018 (13 heures)

Lundi 19 novembre 2018 (13 heures)
Réunion Spécifique Internet

REUNION D’ELEVAGE

Toutes les courses de cette réunion peuvent être dédoublées.

PRIX D’ANISY Course 1

Course G

12.000. - Attelé, mâles. - 2.750 mètres.

5.400, 3.000, 1.680, 960, 600, 240, 120.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, ayant couru mais n’ayant pas ga-
gné 2.200.
En cas d’élimination, les poulains entraînés dans la Fédération de Basse-Nor-
mandie seront maintenus partants en priorité.
En cas d’élimination, les poulains ayant couru au moins six fois depuis le dé-
but de leur carrière seront éliminés en priorité.

PRIX DE VASSY Course 2

Course G

12.000. - Attelé, femelles. - 2.750 mètres.

5.400, 3.000, 1.680, 960, 600, 240, 120.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 14.000.
En cas d’élimination, les pouliches entraînées dans la Fédération de Basse-
Normandie seront maintenues partantes en priorité.
En cas d’élimination, les pouliches ayant couru au moins dix fois depuis le dé-
but de leur carrière seront éliminées en priorité.

PRIX DE THIBERVILLE Course 3

Course G

12.000. - Attelé, femelles. - 2.750 mètres.

5.400, 3.000, 1.680, 960, 600, 240, 120.
Pour pouliches de 3 ans, ayant couru mais n’ayant pas gagné 2.200.
En cas d’élimination, les pouliches entraînées dans la Fédération de Basse-
Normandie seront maintenues partantes en priorité.
En cas d’élimination, les pouliches ayant couru au moins six fois depuis le dé-
but de leur carrière seront éliminées en priorité.

PRIX DE SAINT-ARNOULT Course 4

Course G

12.000. - Attelé, mâles. - 2.750 mètres.

5.400, 3.000, 1.680, 960, 600, 240, 120.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 14.000.
En cas d’élimination, les poulains entraînés dans la Fédération de Basse-Nor-
mandie seront maintenus partants en priorité.
En cas d’élimination, les poulains ayant couru au moins dix fois depuis le dé-
but de leur carrière seront éliminés en priorité.

Engagements : mardi 13 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mercredi 14 novembre, 15 heures, même lieu.
Partants : jeudi 15 novembre, 13 h. 30, même lieu.

Réunion 1475 330
Lundi 26 novembre 2018 (16 h. 10)

Lundi 26 novembre 2018 (16 h. 10)
Réunion PREMIUM

PRIX DES MOUETTES Course 1

Course E

25.000. - Attelé, femelles. - 2.750 mètres.

11.250, 6.250, 3.500, 2.000, 1.250, 500, 250.
Pour juments de 6 et 7 ans, n’ayant pas gagné 100.000.

PRIX DES FAUCONS Course 2

Course E

Départ à l’Autostart

27.000. - Attelé, mâles. - 2.050 mètres.

12.150, 6.750, 3.780, 2.160, 1.350, 540, 270.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 43.000.

PRIX DES CYGNES Course 3

Course E

Départ à l’Autostart

27.000. - Attelé, femelles. - 2.050 mètres.

12.150, 6.750, 3.780, 2.160, 1.350, 540, 270.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 43.000.

PRIX DES PERRUCHES Course 4

Course F

24.000. - Monté. - 2.750 mètres.

10.800, 6.000, 3.360, 1.920, 1.200, 480, 240.
Pour 5 ans, n’ayant pas gagné 50.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DES CHOUETTES Course 5

Course E

23.000. - Attelé, mâles. - 2.750 mètres.

10.350, 5.750, 3.220, 1.840, 1.150, 460, 230.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 16.500.

PRIX DES CORMORANS Course 6

Course F

21.000. - Monté. - 2.750 mètres.

9.450, 5.250, 2.940, 1.680, 1.050, 420, 210.
Pour 3 ans, n’ayant pas gagné 11.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DES MARTINETS Course 7

Course E

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

27.000. - Attelé. - 2.775 mètres.

12.150, 6.750, 3.780, 2.160, 1.350, 540, 270.
Pour 5 ans, n’ayant pas gagné 67.000. - Avance de 25 m. aux chevaux drivés
par des personnes n’ayant pas gagné cinq courses.

Engagements : mardi 20 novembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : jeudi 22 novembre, 10 heures, même lieu.
Partants : vendredi 23 novembre, 10 h. 30, même lieu.

Réunion 1475 345
Mardi 11 décembre 2018 (12 h. 10)

Mardi 11 décembre 2018 (12 h. 10)
Réunion PREMIUM

PRIX DES SAULES Course 1

Course F

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

25.000. - Monté. - 2.750 mètres.

11.250, 6.250, 3.500, 2.000, 1.250, 500, 250.
Pour 6 et 7 ans, n’ayant pas gagné 110.000. - Recul de 25 m. à 55.000.
Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX DES MARJOLAINES Course 2

Course E

21.000. - Attelé, femelles. - 2.750 mètres.

9.450, 5.250, 2.940, 1.680, 1.050, 420, 210.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 12.000.

PRIX DES CALCEOLAIRES Course 3

Course D

Course Européenne

40.000. - Attelé. - 2.750 mètres.

18.000, 10.000, 5.600, 3.200, 2.000, 800, 400.
Pour 7 à 10 ans inclus, n’ayant pas gagné 215.000.
Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 1er, 2ème ou
3ème d’une épreuve de Groupe I.
1er forfait : jeudi 6 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 7 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 8 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DES PEUPLIERS Course 4

Course F

17.000. - Monté, mâles. - 2.750 mètres.

7.650, 4.250, 2.380, 1.360, 850, 340, 170.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 8.500.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).
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PRIX DES MIRABILIS Course 5

Course D

32.000. - Attelé, mâles. - 2.750 mètres.

14.400, 8.000, 4.480, 2.560, 1.600, 640, 320.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, n’ayant pas gagné 100.000. - Re-
cul de 25 m. à 50.000.
1er forfait : jeudi 6 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 7 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 8 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX D’AMBRIERES Course 6

Course F

21.000. - Attelé, femelles. - 2.750 mètres.

9.450, 5.250, 2.940, 1.680, 1.050, 420, 210.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 19.000.

PRIX DES TILLEULS Course 7

Course D

32.000. - Attelé, femelles. - 2.750 mètres.

14.400, 8.000, 4.480, 2.560, 1.600, 640, 320.
Pour juments de 5 ans, n’ayant pas gagné 100.000. - Recul de 25 m. à 50.000.
1er forfait : jeudi 6 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : vendredi 7 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 8 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Engagements : mercredi 5 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.
Forfaits : vendredi 7 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : samedi 8 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 1475 350
Dimanche 16 décembre 2018 (13 heures)

Dimanche 16 décembre 2018 (13 heures)
Réunion Spécifique Internet

PRIX DES NARCISSES Course 1

Course F

13.000. - Attelé, mâles. - 2.750 mètres.

5.850, 3.250, 1.820, 1.040, 650, 260, 130.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant rien gagné.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins dix courses
au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
En cas d’élimination, les poulains restés inscrits au programme d’une réunion
depuis le 9 décembre dernier inclus seront éliminés en priorité.

PRIX DES FAUVETTES Course 2

Course F

13.000. - Attelé, femelles. - 2.750 mètres.

5.850, 3.250, 1.820, 1.040, 650, 260, 130.
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant rien gagné.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins dix courses
au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
En cas d’élimination, les pouliches restées inscrites au programme d’une réu-
nion depuis le 9 décembre dernier inclus seront éliminées en priorité.

PRIX DU BUIS Course 3

Course E

24.000. - Monté, femelles. - 2.750 mètres.

10.800, 6.000, 3.360, 1.920, 1.200, 480, 240.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 31.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE OUISTREHAM Course 4

Course F

21.000. - Attelé, mâles. - 2.750 mètres.

9.450, 5.250, 2.940, 1.680, 1.050, 420, 210.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 19.000.

PRIX D’ANTOIGNY Course 5

Course F

APPRENTIS - LADS-JOCKEYS

23.000. - Attelé. - 2.750 mètres.

10.350, 5.750, 3.220, 1.840, 1.150, 460, 230.
Pour 6 ans, n’ayant pas gagné 87.000. - Recul de 25 m. à 48.000.

PRIX DE BELLAVILLIERS Course 6

Course E

23.000. - Monté, femelles. - 2.750 mètres.

10.350, 5.750, 3.220, 1.840, 1.150, 460, 230.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 17.500.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE BRUCHEVILLE Course 7

Course F

21.000. - Attelé, femelles. - 2.750 mètres.

9.450, 5.250, 2.940, 1.680, 1.050, 420, 210.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 10.000. - Recul de 25 m. à 4.400.
En cas d’élimination, les pouliches restées inscrites au moins deux fois au pro-
gramme d’une réunion depuis le 1er novembre dernier inclus seront éliminées
en priorité.

Engagements : lundi 10 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mercredi 12 décembre, 12 heures, même lieu.
Partants : jeudi 13 décembre, 11 h. 30, même lieu.

Réunion 1475 354
Jeudi 20 décembre 2018 (13 h. 20)

Jeudi 20 décembre 2018 (13 h. 20)
Réunion PREMIUM

PRIX DES SAPONAIRES Course 1

Course E

36.000. - Attelé, femelles. - 2.750 mètres.

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.
Pour juments de 6, 7 et 8 ans, n’ayant pas gagné 180.000. - Recul de 25 m. à
99.000.
1er forfait : dimanche 16 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 17 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 18 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

PRIX DES OXALIS Course 2

Course E

23.000. - Monté, mâles. - 2.750 mètres.

10.350, 5.750, 3.220, 1.840, 1.150, 460, 230.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 17.500.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DES PLATANES Course 3

Course F

28.000. - Attelé, femelles. - 2.750 mètres.

12.600, 7.000, 3.920, 2.240, 1.400, 560, 280.
Pour juments de 5 ans, ayant gagné au moins 8.000 mais pas 72.000. - Recul
de 25 m. à 36.000.
1er forfait : dimanche 16 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.
2ème forfait : lundi 17 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : mardi 18 décembre, 9 h. 30, même lieu.
Evénement éventuel (voir Conditions Générales).
Dans ce cas, la valeur nominale sera portée à 32.000.-(14.400, 8.000, 4.480,
2.560, 1.600, 640, 320).

PRIX DES NOYERS Course 4

Course E

24.000. - Monté, mâles. - 2.750 mètres.

10.800, 6.000, 3.360, 1.920, 1.200, 480, 240.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 31.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DES SILENES Course 5

Course E

21.000. - Attelé, mâles. - 2.750 mètres.

9.450, 5.250, 2.940, 1.680, 1.050, 420, 210.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 12.000.

PRIX DES ORMES Course 6

Course E

23.000. - Attelé, femelles. - 2.750 mètres.

10.350, 5.750, 3.220, 1.840, 1.150, 460, 230.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 16.000. - Recul de 25 m. à 6.000.
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PRIX DES ORTIES Course 7

Course E

27.000. - Attelé, femelles. - 2.750 mètres.

12.150, 6.750, 3.780, 2.160, 1.350, 540, 270.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 35.000.

1er forfait : dimanche 16 décembre, 10 heures, 7 rue d’Astorg - 75008 Paris.

2ème forfait : lundi 17 décembre, 10 heures, même lieu.

Partants : mardi 18 décembre, 9 h. 30, même lieu.

Evénement éventuel (voir Conditions Générales).

Dans ce cas, la valeur nominale sera portée à 32.000.-(14.400, 8.000, 4.480,
2.560, 1.600, 640, 320).

Engagements : vendredi 14 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Pa-
ris.

Forfaits : lundi 17 décembre, 10 heures, même lieu.

Partants : mardi 18 décembre, 9 h. 30, même lieu.

Sauf pour les courses éventuelles du Pari Evénement.

Réunion 1475 360
Mercredi 26 décembre 2018 (16 h. 10)

Mercredi 26 décembre 2018 (16 h. 10)
Réunion PREMIUM

PRIX DES MUFLIERS Course 1

Course E

36.000. - Attelé, mâles. - 2.750 mètres.

16.200, 9.000, 5.040, 2.880, 1.800, 720, 360.

Pour chevaux entiers et hongres de 6, 7 et 8 ans, n’ayant pas gagné
180.000. - Recul de 25 m. à 99.000.

PRIX DES ARISTOLOCHES Course 2

Course E

27.000. - Attelé, mâles. - 2.750 mètres.

12.150, 6.750, 3.780, 2.160, 1.350, 540, 270.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas gagné 35.000.

PRIX DES PELARGONIUM Course 3

Course E

23.000. - Attelé, mâles. - 2.750 mètres.

10.350, 5.750, 3.220, 1.840, 1.150, 460, 230.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné 16.000. - Re-
cul de 25 m. à 6.000.

PRIX DES SAPINS Course 4

Course F

17.000. - Monté, femelles. - 2.750 mètres.

7.650, 4.250, 2.380, 1.360, 850, 340, 170.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 8.500.

Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DES CINERAIRES Course 5

Course F

APPRENTIS - LADS-JOCKEYS

28.000. - Attelé, mâles. - 2.750 mètres.

12.600, 7.000, 3.920, 2.240, 1.400, 560, 280.

Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans, ayant gagné au moins 8.000
mais pas 72.000. - Recul de 25 m. à 36.000.

PRIX DES PISSENLITS Course 6

Course F

Course Européenne

APPRENTIS-LADS-JOCKEYS

26.000. - Monté. - 2.750 mètres.

11.700, 6.500, 3.640, 2.080, 1.300, 520, 260.

Pour 6, 7 et 8 ans, n’ayant pas gagné 135.000.

Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n’ayant pas, dans
les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé ou au trot monté,
1er, 2ème ou 3ème d’une épreuve de Groupe I ou 1er d’une épreuve de
Groupe II.

Poids minimum (voir Conditions Générales).

PRIX DES FRAXINELLES Course 7

Course D

16.000. - Attelé. - 2.750 mètres.

7.200, 4.000, 2.240, 1.280, 800, 320, 160.
Pour 2 ans, n’ayant pas gagné 7.800.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins dix courses
au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).

Engagements : jeudi 20 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : dimanche 23 décembre, 10 heures, même lieu.
Partants : lundi 24 décembre, 9 h. 30, même lieu.

Réunion 1475 006
Dimanche 6 janvier 2019 (13 h. 15)

Dimanche 6 janvier 2019 (13 h. 15)
Réunion Spécifique Internet

PRIX DE MATHIEU Course 1

Course F

17.000. - Attelé, femelles. - 2.750 mètres.

7.650, 4.250, 2.380, 1.360, 850, 340, 170.
Pour pouliches de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 8.500.

PRIX DE NEGREVILLE Course 2

Course F

15.000. - Attelé, mâles. - 2.750 mètres.

6.750, 3.750, 2.100, 1.200, 750, 300, 150.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 3.500.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins dix courses
au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
En cas d’élimination, les poulains restés inscrits au programme d’une réunion
depuis le 30 décembre dernier inclus seront éliminés en priorité.

PRIX DE BERNESQ Course 3

Course F

27.000. - Monté. - 2.750 mètres.

12.150, 6.750, 3.780, 2.160, 1.350, 540, 270.
Pour 5 ans (E), n’ayant pas gagné 35.000. - Recul de 25 m. à 18.000.
Avantage de poids (voir Conditions Générales).

PRIX DE BRICQUEVILLE Course 4

Course F

15.000. - Attelé, femelles. - 2.750 mètres.

6.750, 3.750, 2.100, 1.200, 750, 300, 150.
Pour pouliches de 3 ans (G), n’ayant pas gagné 3.500.
Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins dix courses
au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre profession-
nel).
En cas d’élimination, les pouliches restées inscrites au programme d’une réu-
nion depuis le 30 décembre dernier inclus seront éliminées en priorité.

PRIX DE COLOMBIERES Course 5

Course E

26.000. - Attelé, femelles. - 2.750 mètres.

11.700, 6.500, 3.640, 2.080, 1.300, 520, 260.
Pour juments de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 46.000. - Recul de 25 m. à
25.000.

PRIX DE TREVIERES Course 6

Course E

26.000. - Attelé, mâles. - 2.750 mètres.

11.700, 6.500, 3.640, 2.080, 1.300, 520, 260.
Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (E), n’ayant pas gagné 46.000. -
Recul de 25 m. à 25.000.

PRIX DE PICAUVILLE Course 7

Course F

17.000. - Attelé, mâles. - 2.750 mètres.

7.650, 4.250, 2.380, 1.360, 850, 340, 170.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (F), n’ayant pas gagné 8.500.

Engagements : lundi 31 décembre, 9 heures, 7 rue d’Astorg. - 75008 Paris.
Forfaits : mercredi 2 janvier, 12 heures, même lieu.
Partants : jeudi 3 janvier, 11 h. 30, même lieu.
.
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CONDITIONS GENERALES

DES PROGRAMMES DES COURSES

AU TROT EN FRANCE 2018

AVERTISSEMENT PREALABLE

Toute personne qui engage, fait courir un cheval ou possède une part d’intérêt
quelconque dans la propriété d’un cheval engagé ou courant dans une course
publique est réputée connaître le Code qui régit les courses au trot. Elle se soumet
par là-même, sans réserve, à toutes ses dispositions, aux présentes conditions
générales des programmes et à toutes les conséquences qui peuvent en résulter.

Les conditions générales des programmes sont prises en application du Code des
courses au Trot et ne peuvent comporter de dispositions contraires à celui-ci.

Les Commissaires ont pouvoir en ce qui concerne le programme de leur Société,
de modifier les chiffres fixés à titre de valeur nominale, d’allocations ou de qualification.
Ils ont le droit à tout moment et selon les circonstances d’annuler les courses de ces
programmes, de les reporter à une autre date ou sur un autre hippodrome et d’y
apporter toutes les modifications qui seraient jugées nécessaires.

Courses nationales, européennes, internationales

Courses nationales : réservées aux seuls chevaux inscrits au Stud-Book du Trotteur
Français, nés et élevés en France ou dans un pays étranger habilité à tenir un registre
annexe du Stud-Book du Trotteur Français.

Courses européennes : ouvertes aux chevaux inscrits au Stud-Book Trotteur d’un
pays de l’Union Européenne ou assimilé et nés dans un de ces pays ainsi que les
produits inscrits au Stud-Book du Trotteur Français nés dans un pays étranger habilité
à tenir un registre annexe du Stud-Book du Trotteur Français.

Courses internationales : ouvertes aux chevaux inscrits au Stud-Book Trotteur de tout
pays.

Autres courses : ouvertes aux chevaux inscrits au Stud-Book du Trotteur Français,
nés et élevés dans un pays de l’Union Européenne ou assimilé.

Chevaux nés hors de France

Conformément aux dispositions du § IV de l’article 7 du Code des courses au Trot,
les chevaux nés hors de France ne pourront être valablement engagés dans les courses
des présents programmes qu’autant que leur certificat d’importation comportant leur
signalement et une attestation d’une vaccination antigrippale pratiquée dans un délai
n’excédant pas 12 mois auront été déposés à la Société d’Encouragement à l’Elevage
du Cheval Français avant la date de clôture des déclarations de partant.

Ces documents doivent avoir été établis par l’Organisme officiel du pays duquel le
cheval a été exporté, ainsi que du pays où il a couru en dernier lieu et font mention du
nom, des origines (nom du père et de la mère), de la robe, du sexe, de l’âge et du
signalement du cheval désigné.

(Pour les chevaux importés d’Amérique du Nord, les certificats délivrés par “The
United StatesTrotting Association”et “Canadian Trotting Association”sont seuls valables).

En outre, tous les chevaux importés doivent être présentés au moins avant la
première course à laquelle ils doivent prendre part, à une Commission spéciale assistée
d’un vétérinaire qui constate leur identité conforme à leurs papiers.

Primes aux éleveurs

Les primes aux éleveurs naisseurs des chevaux ayant obtenu une allocation sont
allouées par la Société d’Encouragement à l’Elevage du Cheval Français et ne sont
pas comprises dans la valeur nominale des prix.

Primes aux écuries d’élevage

Une somme de 5 % du montant des primes allouées aux éleveurs dans toutes les
courses catégorisées Groupe I à III et les courses A à D, est ajoutée aux dites primes pour
être répartie, par les soins de l’éleveur, entre les hommes de son écurie d’élevage. Cette
somme est distribuée uniquement aux éleveurs déclarant au moins un salarié auprès de
la MSA (sous le code 150).

Les primes aux écuries d’élevage prévues dans les programmes ne sont versées
aux éleveurs étrangers, selon les mêmes conditions, que s’ils ont la qualité de résident
en France et possèdent un établissement d’élevage sur le territoire français.

TITRE I - GAINS MINIMA QUALIFICATIFS

Ne sont admis à prendre part aux épreuves, réservées aux professionnels, aux
amateurs et aux apprentis, organisées sur les hippodromes ci-après désignés que les
chevaux ayant gagné, en fonction de leur âge, les sommes figurant dans les tableaux
suivants :

TITRE II - DISPOSITIONS APPLICABLES SUR TOUS LES HIPPODROMES

A - AVANT LA COURSE

Qualification des chevaux

Sont seuls admis à courir les chevaux ayant satisfait aux épreuves de qualification,
aux prescriptions du Code des courses au Trot et aux dispositions ci-après.

Tout cheval :

Agé de . . n’ayant pas gagné
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7 ans et plus

������

et n’ayant pas obtenu une allocation dans l’une de ses six dernières courses, à
l’exception des courses exclusivement réservées aux apprentis-lads jockeys, est exclu
de tous les hippodromes pour une durée de 45 jours à compter de sa dernière course.

Toutefois, un cheval ne participant à aucune épreuve pendant 90 jours au moins, se
trouve placé, pour l’application de cette mesure, dans la situation d’un concurrent ayant
bénéficié d’une allocation.

Le décompte des performances est effectué sans discontinuité d’une année sur l’autre,
mais n’entre en vigueur qu’à compter du 1er janvier de l’année en cours pour les chevaux
ayant atteint l’année précédente le seuil des gains par âge mentionnés ci-dessus.

En outre, tout cheval :

- soit ayant interrompu sa carrière de course pendant une période d’au moins 1 an,

- soit, n’ayant pas gagné à compter du 1er avril 2018 jusqu’au 31 mars 2019, à l’âge de :

· 3 ans (Lettre F - nés en 2015) : 2.400 

· 4 ans (Lettre E - nés en 2014) : 4.800 

· 5 ans (Lettre D - nés en 2013) : 18.200 

· 6 ans (Lettre C - nés en 2012) : 30.300 

· 7 ans (Lettre B - nés en 2011) : 42.300 

et ayant couru au moins 8 fois depuis le début de sa carrière de courses ou depuis
la date à laquelle il a été requalifié*, doit subir avec succès une épreuve de requalifica-
tion avant de pouvoir de nouveau être admis à courir en France.
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(*) à l’exception de celui qui, à compter du 1er avril 2018, ne prend part qu’à des
courses d’amateurs tant en France qu’à l’étranger. Dans ce cas, un cheval ne pourra
ensuite prendre part aux courses autres que les courses d’amateurs qu’après avoir
subi avec succès une épreuve de requalification, même si ses gains sont supérieurs
au barème ci-dessus.

Les temps requis lors des épreuves de requalification sont ceux des épreuves de
qualification pour les trotteurs âgés de 3, 4 et 5 ans, minorés d’1/2 seconde.

Pour les chevaux âgés de 6 ans, la réduction kilométrique requise est de 1’17 et pour
ceux âgés de 7 ans et plus, de 1’16"5.

La présentation de chevaux déferrés est interdite lors des épreuves de requalifica-
tion.

Les épreuves de requalification sont organisées lors des séances de qualification,
sauf dérogation.

Toutes les courses disputées en France ou hors de France, à l’exception des
courses exclusivement réservées aux apprentis-lads jockeys, sont prises en compte
pendant toute la carrière de course du cheval.

Un cheval requalifié au trot monté ne peut participer qu’aux courses au trot monté
tant qu’il n’a pas obtenu d’allocation ou subi avec succès une nouvelle épreuve de
requalification au trot attelé, à l’exception de celui qualifié au trot attelé ou ayant subi
avec succès au cours de sa carrière une épreuve de requalification au trot attelé.

Ne sont pas concernés par les épreuves de requalification :
-les chevaux «inédits»,
-les chevaux ayant obtenu, dans l’une de leurs deux dernières courses (distances

> 2.000 mètres, départ cellules ou élastiques), une allocation avec une réduction
kilométrique au moins équivalente aux temps exigés ci-dessus, dans un délai n’excé-
dant pas trente jours avant la date de la dernière performance enregistrée.

IMPORTANT : Les dispositions en vigueur en 2018 concernant les épreuves de
requalification (âge et barême) sont applicables jusqu’au 31 mars 2019.

Déclaration des partants

Aucun cheval ne peut prendre part à une course s’il n’a pas été déclaré partant aux
jour, heure et lieu fixés par les conditions des programmes de courses.

Un même cheval ne peut être déclaré partant pour des réunions organisées deux
jours consécutifs. En outre, un cheval ne peut être déclaré partant le même jour que
sur un seul hippodrome et dans une seule course.

Aucun cheval ne peut participer à une épreuve support des paris PREMIUM si, après
la clôture des déclarations de partant y afférant, il est resté inscrit au programme d’une
course devant avoir lieu avant ladite épreuve.

En cas d’infraction à cette disposition, une amende de 75 à 150  est infligée à
l’entraîneur du cheval, amende dont le montant est doublé en cas d’élimination à son
échelon de départ.

Toutefois, lorsqu’un cheval se trouve éliminé dans une course, par application des
règles relatives à la limitation des partants, la déclaration de partant souscrite est
considérée comme annulée et il peut, si les délais de clôture des déclarations le
permettent, être de nouveau déclaré partant dans une autre épreuve ayant lieu le même
jour ou à un jour d’intervalle.

Les déclarations doivent être faites séparément pour chaque cheval, par écrit, par
télécopie ou par Internet, et mentionner :

- le lieu et la date de la réunion,
- le nom du prix,
- le nom du cheval,
- les nom et prénom(s) de son jockey,
- les sommes gagnées,
- la distance à parcourir selon les conditions de la course et suivant la monte,
- le cas échéant, le nombre de priorités utilisées,
- les indications sur sa ferrure.
Sont retirés de la course les chevaux qui n’ont pas été déclarés partants dans les

délais fixés ou ceux pour lesquels les déclarations sont incomplètes ou erronées ; leurs
propriétaires sont redevables, pour chaque retrait, du montant de l’entrée.

Les annulations de monte sont reçues le jour de la déclaration de partant, avant
l’heure de clôture.

Au cas où plusieurs déclarations de partant sont établies pour un même cheval dans
des courses prévues à une même date ou deux jours consécutifs, elles se trouvent
toutes annulées de plein droit.

Après l’heure fixée pour la clôture de la déclaration de partant, un délai supplémen-
taire de 60 minutes est accordé pour modifier éventuellement une déclaration de ferrure
ou une déclaration de monte déjà enregistrée, sous réserve que cette modification
n’entraîne pas d’autres changements au programme, y compris dans les épreuves
dédoublées une fois les concurrents répartis dans chaque groupe.

Si, après avoir été déclaré partant dans plusieurs courses, le même jour ou deux jours
consécutifs, et que la ou les déclarations de partant n’ont pas été annulées par suite
d’élimination, un cheval reste cependant inscrit au programme de l’une d’entre elles, une
amende de 75 à 150  est infligée au responsable de la déclaration de partant.

En outre, si le cheval prend part à l’une de ces épreuves, il est disqualifié et les
Commissaires de la SECF pourront l’exclure de tous les hippodromes pour une durée
maximum d’un mois.

En cas d’élimination à l’échelon de départ du cheval susvisé, cette amende sera
doublée.

Si un jockey est indiqué comme devant monter ou driver plusieurs chevaux dans la
même épreuve, à l’exception des courses dédoublées, une fois les concurrents répartis
dans chaque groupe, ces chevaux sont également retirés de la course dès la clôture
des déclarations de partant et une amende est infligée à la personne responsable de
la dite déclaration.

Ce retrait entraîne le paiement d’une redevance égale au montant de l’entrée,
somme doublée s’il s’agit d’une épreuve retenue pour le Pari Evènement.

D’autre part, si un jockey est déclaré comme devant monter sur deux hippodromes
différents le même jour, ledit jockey est tenu de respecter ses engagements, sauf motif
grave ou cas exceptionnel, sinon une amende, selon les circonstances, est infligée à
la personne reconnue responsable des déclarations.

En cas de modification de monte sollicitée sur l’hippodrome, le cheval n’est pas
admis à courir, sauf motif grave ou cas exceptionnel reconnu par les Commissaires.
Le jockey indisponible ne peut être remplacé que par une personne munie d’une
autorisation de monter de même catégorie de licence et dont l’agrément est soumis à
l’appréciation des Commissaires.

Le jockey d’un cheval déclaré non-partant dans une course ne peut remplacer un
jockey empêché de la même course.

En cas d’abus constaté, les Commissaires de la SECF peuvent, après enquête,
infliger une amende à l’entraîneur sollicitant un changement de monte pour des raisons
non justifiées.

Dans toutes les courses si, pour une raison quelconque, un cheval doit parcourir
une distance autre que celle indiquée sur la déclaration de partant ou fixée par les
conditions de course, ce cheval n’est pas admis à courir et est considéré comme non
partant. S’il prend part à la course, il est disqualifié et une amende est infligée à la
personne responsable.

Limitation des partants

Les Commissaires ont pouvoir de limiter le nombre de concurrents par épreuve et
par échelon de départ.

Dans le cas d’une limitation, l’élimination se fait le jour de la déclaration de partant
en fonction :

- du nombre de concurrents admis à chaque échelon de départ (si, après la
déclaration de partant, la course se trouve réduite à un seul poteau de départ, le nombre
de concurrents admis à participer à l’épreuve est celui fixé pour un seul échelon),

- du nombre de concurrents admis par épreuve, à raison de la moitié par poteau
s’il y a deux échelons de départ et d’un tiers s’il y a trois échelons (nombre ramené à
l’unité inférieure si le résultat n’est pas un nombre entier).

Si le nombre de concurrents admis par épreuve n’est pas alors atteint, le complément
est formé, en priorité, par un cheval déclaré partant au dernier échelon de départ de la
course, puis, si nécessaire et successivement, aux autres échelons par ordre décroissant.

A chaque échelon soumis à élimination, après application des différentes conditions
particulières dans l’ordre de leur énumération, sont éliminés les chevaux totalisant les
gains les moins élevés.

Toutefois, en cas d’application des priorités prévues par les Conditions Générales,
sont maintenus systématiquement les concurrents dont les sommes gagnées sont les
plus importantes à raison de la moitié du nombre maximum de partants autorisés, en
cas d’échelon unique de départ (chiffre arrondi à l’unité supérieure en cas de nombre
impair) et de 4 chevaux par échelon en cas de rendement de distance.

Dans tous les cas, seuls les gains indiqués sur les déclarations de partant sont pris
en considération, et si plusieurs chevaux totalisent les mêmes gains, l’élimination se
fait entre eux par tirage au sort.

L’élimination des chevaux n’entraîne le paiement d’aucune somme et aucune
indemnité n’est allouée à leurs propriétaires

Toute déclaration erronée entraîne la disqualification du cheval et le paiement d’une
amende de 300  par la personne reconnue responsable.

Priorités

Tout cheval qualifié bénéficie de 7 priorités utilisables jusqu’à l’âge de 6 ans inclus.

Ces priorités sont valables, quels que soient les gains du cheval dans les prix d’une
valeur nominale inférieure ou égale à :

- 16.000  pour les poulains et pouliches âgés de 2 et 3 ans,

- 18.000  pour les chevaux âgés de 4 à 6 ans inclus,

à l’exception des courses dans lesquelles les chevaux de 7 ans et plus sont admis
à courir et celles organisées à Biarritz, Cabourg, Caen, Cagnes-sur-Mer, Enghien, Vichy
et Vincennes.

Il devra être fait mention sur la déclaration de partant, à l’emplacement prévu à cet
effet, de la ou des priorités utilisées (2 au maximum pour augmenter les chances de
participation d’un cheval à une course) Ces priorités sont considérées comme toutes
deux utilisées si elles ont permis le maintien du cheval au programme, quand bien
même une seule aurait suffi. Le décompte informatique des priorités restant disponibles
peut être consulté sur le serveur Infonet dans l’option “Cheval et Performances”.

Si le nombre de chevaux prioritaires dépasse le maximum de partants fixé par les
conditions de course, il sera procédé à l’élimination selon les règles habituelles, parmi :

a) les chevaux pour lesquels une priorité aura été utilisée,

b) en second lieu, ceux pour lesquels deux priorités auront été utilisées.

Les priorités n’ayant pas servi pour le maintien du cheval au programme d’une
course ne seront pas décomptées.

Priorité spéciale pour les inédits

Tout cheval n’ayant jamais couru bénéficie d’une priorité spéciale, quelle que soit la
valeur nominale du prix, dans la mesure où la mention “INEDIT” aura été portée
explicitement sur la déclaration de partant, à l’emplacement réservé pour les gains.

Une ou deux priorités peuvent en outre être utilisées pour augmenter les chances
de participation d’un cheval à une course.

Aucune priorité ne sera utilisable dans les épreuves de Groupe I et de Groupe II, les
courses internationales et celles retenues pour l’Evènement.

Tout cheval ayant bénéficié indûment de ces avantages est disqualifié et une
amende de 150  est infligée à la personne responsable.
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La restitution de la (ou des) priorité(s) ayant permis le maintien du cheval au
programme ou de la priorité spéciale “inédit” n’est faite qu’en cas de transmission d’un
certificat vétérinaire dans les délais impartis ou en cas d’accident survenant sur
l’hippodrome le jour de la course, et empêchant le cheval de courir, suivant rapport
des Commissaires et attestation délivrée par le vétérinaire de service, ou encore, en
cas de force majeure admis par les Commissaires de la SECF.

Course annulée et reportée

Lorsque des circonstances de force majeure rendent impossible de courir tant à
Paris qu’en Province, sous réserve de l’accord du Président de la Fédération Régionale
dont dépend leur Société et des Commissaires de la SECF :

- reporter sur un autre hippodrome proche les courses qui devaient avoir lieu, en
apportant les modifications rendues nécessaires pour adapter le programme des
courses à la configuration de cet hippodrome, ou annuler les courses ;

- reporter les courses, s’ils l’estiment possible, à la première journée qui serait
disponible dans les dix jours francs et, en ce cas, maintenir les engagements et les
forfaits ou maintenir les engagements et annuler les forfaits si l’impossibilité de courir
doit durer plus de trois jours après la date initiale.

Dans le cas où la course est reportée dans un délai compris entre 4 et 10 jours francs,
sont retenus en priorité les chevaux restés inscrits au programme de la course annulée.

Chevaux déferrés

Dans toutes les courses, l’entraîneur doit sur la déclaration de partant indiquer si
son cheval prendra part à l’épreuve concernée, déferré (antérieurs ou/et postérieurs).

Un cheval est réputé ferré lorsque la moitié au moins de son sabot est munie d’une
protection rigide et visible qui assure cette fonction pendant tout le temps de la course
(à l’exception de la résine).

Un cheval est réputé “ déferré ” lorsque son sabot :
- n’est muni d’aucune protection
- ou est protégé uniquement par de la résine
Aucune modification ne peut être apportée à cette déclaration, au moment de la

course, sauf cas de force majeure admis par les Commissaires, pour l’ensemble des
concurrents de la course ou de la réunion (*).

Aucun cheval âgé de 2 ans (né en 2016 - Lettre G) ou de 3 ans (né en 2015 - Lettre
F) ne peut prendre part à une épreuve régie par le Code des courses au Trot s’il est déférré.

Si un cheval prend part à la course en infraction avec les dispositions mentionnées
ci-dessus, il est disqualifié, même si son classement à l’arrivée ne lui donne droit à
aucune allocation et une amende de 500 ���� �������� � ��� �����������

Il appartient à l’entraîneur ou son représentant de soulever les pieds de son cheval
pour faciliter, à l’endroit désigné par les Commissaires, les opérations de contrôle de
ferrures après la course.

D’autrepart, toutchevaldont lesCommissairesconstateronten accord avec levétérinaire
de service, une blessure du pied en raison du déferrage, sera exclu de toutes les courses
pour une durée de deux mois et une amende de 1 000  sera infligée à son entraîneur.

En outre, en cas de récidive, le retrait de l’autorisation d’entraîner peut être prononcé.
(*) Un cheval perdant accidentellement un fer ou une protection pendant le parcours

n’est pas considéré comme ayant couru déferré.

Personnes admises à monter

Sauf stipulations contraires, sont seules admises à monter dans les épreuves régies
par le Code des Courses au Trot :

- les personnes titulaires d’une autorisation de monter délivrée par les Commissaires
de la Société du Cheval Français ;

- les personnes de nationalité étrangère titulaires d’une autorisation de monter en
cours de validité délivrée par les autorités hippiques compétentes de leur pays.

D’autre part, dans les courses comportant la mention (AP), les apprentis lads-jock-
eys bénéficient d’une avance de 25 mètres (art. 37 du Code).

Dans les épreuves au trot attelé pour poulains et pouliches de 2 ans, sont seules
admises à monter les personnes titulaires de l’autorisation de monter ayant gagné au
moins 10 courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre professionnel) au
trot attelé.

Dans les épreuves au trot monté pour poulains et pouliches de 2 ans, sont seules
admises à monter les personnes titulaires de l’autorisation de monter ayant gagné au
moins 10 courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre professionnel).

Sur les hippodromes de Vincennes et Enghien, les indications d’âge pour les
chevaux s’entendent jusqu’à la fin du meeting d’hiver.

Dans les épreuves de Groupe I et II, sont seules admises à monter les personnes
ayant gagné au moins 35 courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre
professionnel) au trot (dont 10 au trot attelé pour les épreuves au trot attelé).

En outre, les personnes admises à monter doivent :

a)dans les courses au trot attelé autres que celles réservées aux apprentis et
lads-jockeys et aux amateurs :

Hippodrome de Vincennes et Enghien
- soit avoir gagné au moins 35 courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter

à titre professionnel),
- soit avoir gagné au moins 10 courses (en étant titulaire d’une autorisation de monter

à titre professionnel) dont 5 au trot attelé
Autres Hippodromes :

- dans les épreuves au trot attelé d’une valeur nominale égale ou supérieure à 25.000 
���� ������ ������� � ������ ��� ��������� ����� ����� �� ����� ���� ������� (en
étant titulaire d’une autorisation de monter à titre professionnel).

b)dans les courses au trot attelé exclusivement réservées aux apprentis et lads
jockeys et dans les courses attelé AP :

Hippodrome de Vincennes et Enghien
- avoir couru au moins trois fois au trot attelé (en étant titulaire d’une autorisation de

monter à titre professionnel).

c) dans les courses réservées aux amateurs :

. dans les épreuves au trot attelé,
- hippodromes de Vincennes et Enghien : avoir gagné au moins 3 courses,
- autres hippodromes : pour les épreuves support des paris PREMIUM, soit avoir

gagné au moins 2 courses, soit avoir couru au moins 30 fois.
. dans les épreuves au trot monté support des paris PREMIUM, soit avoir gagné
au moins trois courses au trot monté, soit avoir couru au moins 20 fois au trot monté.

Dispositions applicables aux jockeys propriétaires :
En outre, les modalités pratiques de l’application des dispositions de l’article 39 sont
les suivantes :
- Tout jockey doit monter obligatoirement le cheval qui court sous ses couleurs (§I),
- Si un jockey est propriétaire d’au moins deux chevaux dans une même course, il doit
monter en priorité le cheval dont il détient au moins 50% des parts. Toutefois, il peut monter
celui de son choix si l’écart entre les parts qu’il possède est inférieur ou égale à 20 %
Toute personne titulaire d’une autorisation de monter délivrée par une Autorité Hippi-
que étrangère doit présenter aux Commissaires des courses sa licence avant de
pouvoir prendre part à la (aux) course(s) dans laquelle (lesquelles) il est déclaré comme
devant monter un concurrent.
A défaut, une copie dudit document doit être transmise aux Commissaires des courses
dans les mêmes délais.

Poids minimum / avantage de poids

Dans les courses au trot attelé, le poids est libre.

Dans les courses au trot monté, les chevaux portent le poids pour âge fixé par l’article
59 du Code des courses au trot.

Dans les épreuves au trot monté prévoyant unavantage depoidsouun poidsminimum,
tout apprenti, tout lad-jockey est admis, sauf stipulations contraires, au poids minimum de
55 kilos pour ceux n’ayant pas gagné 25 courses (en étant titulaire d’une autorisation de
monter à titre professionnel) au trot et 57 kilos pour ceux ayant gagné au moins 25 courses
(en étant titulaire d’une autorisation de monter à titre professionnel) au trot.

Cet avantage est maintenu dans toutes les courses d’une même journée et dans les
épreuves où l’intéressé a été déclaré comme devant monter si la date des déclarations
de partant est close au moment où il a dépassé la limite ouvrant droit aux dits avantages.

Dans les épreuves au trot monté réservées aux amateurs prévoyant un poids minimum,
tout jockey amateur est admis, sauf stipulations contraires, au poids minimum de 57 kilos.

Ecuries

Dans aucune course, le nombre de chevaux couplés au pari mutuel, en raison de
leur appartenance à un même propriétaire ne peut excéder 4.

En outre, le nombre de chevaux déclarés à l’effectif d’un même entraîneur ne peut
excéder 5.

Courses dédoublées

Lorsqu’une course peut-être ajoutée à une réunion, cette course supplémentaire est
formée par le dédoublement d’une épreuve ouverte exclusivement aux 2, 3, 4, ou 5
ans, dans la mesure où d’une part, le nombre de chevaux déclarés partants est
supérieur à 23, au jour de la clôture des partants et d’autre part, le nombre de
concurrents par groupe est au minimum de 11 et enfin, la valeur nominale publiée de
la course est inférieure ou égale à 18.000 �

(A titre exceptionnel, dans le cas où deux courses peuvent être ajoutées à une
réunion, une course peut être détriplée uniquement si le nombre de concurrents par
groupe est au minimum de 11).

Aucun prix à réclamer ne peut être dédoublé.
Les chevaux sont répartis dans chaque groupe d’une course à partir de la liste des

concurrents placés par ordre de gains, à raison d’un sur deux (ou trois s’il y a trois
groupes).

Lorsqu’une course est dédoublée (ou détriplée), la valeur nominale de chaque
groupe est fixée comme suit :

Dédoublements des courses des réunions PREMIUM :

Sauf stipulations contraires et à l’exception des hippodromes de Cabourg, Caen,
Cagnes-sur-Mer, Enghien, Vichy et Vincennes, en cas de dédoublement d’une course
dont la valeur nominale est supérieure à 21.000  chacun des deux groupes sera doté
de 21.000 �

(Ce montant peut être porté à 25.000  au maximum dans le cas d’un financement
complémentaire par le Fonds Régional des entrées, après accord du Conseil Régional
et du Comité Régional du Trot de la Fédération concernée).

Le nombre de concurrents par groupe est au minimum de 12.

A compter du 1er janvier 2018, lorsqu’une course, dont la valeur nominale est
inférieure ou égale à 21.000 , est dédoublée à l’occasion d’une réunion Premium, sur
les hippodromes autres que Vincennes, Enghien, Caen, Cabourg, Vichy et Cagnes-
sur-Mer, la valeur nominale de chaque groupe est fixée à celle de la course publiée,
diminuée de 1.000 .

Si, après application des règles ci-dessus mentionnées, plusieurs courses peuvent
être ajoutées à une réunion, est retenue en priorité comme épreuve supplémentaire :
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- a) une course au trot attelé,
- b) une course ouverte exclusivement aux poulains et pouliches âgés de 3 et/ou 4 ans.

Pari Evènement

Une épreuve peut être désignée pour servir de support au Pari Evènement.
Au cas où le nombre de restants engagés ne permet pas de choisir comme support

du Pari Evènement une des courses prévues, les Commissaires ont la possibilité de
choisir une autre épreuve du programme dont la valeur nominale pourra éventuelle-
ment être aménagée.

Si le dédoublement doit intervenir dans une course retenue pour le Pari Evènement,
sous réserve qu’elle comporte un seul échelon de départ et plus de 26 déclarés
partants, le Groupe A, support du Pari Evènement, est composé des chevaux totalisant
les gains les plus élevés dans la limite du nombre maximum des concurrents admis
par épreuve et sa valeur nominale est portée à 32 000  au minimum. Les autres
chevaux composent le Groupe B dont la valeur nominale est inchangée. Si le nombre
de chevaux déclarés partants est inférieur à 30, le nombre de concurrents du Groupe
A est limité à 16 dans tous les cas.

Dans la course retenue pour le Pari Evénement, sont seules admises à monter :
- au trot attelé : les personnes ayant gagné au moins 35 courses (en étant titulaire

d’une autorisation de monter à titre professionnel) dont 10 au trot attelé.
- au trot monté : les personnes ayant gagné au moins 10 courses (en étant titulaire

d’une autorisation de monter à titre professionnel).
Les intéressés devront remplir les conditions requises au moment de la déclaration

de partant.
Dans l’épreuve retenue, sont éliminés en priorité à chaque échelon soumis à

élimination, les chevaux n’ayant pas, au jour de la déclaration des partants, été
classés dans les sept premiers au cours de leur six dernières courses (date
d’application : à compter des courses organisées le 31 octobre 2018).

Entrées

Dans toutes les courses, le montant des entrées, forfaits et dédits pour un cheval
non partant est fixé comme suit :

Entrée : 1/1000ème de la valeur nominale
Déclaré partant : montant de l’entrée
Forfait ou éliminé : gratuit
Non déclaré partant ou retiré : montant de l’entrée
Pour les courses susceptibles d’être retenues pour le Pari Evènement

- 1er forfait : gratuit

- 2ème forfait :moitié de l’entrée

- non déclaré partant :montant de l’entrée.

- annulation du 1er forfait (si le nombre de chevaux restés inscrits est inférieur
ou égal à 25) : deux fois le montant de l’entrée (en cas d’élimination du cheval
concerné, ce dédit est annulé).

Pour les épreuves PREMIUM :

- forfait : gratuit

- non déclaré partant : montant de l’entrée

- annulation du forfait (si le nombre de chevaux restés inscrits après la
validation du forfait est inférieur à 9) : gratuit (en cas d’élimination du cheval
concerné, ce dédit est annulé). En cas d’élimination, sont éliminés en priorité les
concurrents ayant fait l’objet d’une annulation de forfait (date d’application : à
compter des courses organisées le 31 octobre 2018).

Chevaux restés inscrits au programme et
ne prenant pas part à la course

Sauf cas de force majeure admis par les Commissaires, tout cheval non partant dans
une épreuve (PREMIUM ou PMH), même si un certificat vétérinaire est présenté pour
justifier son absence, ne peut participer à aucune course dans un délai de six jours
suivant la date de l’épreuve susvisée.

En cas de force majeure ou si l’absence est justifiée par un certificat vétérinaire, le
propriétaire est redevable uniquement du montant de l’entrée.

En cas d’accident entraînant l’arrêt d’une course recourue le même jour, le propriétaire
d’un cheval ne pouvant reprendre le départ n’est pas redevable du montant de l’entrée.

Dans tous les autres cas, le dédit forfaitaire prévu est le suivant :
- 45  pour les courses autres que PREMIUM,
- 150  ���� ��� ������� !"#$%&$ '���� ���� ��� ������� �������� ����� ������� ��

���� #(�������� et lesépreuvesd’unevaleurnominalesupérieureouégaleà150000 ) 

- 300  ���� ��� ������� �������� ����� ������� �� ���� #(������� et pour les épreuves
d’une valeur nominale supérieure ou égale à 150 000 �

- 500  pour le Prix de France et le Prix de Paris
- 900  pour le Prix de Cornulier
- 1500  pour le Prix d’Amérique
Ils peuvent, en outre, s’ils le jugent nécessaire, déférer le cas aux Commissaires de

la SECF qui peuvent, suivant les circonstances, appliquer à l’entraîneur ou à son
représentant, dans les limites prévues par le Code des courses au Trot, telle pénalité
qu’ils jugent convenable.

Lorsqu’un cheval est déclaré non partant pour raison vétérinaire ou pour un cas de force
majeure, le certificat vétérinaire ou le document justifiant l’absence dudit cheval doit être
transmis aux Commissaires de la Société organisatrice avant même le départ de la course
concernée, faute de quoi il ne peut être pris en considération.

Document d’identification

Le document d’identification (passeport) doit suivre le cheval dans tous ses dépla-
cements et notamment sur les hippodromes à l’occasion des courses.

Ildoitêtredéposéavant l’épreuveà l’endroitdésignépar lesCommissairespourpermettre
la vérification du signalement, de tout autre élément d’information et des vaccinations.

Il est restitué après la course au même endroit ou, le cas échéant, par le service
vétérinaire.

Les entraîneurs qui ne se conforment pas à cette prescription sont passibles d’une
amende de 50 .

En outre, si un cheval est présenté sur un hippodrome sans son document d’iden-
tification, il n’est pas admis à courir sauf si :

- les dates de vaccination sont enregistrées sur le serveur infonet (avec envoi au Départe-
ment Courses de la SECF de la copie de la page des vaccinations au plus tard le lendemain
de la course par mail à l’adresse : courses@letrot.com ou par télécopie au 01 49 77 17 03),

- à défaut, une copie de la page des vaccinations est transmise par mail, télécopie
ou tout autre moyen aux Commissaires des courses sur l’hippodrome au plus tard une
heure avant la course concernée.

La présentation du document d’identification est obligatoire pour les courses à
réclamer.

Si un cheval, n’ayant pas satisfait aux prescriptions des §§ I, II, et III de l’article 15,
prend part à une course, il est disqualifié.

Séances d’échauffement

Seuls les chevaux prenant part au programme de la réunion sont autorisés à
effectuer des “heats” entre les courses.

Un cheval ayant participé à une course de Groupe I, non inscrit au programme d’une
réunion, peut effectuer une séance d’échauffement entre deux courses sur autorisation
particulière préalable des Commissaires de courses.

Les chevaux non inscrits au programme ne peuvent accéder à la piste, en fonction
de son ouverture, qu’avant le début des opérations ou après la dernière course, munis
de plaques réservées à cet effet (plaques “ T ”).

Des mesures plus restrictives peuvent être décidées par chaque Société, pour
préserver l’état de sa piste, notamment pour les pistes en herbe.

Une amende de 500  peut être infligée à l’entraîneur de tout cheval non inscrit au
programme d’une réunion qui :

- effectue une séance d’échauffement avant ou après la réunion malgré l’interdiction.
- effectue une séance d’échauffement entre les courses.

Entoutecirconstance, lapistedoitêtreévacuéeaumoinscinqminutesavantchaquedépart.
Les chevaux confirmés partants doivent être entrés en piste au plus tard trois minutes

avant l’heure fixée pour le départ de la course, sauf cas de force majeure admis par les
Commissaires.

Les chevaux sortis en piste pour participer à une course ne sont pas autorisés à
regagner leur box avant le départ, sauf cas de force majeure admis par les Commissaires.

Lors de leur entrée en piste, sur les hippodromes ne disposant pas de rond de
présentation, les concurrents doivent passer devant les tribunes en se rendant au
départ. Tout manquement à cette disposition sera passible d’une amende de 75  au
maximum pour le jockey concerné.

En cas de retrait de l’autorisation pour une durée supérieure à 8 jours, le jockey
concerné n’estpasautoriséà participerà uneépreuvedequalificationouderequalification,
ni à effectuer des séances d’échauffement avec un cheval lors d’une réunion de courses.

Les casaques ou les combinaisons à manches courtes sont autorisées uniquement
pendant les séances d’échauffement.

Lors des séances d’échauffement, les chevaux effectuant un essai au trot rapide
doivent évoluer dans le sens de la course et à la corde, l’extérieur de la piste étant
réservé aux chevaux revenant à allure modérée en sens inverse.

Les jockeys ne doivent pas perturber l’entretien de la piste.
Le concurrent effectuant une séance d’échauffement doit impérativement être muni

des plaques ou tapis numérotés correspondant à l’épreuve à laquelle il doit participer.
Ces séances se dérouleront sous la vigilance des jockeys qui doivent faire preuve

d’une particulière attention, notamment lors des changements de direction.
Tout manquement à ces dispositions est passible d’une sanction infligée par les

Commissaires.

Défilés

Lorsque les conditions de course mentionnent que l’épreuve est précédée d’un
défilé, tous les concurrents doivent satisfaire à cette obligation réglementaire et sortir
sur la piste avant l’heure limite indiquée pour le début du défilé.

Les chevaux défilent par ordre croissant de numéro en suivant le guide, au pas, avec
ou sans couverture en fonction de la décision des Commissaires, en conservant un
espace de 20 mètres environ jusqu’à la fin des tribunes, avec le concurrent qui le précède.

Tout manquement à ces dispositions sera passible d’une amende de 150  pour
l’entraîneur et le jockey concernés, montant porté à 750  pour le Prix d’Amérique.

B - PENDANT LA COURSE

Procédures de départ

Les procédures préliminaires de départ normalisées sur tous les hippodromes
suivant l’article 66 du Code des courses au trot pour les départs à la cellule photoélec-
trique sont les suivantes :

- Trois gyrophares indiquent qu’il reste 3 minutes avant le départ.
- Au cours de la dernière minute (1 seul gyrophare), mise en route du compte à

rebours des 10 dernières secondes et d’un gyrophare de couleur différente.
- Quand le décompte des 10 dernières secondes est lancé, les concurents ne

peuvent rentrer sur la piste qu’après autorisation expresse du juge au départ. Il leur
signifie alors qu’ils sont placés “sous les ordres”.

Les concurrents entrés en premier sur la piste ne peuvent effectuer la volte pour
s’élancer qu’après avoir atteint l’extérieur de la piste.

La pendule n’est exigée que sur les hippodromes catégorisés pôle national, pôle
régional et 1ère catégorie.

Les concurrents tenus en main dans les aires de départ, après autorisation des Commis-
saires de courses, doivent rentrer sur la piste, sans être tenus, derrière les autres concurrents.

Départ à l’autostart

(art 66, section b.)

Le tirage au sort des places, à partir de la corde, est effectué publiquement, le jour
de la déclaration de partant.
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Les places à la corde sont attribuées par tirage au sort, les numéros du 1er rang
étant réservés aux chevaux totalisant les gains les plus élevés à la déclaration de partant.

Chaque concurrent demeure à la place qui lui a été assignée par le tirage au sort.
Toutefois, en cas de défection d’un ou plusieurs concurrents, les suivants immédiats

sont décalés de leur place vers la corde mais conservent leur rang respectif.
Le mode de départ déterminé par les conditions de course, en fonction du nombre

de chevaux déclarés partants, ne peut être modifié le jour de la course.
Si pour une raison quelconque, l’autostart ne peut être utilisée, le départ est donné

lancé dans la même configuration.
Dans ce cas, tout concurrent qui ne respecte pas la place qui lui a été assignée ou qui

prend un avantage illicite peut être disqualifié immédiatement après la validation du départ.

Sanctions départ

Les nouveaux commandements conformes à l’enregistrement agréé par la SECF
doivent, seuls, être utilisés.

Départ �Elastique� ou �Cellule� ou �Autostart�

Jockeys

*��������

+��,-��.���

Déclenchement prématuré

de l’élastique ou

franchissement 1ère cellule

Durant une période de 60 jours:

1ère infraction : avertissement

2ème infraction : avertissement

3ème infraction : 0,5% du 1er
Prix (minimum 30 )

Durant une période de 60 jours:

1ère infraction : avertissement

2ème infraction : avertissement

3ème infraction : 2 jours

Retard ou insubordination

sans reprise du départ
	� � �� 

2 jours

Reprise, retard
ou insubordination

caracterisée entraînant la
reprise du départ

1 % du 1er Prix (minimum 50 )
+ 2 jours (4 jours pour

les amateurs)

� /����

Place assignée
non respectée �� � 
��  � � � /����

Sauf pour le franchissement de la 1ère cellule, les amendes sont doublées dans les
courses Evènements mais sont plafonnées à 2.000  ��������
0�� ���������� ����������
��� ������� �� 1����� % ������� ������ � 
����  ���� �� �������2����� ��������� ��
�� �����2�������� �� �� 
0�� ��������

En cas de récidive dans la même course, le montant de l’amende (ou la durée de la
mise à pied) est doublé(e) à chaque infraction.

Dans une période de 60 jours (tout mode de départ confondu) :
- trois infractions ayant entraîné la reprise du départ : mise à pied de 8 jours (15 jours

pour les apprentis et amateurs),

- trois insubordinations aux ordres du juge du départ (jockeys et amateurs): mise à
pied de 2 jours.

A l’issue de la suspension, toute nouvelle infraction est considerée comme une
première infraction. Si de nouveau 3 infractions sont relevées dans les 60 jours suivants,
la mise à pied est doublée et ainsi de suite.

Depart Cellules :

· Conditions d’utilisation des cellules pour les départs : largeur de piste de 24 mètres,
équipement de doubles cellules, absence de désactivation manuelle de la cellule,
enregistrement vidéo.

Si l’auteur d’une reprise de départ dans une course en occasionne un deuxième
dans la même épreuve, l’autorisation de monter du jockey concerné est retirée pour
une période de 15 jours (1 mois pour les amateurs et les apprentis-lads-jockeys).

En cas de récidive, la sanction est doublée (date d’application : à compter des
courses organisées le 31 octobre 2018).

Disqualifications

Sur les hippodromes classés en pôle national ou régional et en 1èrecatégorie, toute faute
caractérisée (galop ou amble), constatée dans une portion dûment matérialisée de 200
mètresenvironavant lepoteaud’arrivée,doitentraîner ladisqualificationduchevalconcerné.

Pour les hippodromes classés en 2ème et 3ème catégorie, la portion ainsi matéria-
lisée est ramenée à 100 mètres.

Les concurrents disqualifiés pendant le parcours ne doivent en aucun cas regagner
les écuries dans le sens inverse de la course.

Piste de dégagement

L’usage de la piste de dégagement jouxtant la corde de la piste de trot sur les
hippodromes où elle existe, est réservé :

- aux seuls concurrents qui sont disqualifiés à la suite d’une faute d’allures et ne
peuvent, du fait de leur positionnement à la corde, se retirer de la course sans risquer
de gêner les autres chevaux,

- à ceux qui, pour éviter un obstacle sur la piste, par suite d’un accident par exemple,
n’ont d’autre recours que de l’emprunter.

Lorsqu’un cheval emprunte la piste de dégagement il est disqualifié, sauf raison de
force majeure laissée à l’appréciation des Commissaires pour le second cas.

Toutchevalquiutilise lapistededégagementdoitêtre immédiatement ralentiparson jockey.
Tout usage de la piste de dégagement, en dehors des cas ci-dessus mentionnés,

entraîne une mise à pied du jockey concerné.

Equipements et présentation des chevaux

Le port du casque d’un modèle homologué est obligatoire.
Pour les courses au trot monté et au trot attelé, le port d’un gilet de protection d’un

modèle homologué (norme EN13158 ou norme CE 1621-2 s’il est muni d’une protection
spécifique de la cage thoracique) est obligatoire.

L’absence du port du gilet dans les courses au trot monté et attelé est passible d’un
retrait de l’autorisation de monter de 8 jours pour les apprentis et les amateurs et d’une
amende de 300  pour lesprofessionnels.

Seulslessulkysd’unmodèleagréé,dontlalisteestpubliéeauBulletindelaSECF,sontautorisés.
Par mesure de sécurité, les harnais munis du système d’attache rapide dit “Quick

Hitch” doivent être équipés d’une lanière de sécurité, exigée en toute circonstance,
permettant de retenir les brancards du sulky en cas de rupture de ladite attache. A
défaut, le sulky ne peut être utilisé.

En cas d’intempéries, lorsque les Commissaires ont pris la décision de faire équiper les
sulkys de garde-boue, seuls sont autorisés les garde-boue agréés par la Commission de la
SECF, lors de l’agrément des sulkys correspondants (ou à défaut les garde-boue fournispar
la Société organisatrice, si elle en dispose).

L’absence de garde-boue peut entraîner l’interdiction d’utilisation du sulky sur décision
des Commissaires de courses.

Une amende de 150  est infligée à l’entraîneur qui ne peut équiper le sulky de son cheval
de garde-boue.

Tout élément du harnachement d’un cheval susceptible de gêner la détermination de
l’ordre d’arrivée d’une course est interdit.

L’usage des accessoires de harnachement dénommés “hobbles” et des équipements
mentionnés à l’annexe IX du Code des Courses au Trot est interdit.

L’utilisation des grilles de protection placées sur la tête des chevaux est tolérée dans la
mesure où celles-ci sont de couleur noir mat.

Ilest interditàunjockeyd’utiliserunquelconqueappareildecommunicationdesonentrée
en piste jusqu’à sa sortie, que ce soit pour la course ou pour une séance d’échauffement.

Les chevaux ne doivent entrer en piste qu’en parfait état de présentation.

Position des drivers

Du départ à l’arrivée de la course, les drivers doivent chausser les étriers du sulky.

C - APRES LA COURSE

Pesage après la course

Les jockeys classés par le Juge à l’arrivée, ne peuvent, sauf cas de force majeure,
descendre de cheval après la course avant d’avoir atteint l’emplacement désigné à cet
effet (§1 de l’art. 63).

Les jockeys ayant monté dans une course et les entraîneurs ayant fait courir un
cheval dans une course doivent rester à la disposition des Commissaires, pendant les
quinze minutes qui suivent la fin des opérations du pesage après la course ou
l’officialisation de l’arrivée de la course.

Remises de prix

Lorsqu’une remise de prix est prévue par les conditions de course ou est décidée par
la Société organisatrice, les jockeys concernés sont tenus de se présenter à l’endroit prévu
à cet effet (en tenue de course, avec la casaque du propriétaire du cheval).

Toutmanquementàcettedispositionserapassibled’uneamendede150 pour le jockey
concerné, et en cas de récidive, du retrait de l’autorisation de monter pendant quatre jours.

Prélèvements biologiques

Les chevaux désignés pour subir les prélèvements d’urine et de sang doivent être
présentés dans un délai n’excédant pas une demi-heure et rester à disposition du
service vétérinaire, sans pouvoir de nouveau sortir en piste.
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CONDITIONS PARTICULIERES

Hippodromes de la Société du Cheval Français

Priorités

Hippodromes de Vincennes et Enghien :

Tout cheval éliminé à Vincennes ou Enghien dans une course au trot attelé ou au
trot monté bénéficie d’une priorité dans une des courses suivantes dans la même
spécialité sur ces deux hippodromes du 20 mars 2018 au 5 mars 2019.

Pour les chevaux âgés de 8 ans et au-dessus, seule l’élimination dans une course
réservée aux amateurs donne lieu à une priorité ne s’appliquant qu’au même genre
d’épreuve.

Dans les prix à réclamer et les courses d’amateurs, cette priorité ne s’applique qu’au
même genre d’épreuve.

Hippodrome de Caen et Cabourg :

Exception faite pour les 8 ans et au-dessus, tout cheval éliminé dans une course à
Caen ou Cabourg bénéficie d’une priorité dans une des courses suivantes du pro-
gramme sur ces deux hippodromes du 1er mars 2018 au 28 février 2019.

Courses dédoublées
Lorsqu’une course peut être ajoutée, selon les conditions particulières des pro-

grammes, à une réunion, cette course supplémentaire est formée par le dédoublement
d’une épreuve ouverte exclusivement aux 2, 3, 4 ou 5 ans exception faite pour les
courses dont la valeur nominale est supérieure à 48.000  les courses à réclamer et
les courses dites européennes ou internationales, sauf stipulations contraires. Une
priorité est faite aux épreuves pour 3 ans dans la mesure où le nombre de chevaux
déclarés partants est supérieur à 23, au jour de la clôture des partants.

Les chevaux sont répartis dans chaque groupe d’une course à partir de la liste des
concurrents placés par ordre de gains, à raison d’un sur deux.

HIPPODROME DE VINCENNES
Secrétariat : SECF

7, rue d’Astorg - 75008 Paris
Adresse de l’hippodrome :

2 route de la Ferme - 75012 PARIS
Tél. : 01 49 77 17 91 - Télécopie : 01 49 77 17 10

Pistes homologuées 1.975 m (GP) ; 1.325 m (PP), Corde à gauche

Départs Cellules / Autostart

Conditions particulières

Le montant des entrées, forfaits et non partants est versé au fonds de courses
de la SECF.

Ordre des courses

L’ordre des courses est fixé par les Commissaires après la déclaration des partants.

Début des opérations

Les horaires de début des opérations sont précisés, à titre indicatif lors de la
publication des programmes au Bulletin de la SECF.

Dédoublement de certaines courses

Sauf stipulations contraires, une course peut être ajoutée à chaque réunion hors
jours fériés, samedis et dimanches.

Lorsqu’une course est dédoublée sur l’hippodrome de Vincennes, la valeur nomi-
nale de chaque groupe est fixée à celle de la course publiée, diminuée de 5.000 .

Conditions d’accès des chevaux non inscrits au programme sur l’hippodrome de
Vincennes

Tout cheval présent sur l’hippodrome de Vincennes doit obligatoirement, lors de
son arrivée, avoir été présenté avec son document d’identification au service GTHP en
charge de l’identification des chevaux (y compris les chevaux ou poneys qui accom-
pagnent les chevaux déclarés partants).

Les chevaux en transit ne sont pas acceptés dans les écuries de l’hippodrome de
Vincennes. Ces chevaux peuvent être accueillis, selon les disponibilités, dans les boxes
de l’hippotel.

Tout cheval non inscrit au programme, présenté sans document d’identification ou
dont le document d’identification ne permet pas d’établir la conformité de sa vaccina-
tion contre la grippe équine ne peut accéder à l’hippodrome de Vincennes.

COURSES AVEC GEO-LOCALISATION

L’hippodrome de Vincennes est doté depuis l’année 2017 d’un système de géo-lo-
calisation en temps réel caractérisé (TRACKING SYSTEM).

Chaque concurrent a l’obligation d’être muni du dispositif de géo-localisation pour
chaque course.

Ce dispositif d’un poids d’une centaine de grammes, est placé, soit sur la plaque
de course, soit sur le tapis de course numéroté mis à disposition pour les courses au
trot monté.

Les entraîneurs et jockeys ne doivent en aucun moment retirer le dispositif mis en
place.

En cas de non respect de cette mesure, une amende dont le montant ne peut être
inférieur à 300  ��� �������� � �3���������� �� �� /��.�� /��� ��������4�� �� �����
����������

Limitation des partants par poteau et par épreuve

Par épreuve Par poteau

un seul échelon

monté :
2 ans (G)
3 ans (F)

18
16
16

attelé : 18

2.175 m. et 4.150 m. GP : 16

2 ans (G) 14

3 ans (F) / 3 et 4 ans (F et E)
3, 4 et 5 ans (F, E et D) 15

4 ans et plus PP et GPP : (E à U) 16

Apprentis et Amateurs : 14

plusieurs échelons

monté : 20 18

attelé : 18 14

3 ans(F) / 3 et 4 ans (F et E)
3, 4 et 5 ans (F, E et D) 16 12

Apprentis et Amateurs : 16 12

autostart : 18 Dans tous les cas :

2 ans (G) / 3 ans (F) / 3 et
4 ans (F et E) 16 9 par rang

Apprentis et Amateurs : 16
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HIPPODROMES DE CAEN et CABOURG
CAEN

Secrétariat : SECF
7, rue d’Astorg - 75008 Paris

Adresse de l’hippodrome :
Boulevard Yves Guillou - 14 000 CAEN

Tél. : 02 31 27 50 80.

Télécopie : 02 31 86 76 90

Piste homologuée : 1 954 mètres environ (sable), corde à droite

Départs : Cellules / Autostart

CABOURG
Secrétariat : SECF

7, rue d’Astorg - 75008 Paris
Adresse de l’hippodrome :

Avenue Michel d’Ornano - 14390 CABOURG

Tél. : 02 31 28 28 80. - Télécopie : 02 31 28 07 36

Piste homologuée : 1 275 mètres environ (sable), corde à droite

Départs : Elastiques / Autostart

Début des opérations :

Les horaires de début des opérations sont précisés, à titre indicatif, lors de la
publication des programmes au Bulletin de la SECF.

Si par suite d’intempéries, la Société du Cheval Français ne pouvait organiser une
réunion sur l’hippodrome de Caen, celle-ci aurait lieu sur l’hippodrome de Cabourg.

Dédoublement de certaines courses

Sauf stipulations contraires, une course peut être ajoutée à chaque réunion.
Lorsqu’une course est dédoublée sur l’hippodrome de Caen ou sur l’hippodrome

de Cabourg, la valeur nominale de chaque groupe est fixée à celle de la course publiée,
diminuée de 2.000 .

Limitation des partants par poteau et par épreuve

CAEN Par épreuve Par poteau

un seul échelon
monté : 20

2 ans (G) : 15

attelé : 16

2 ans (G) : 12

plusieurs échelons
monté : 20 16

attelé : 18 14

Amateurs : 16 12

Apprentis : 16 12

autostart : 18 9 au 1er rang

2 ans (G) : 14 8 au 1er rang,

Apprentis : 16 8 au 1er rang

CABOURG

un seul échelon
monté : 18

2 ans (G) : 14

attelé :

sur 2.750 m. : 16

sur 2.200 m. : 13

2 ans (G) : 12

3 ans (F) : 14

plusieurs échelons
monté : 18 15

attelé : 16 12

autostart : 14 7 au 1er rang
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